
DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l'article 18 de l'ordonnance n2005-655 du 8 juin 2005 

Réf dossier n° 280422.5133 

ACTE 2t 
DIAGNOBTICE IMMOBILIER 

Type de bien  : Appartement T/4 

Adresse du bien  

25 avenue Marcelin Berthelot 

36100 GRENOBLE 

Donneur d'ordre 

 

Propriétaire 

SOI LES 2 DAUPHINS 
25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Date de mission Opérateur 
04/04/2022 Florian PINOTTI 
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Signature opérateur: Le présent document ne constitue qu'une note de synthèse provisoire. Elle ne 
pourra en aucun cas se substituer aux rapports réglementaires complets annexes 
comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif Elle ne pourra être 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concemé. 

I 

ACTE 2t 
D,ANOSTICS IMMOO,LIER 

RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à fifre d'information. Seuls les rapports réglementaires complets annexes 
comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

Date d'intervention : 04/04/2022 Opérateur: Florian PINOTTI I 
Localisation de l'immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T/4 

Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage : 3 

N° lot(s) : 98 

Lots divers: na 
Section cadastrale : na 

N° parcelle(s) : na 

N° Cave : na 

Civilité : SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville : GRENOBLE 

* na=non affecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R. 1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n°2011-629 du 3 juin 2011) 
Conclusion:  
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée; décret n° 97-532 du 23mai1997) 
Superficie privative : 64,78 M2  

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(Selon l'arrêté du 7mars 2012 - Norme NF P 03-201) 
Conclusion:  
Absence d'indice de présence de termites. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: D I C (voir recommandations) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
(Norme NF P45-500) 
Absence d'anomalie. 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascicule de documentation NF C 16-600) 
Absence d'anomalie. 
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Mesurage visuel D Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Total des superficies privatives 64,78 m2  

(soixante quatre mètres carrés soixante dix huit  

I 

ACTE  2t 
D$ AGNOSflCS MM OBLIER 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-1107 du 18décembre 1996 et le décret n° 97-532 du 23mai1997 

Réf dossier n°  28O4225133 

Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 
Adresse : 25 avenue Marcelin Qualité : SCI Qualité: 
Berthelot Nom : LES 2 DAUPHINS Nom: 

Adresse : 25 avenue Marcelin Adresse 
Code postai : 38100 Bei-thelot 
Ville: GRENOBLE 
Type de bien : Appartement T/4 Code postal 
Etage: 3 Porte: Droite Code postal : 38100 Ville: 
N° lot(s): 98 Ville: GRENOBLE 

Date du relevé : 04/04/2022 

Lot Etage Local Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des 
annexes 

mes urees 
4e étage Entrée 4,30 
4e étage Chambre 1 9,37 
4eétage W.0 1,11 
4e étage Cuisine 7,09 
4e étage Salon 16,61 
4e étage Chambre 2 10,47 
4e étage Dégagement 1,73 
4e étage Chambre 3 10,83 
4e étage Salle d'eau 3,27 
4e étage Loggia 1,38 

TOTAL 64,78 0 1,38 

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-
1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. li n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m2  ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les limites 
de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par l'opérateur en 
fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

CONCLUSIONS, RECOMMANDATIONS ET OBLIGATIONS 
DU PROPRIETA IRE ISSUES DU REPERAGE 

APP(T DE EPEAGE DES MATERIAUX ET PNODUIT 
CO NTEANT DE L4MIÂNTE 

POUR L 'E TA BLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L 'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de [article R, 1334-15 

du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12décembre2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

Partie de 
composant à 

verifier 
Localisation 

- ri ere e t . d 
Conclusion Evaluation 

Obligation (0) 
Recommandation (R) 

1-Eléments extérieurs 

Fibres ciment Loggia Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

2-Eléments extérieurs 

Fibres ciment Loggia L Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 

s Sur décision de l'opérateur () 

V' INFORl(IIATI'ON IWIPORTANTE A L'ATTENTION DU PROPRIETAIRE 

II est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I 

.Extrait(s) du Décret n° 2011 29 du 3juin 2011 
Art 4.- I. - Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablement à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 à R. 1334-18 du même code dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. - Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de l'amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret, lors de la prochaine vente 
2° En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en même 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation; 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans à compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 
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ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3juin 2011, arrêté du 26juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n° 280422.5133 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot Qualité - SCI Documents remis : Aucun 
Code postal : 38100 . document technique 
Ville: GRENOBLE Nom : LES 2 DAUPHINS fourni 
Catégorie bien : Habitation (parties privatives) Adresse : 25 avenue Marcelin 
Date permis de construire : Antérieure au 1er Berthelot Laboratoire accrédité 
juillet 1997 COFRAC 
Type de bien : Appartement T14 
Etage: 3 Porte: Droite N°: 
NR lot(s): 98 Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

B — Désignation du commanditaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité : 

Nom : 

Adresse 

Code postal 

Ville : 

Date de commande : 04/0412022 

Date de repérage : 04/04/2022 

Date d'émission du rapport : 28/04/2022 

Accompagnateur: 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: 
QUALlTCompétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le: 25/01/2022 N certification : C2021-SEI2-041 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de polIce d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N° de siret : 450 755 681 00050 

Objet de la mission dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
â effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 
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ACTE 2t 
DIAGNOSTICS MM OWLICR 

SOMMAIRE 

FICHE DE REPÉRAGE 5 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 6 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 6 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 7 

PROCEDURES DE PRELEVEMENT 8 

FICHE DE REPERAGE 10 

GRILLE(S) D'EVALUATION 14 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A: Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations: G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-â-dire entraînant réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique...). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées. 
En conséquence: 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux assurant 
l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux collés ou vissés 
assurant une étanchéité... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et â une certaine distance 
de celle-c constitués d'une armature suspendue et d'un remplissage en panneaux légers discontinus formant une trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de: 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff plaque de plâtre) destinées â recevoir une peinture. 
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ACTE 21 
OIA&NDST,C5 ,.,HOU,L,EF 

MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NFX 46-020. L'opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le nombre 
et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties d'ouvrages à 
inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par le 
donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier è ceux relatifs à la prévention des risques lors d'intervention sur des matériaux susceptibles de pro voquerl'émission 
de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies: 

r non destructives : déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n'implique aucune dégradation); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de l'intervention, 
l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile surl'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après l'opération 
à l'aide d'un fixateur. 
Une bnimisation ou une imprégnation par de l'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée è l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, quelle 
que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement peuvent 
être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan de 
repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle è usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les outils 
utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n'est pas possible, un processus de 
nettoyage de la totalité de l'outil est mis en oeuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamination d'un matériau à 
un autre. 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R.1 334-19 du décret 2011-629 du 3juin 
2011) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5août2017). 

Programmes de repérage de l'amiante, liste A mentionnée à l'article R. 1334-2 0 

COMPOSANT A SONDER QUA VERIFIER 

Flocaqes 

Calorifuqeaqes 

Faux plafonds 
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ACTE  27 
OIaGNOTICS IMPIOSILIER 

Programmes de repérage de l'amiante, liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

PAROIS VERTICALES INTERIEURES 

Murs et cloisons 
(en dur) 

Enduits projetés 
Revêtements durs Plaques menuisene 

Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Entourages de poteaux 
Carton 
Fibres- ciment 
Matériau sandwich 
Carton plâtre 

Coffrage perdu 

Cloisons 
(légères et préfabriquées) 

Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

PLANCHERS ET PLAFONDS 

Plafonds 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Poutres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Charpentes 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

CONDUITS - CANALISATIONS ETEQUIPEMENTS INTERIEURS 

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides...) 

Conduits 
Enveloppes calorifuge 

Clapets/volets coupe-feu 
Clapets 
Volets 
Rebouchage 

Portes coupe-feu Joints 
Tresses 
Bandes 

Vide-ordures Conduits 

ELEMENTS EXTERIEURS 

Toitures 

Plaques 
Ardoises 
Accessoires de couverture Composites 

Fibres-ciment 
Bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques 
Ardoises 

Panneaux Composites 
Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment 
Eaux pluviales 
Eaux usées 
Conduits de fumée 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOSILIER 

FICHE DE REPERAGE 

Niv Localisat° Composant Partie de composant Réf. Résultat 
Etat 

Critère de 
décision 

Obligation! 
Recommandation 

CommentiLocalisation 

4e 
étage 

Loggia Panneaux Fibres ciment Ri 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

4e 
étage 

Loggia Panneaux Fibres ciment R2 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 
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AcTE 2i 
DIAGNOSTICS IMMOUILIER 

Légende 
AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit amianté 

NT 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amianté 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personnel 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d'Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d'accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. lA : investigation approfondie, P : prélèvement, R repérage, S : sondage 

ZPSO ZPSO=Zone Présentant une Similitude d'Ouvrage 

Liste A 

CAS I L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de rétat de conservation 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet /es résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evaluation périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS 2 La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise 
les prélèvements J'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Surveillance du niveau 
d'empoussièrement 

CAS 3 Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
oeuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de 17mmeub1e concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en oeuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l'échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B 

EP Cette évaluation périodique consiste à: 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 

Evalua tion Periodique 

A Cl Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à: 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

A (. , ,4 , C IOfl orrec ive e er 
niveau 

A C2 Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à: 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure 
d'empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans la zone concernée; 
c) mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 2nd 
niveau 
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Néant Néant 

Locaux et p ailles de l'immeuble bâti non visités 

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

I 
I 
I ACTE 2t 

DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Ouvraqes. narties d'ouvraaes et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et éléments non contrôlés 
Motif 

Néant Néant 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

4e étage 
Entrée 

Chambre 1 
w.0 

Cuisine 
Salon 

Chambre 2 
Dégagement 
Chambre 3 
Salle d'eau 

Loggia 
Sous sol 

C ave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

I CACHET 

I 

SIGNATURE  

I Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 

I 
I 
I 
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ACTE 2! 
Dia Nosrics IMMOBILIER 

ELEMENTS D'INFORMATION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pieu raies). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
I'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 
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I 
I 
I 
I 
I 
I Type de 

recommandation 

ACTE 2i 
DIflNUSTtC8IMM CElLIER 

GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n°: 1 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

EP risque faible ou à 
terme 

Matériau non 
dégradé 

AC1 W-_j risque de 
dégradation rapide 

EP 

AC1 

AC2 

risque faible 
d'extension H 

risque d'extension 
à terme 

risque d'extension 
rapide H 

Protection 
physique 
étanche 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

EP 

ponctuelle D 

Matériau 
dégradé 

I 
I 
I 
I 
I 

—
généralisée D AC2 

N° de dossier 280422.5133 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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EP 

AOl 

EP 

AOl 

AC2 

risque faible 
d'extension H 

ponctuelle D risque d'extension 
à terme 

I 

I 

ACTE 21 
DI AGNOST Ce IMMOBILIER 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n°: 2 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Protection 
physique D 
étanche 

EP 

H généralisée D 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé 

_.j risque de 
dégradation rapide 

H 

 

risque d'extension 
rapide 

  

AC2 

risque faible ou à 
terme 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

1 

N°dedossier 280422.5133 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau U 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 
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I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

1 

I 

I 

I 

I 

I 

ACTE 2. 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Arrêté du 7mars2012 — Nomie NF P 03-201 - Février2016 

Réf dossier n° 280422.5133 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

Immeuble bâti : oui 

Mitoyenneté : non 

Nombre de niveaux: I 

Type de bien : AppartementT/4 

Etage: 3 Porte: Droite 

N° lot(s): 98 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville. GRENOBLE 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE MISSION 

Qualité : Date de mission : 0410412022 
Nom : Documents remis : Aucun document technique fourni 
Adresse 

Notice technique 

Code postal : Accompagnateur: 

Ville : Durée d'intervention : 1H00 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre Zone délimitée par arrêté préfectoral OUI 
Présence de termites : Non communiqué 

Traitements anti-termites antérieurs 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : 
ACTE 21 

Nom : Florian PINOTTI 
Adresse: 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU 

Code Postal: 38000 Ville : GRENOBLE 

N°de siret : 450 755 681 00050 

Certification de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 
Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Le : 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Cie d'assurance : AXA 
N° de police d'assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée 
Norme NF P 03-201 

I 

I 

I 
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1 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

I 

ACTE 21 
DIAGNOSTICS MM CaILlER 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie 

4e étage Entrée 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Chambre I 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Cuisine 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Salon 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Chambre 2 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Dégagement 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Chambre 3 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Salle d'eau 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Loggia 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Sous sol Cave 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Dossier n°: 280422.5133 
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Mur A: Mur d'accès au local 
Mur B : Mur gauche 
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AcTE  21 
O,AUNOST,CS IMMOSILER 

Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenétre M=milieu 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

u 
f 
o 
n 
d 

Locaux non visités Justification 
Néant Néant 

F - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Local 

 

Justification 
Néant Néant 

 

   

G — Moyens d'investigation utilisés 

A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages...) 

— examen visuel des parties visibles et accessibles: 
- recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,...) 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,...): 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d'eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 

— sondage des bois 
- sondage de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 
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ACTE 2. 
DIAGNOST,CS IMMOSILIER 

H — Constatations diverses 

Local 

 

Constatation 
Néant Néant 

 

   

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra être actualisé. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

NOTE 1 Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

ACTE 2, 

NOTE 3 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d'établir cet état. 

NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALlîCompétences 
(16 rue Villars 57100 THIONVILLE). 
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4,LcyE 
1r-1LJEIL...,r 

passoire 
énergétique 

Entre 1120€ et 1560€ par an 

o o,. 
Pris moyens des énergies indexés au 1" janvier 2021 (abonnements compris( 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p.3 

ACTE  2i 
OIAGNOS nus In.In.ruu,LIEn 

I 
I DPE diagnostic de performance 

énergétique (logement) 

N': 

N' de dossier: 

Etabli le 
Valable jusqu'au  

2238E0904898H 

280422.5133 

28/4/2022 
27/4/2032 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat, Il vous donne également des pistes 
pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www. ecologie. gouv.fr/diagnostic-petformance-
energetique-dpe  

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Type de bien : appartement 

Année de construction : 1959 

Surface habitable :64,78 m°  

Propriétaire: LES 2 DAUPHINS 
Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 Grenoble 

Performance énergétique 

logement trés performant 

I 
I 
I 
I 
I 

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

peu d'émtusions de COn 

I 
I consommation 

232 
kWh!rn'.an 

125* 
kg CO,Jm'.an 

logement extrèmement consommateur d'énergie 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de la performance des équipements. 

Pour l'améliorer, voir pages hé  6  

— 25 coam'.un 

dmlulon. de COu 
eès Importlnt.s 

Ce Ioqexnnnnt émet 20 kq do CO, par un. 
soir t'eqtilsatenl rIe 231 001 parcourus 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Leu coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard surS usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, éclairage, 

auxiliaires). En cas de systéme collecéf, les montants facturés peuventdifféreren fonction des régies de répartition des charges. 

Voir p3 pourvoir les détails par poste. 

I 
Informations diagnostiqueur 
ACTE 21 
5 rue du COLONEL DENFERT 

ROCHEREAU 38000 GRENOBLE 
flraannçtjn,,c,r,r ' PtNOTTt 

Té( : 04 38 86 43 20 

Email : contact@acte2i.com  
N' de certification: C2021-SE12-041 

Organisme de certification : QUALITCompétences L 

I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
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MOYEN 

  

BON 

    

INSUFFISANT 

GTE 2i 

pi DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation toiture 

32% 0% 

Performance de l'isolation 

   

INSUFFISANTE MOYENNE BONNE TRÈS BONNE 

portes 
et fenêtres 

26% 

murs 

'*31% 

 

Système de ventilation en place 

  

ponts thermiques 

11% 
plancher bas 

0% 

Ventilation naturelle par conduit 

Confort d'été (hors climatisation)*  Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 
d'été: 

bonne inertie 
 du logement 

logement traversant 

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

Diverses solutions existent 

Pour améliorer le confort d'été: 

pompe à chaleur chauffe eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

 

* panneaux solaires 
thermiques 

     

      

       

   

géothermie réseaux de chaleur 

vertueux 
*Le  niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les 

caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en 
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Usage 
consommation d'énergie 

(en kwh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie répartition des dépenses 
(fourchette d'estimation*) 

Chauffage 
réseau de 

chaIeurV2 
10678 (10678 é.f.) entre 710€ et 970€ 

0 (0 é.f.) Refroidissement f entre 0€ et 0€ 

JrAuxiiaires f électricité 363 (158 é.f.) entre 30€ et 60€ 

1504.8 kWh 

(14686 kWh é.f.) 

entre 1120€ et 1560€ 

par an 

énergie totale pour les 

usages recensés 
Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Montants et consommations annuels d'énergie 

 Eau chaude 

Ô sanitaire 

63% 

31% gaz naturel 3730 (3730 é.f.) entre 350€ et 480€ 

Ç Eclairage f électricité 277 (120é.f.) 

0% 

entre 30€ et 50€ 

Recommandations d'usage pour votre logernen 

I 

GTE  2i 
osr,cs IMHOB,ucv 

I 
DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19', 

une climatisation réglée à 28' (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 107e par jour. 

A Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, 

à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne Sont pas comptabilisées. 

  

A Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement ethabitudes de 

vie, entretien des équipements.... 

é.f. - énergie finale 

Prix moyens des énergies indexés au 1janvier 2021 (abonnements compris) 

 

  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -* 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21° C'est -19% 

sur votre facture  soit -197€ par an 

astuces 

-* Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas là. 

-* Chauffez les chambres à 1T la nuit, 

astuces 
Si climatisation, température recommandée en été -3 28°C 

Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c'est en moyenne 

% sur votre facture soit € par an 

Consommation recommandée -3107C/jour d'eau chaude à 
40° 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 

ô (1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40€. 

ô 151e Consommés en moins par jour, 

C'est -17% sur votre facture soit -86€ par an 

-3 Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud. 

-3 Aérez votre logement la nuit, 

astuces 

-3 Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

-3 Réduisez la durée des douches, 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
Dossier n°: 280422.5133 

I 

DIa*OSr,CS PMMOSIL,ER 
AbTE 2i 

Vue d'ensemble du logement 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 

Vue d'ensemble des équipements 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels 

Type d'entretien 

Voir p.6 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

I 

• , portes etfenetres 

éclairages 

ventilation 

eau chaude sanitaire 
ô 

toiture! plafond Pas de plancher haut déperditif. 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 

orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 

Porte-Fenêtre battante avec soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie 

accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 

métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes. 

Porte bois opaque pleine. 

Porte bois vitrée avec 30-60% de vitrage simple. 

plancher bas Pas de plancher bas déperditif. 

chauffage 

eau chaude sanitaire Système ECS individuel (électricité) 1959production instantanée 

climatisation Sans objet 

ventilation Ventilation naturelle par conduit 

pilotage Système de chauffage 1 : sans régulation pièce par pièce,central collectif,régulation terminale. 

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

Description 

Programmer une visite annuelle d'un professionnel pour nettoyer, régler et contrôler les installations d'eau 

chaude sanitaire. 

1 : Système de chauffage collectif. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 1959. 

Emetteurs: radiateur 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Ne jamais boucher les entrées d'air. 

Description 

O Ouest en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 

N Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 

E Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 

Loggia Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur un espace tampon 

solarisé (véranda,loggia fermée), avec isolation intérieure. 

Com Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur une circulation commune 

avec ouverture directe sur l'extérieur, sans isolation. 

Isolation 

insuffisante 

24/5 0 
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A OTE  2i 

p.5 DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

w 

Si vous en avez La possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux  0+0  ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack . avant te pack ). Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Lot 

u 
i murs 

Performance 

recommandée 
Description 

Isolation des murs par l'extérieur. Envisager prioritairement une 
isolation des murs par l'extérieur, elle permet de limiter les ponts 

thermiques. 

h.  travaux à réaliser par la copropriété 

travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

0 Les travaux à envisager montant estimé: 8250€ à 37500€ 

Performance 

recommandée 
Lot Description 

i portes et fenetres 

Commentaires: 

Installation de fenêtres triple-vitrage. Lors du changement des fenêtres 

et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des 
entrées d'air intégrées pour assurer le renouvellement de l'air. 

QSrtCS Mt-IOBUIEQ 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique 

Des travaux peuvent vous permettre d'améllorer significativement L'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de Le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et le pack  O  d'alLer vers un Logement très performant. nI1 
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logement extrèmement consommateur d'énergie 

logement trés performant 

avec travaux  C)+© 
consommation: 137 kWh/m'/an 
émissions:13 kg CO,Jm'.an 

¶ 

avec travaux 

consommation: 159 kWh/m'Ian 
émissions:13 kg COdm'.an 

¶ 
état actuel 

consommation : 232 kWh/m'lan 
émissions : 26 kg CO,/m'.an 

t- 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

peu d'émissions de CO. 

D 

émissions de CO très importantes 

2 

11U1 FOUS tU SINUU 

Préparez votre projet! 

Contactez te conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travauxe dartisans.-.-.. 

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

Vous pouvez bénéficier d'aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux: 

ww.1ire.fr/aldés-de-1inancément  

Pour répondre à l'urgence climatique 

et environnementale, la France s'est 

fixée pour objectif d'ici 2050 de 

rénover l'ensemble des logements à 

un haut niveau de performance 

énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à 

la suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre 

(fioul, charbon) età l'éradication des 

« passoires énergétiques» (obi igation 

de travaux avant 2028). 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations d'amélioration de la performance energetique (suite) 

Évolution de la performance énergétique après travaux 

137



p.7  DPE I ANNEXES 

Justificatifs fournis pour établir le DPE: Référence du logiciel validé: Expertec 7.5 
Référence du OPE: 2238E0904898H 
méthode de calcul: 3CL-DPE 2021 
date de visite du bien :  24/2O22 
Invariant fiscal du logement: Non communiqué 
Référence de la parcelle cadastrale: 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

Propriétaire des installations communes: 

28 avenue Ma,telln 8arthalnt 38100 GRENOBLE 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

département ,Ç) Mesuré ou observé 38 

altitude API / issue d'internet 200m 

nombre de niveaux du logement J) Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenne sous plafond J) Mesuré ou observé 2.5 m 

nb. de logements du bâtiment 

donnée d'entrée 

J) Mesuré ou observé 1 

origine de la donnée valeur renseignée 

surface P Mesuré ou observé 11,6596m2  

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuréou observé 25cm 

o état d'isolation 
o. 
O type d'lsoiation 

J) Mesuré ou observé Isolé 

J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

Documentfourni juuqu'â1974 

J) Mesuré ou observé non 

Q) 
annee isolation 

C 
Q) bâtiment construit en 

matériaux anciens 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 20,0688m2  

N 
type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur .C) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton Dleins 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 

dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 

(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 

type de bâtiment JD Mesuré ou observé appartement 

année de construction EstImé 1959 

surface habitable du logement Mesuré ou observé 54,78 m2  

surface habitable de l'immeuble Mesuré ou observé 5571,08 m2  
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N Document fourni jusqu'à 1974 année isolation 

p.8 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

épaisseur mur Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation P Mesuré ou observé Isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

bâtiment construit en 
matériaux anciens 9 Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 1O,91.88m2  

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 

matériaux anciens 
J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 6,035m' 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Espace lampon solarisé (véranda,loggia fermée) 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue J) Mesuré ou observé O 

Loggia 

état isolation des parois du 

local non chauffé J) Mesuré ou observé non Isolé 

matériau mur P Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 23cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé Isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 
matériaux anciens J) Mesuréouobservé non 

Inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 11,4234m2  

Com 
type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouvertsre directe sur l'extérieur 

Fiche technique du logement (suite) 

E état d'isolation J) Mesuré ou observé Isolé 

surface des parois séparant le 

logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 
Alu 

e
n
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p
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)  
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CTE 21 
DWTICS IMMOBILIER 

p.9 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé 
Alu 

,) Mesuréou observé 13,1 

surface séparant le local non 
chauffé de lextérieur Aue 

,Q Mesuréou observé 10,07 

Com état isolation des parois du 
local non chauffé 

) Mesuré ou observé non Isolé 

matériau mur 9 Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur 9 Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation 9 Mesuré ou observé non Isolé 

surface de bale 9 Mesuré os observé 4,2624 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuréouobservé 10 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre 

positionnement de la 

menuiserie 

Inclinaison vitrage 

type menuiserie(PVC...) 

type ouverture{fen&tre 

battante...) 

joints 

J) Mesuré ou observé non 

J) Mesuré ou observé Sup. 75 

J) Mesuré ou observé PVC 

J) Mesuréouobservé nulntérieur 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

J) Mesuré ou observé absence 

type volets 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 

ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Ouest: 2 baies 

type de masques proches J) Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie J) Mesuré ou observé 5.428 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J.) Mesuré ou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuréouobuervé airsec 

double fenêtra J) Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé PVC 

Fiche technique du logement (suite) 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

présence couche peu émissive J.) Mesuré ou observé non 
Pfan 
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p.1O DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

positionnement de la 
menuiserie 

Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fenêtre 
battante...) ,) Mesuré ou observé Porte-Fenêtre battante avec soubassement 

Pfan type volets 
Jalousie accordéon, fermeture â lames orientables y compris les 

) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Ouest: 1 baies 

type de masques proches J) Mesuréou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie J) Mesuré ou observé 2,1312 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuré ou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuréou observé airsec 

double fenêtre J) Mesuréou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75° 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé PVC 

positionnement de Ta 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérIeur 

type ouverture(fenêtre 
butta nte...) J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

j) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Nord j. baies 

type de masques proches J) Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuréou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie J) Mesuré ou observé 2,1312 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuré ou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre J) Mesuré ou observé non 

Fiche technique du logement (suite) 

joints JD Mesuré ou observé absence 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

Fen 

joints J) Mesuré ou observé absence 

Fen 
présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

e
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GTE  2i 
OSTIOS IMMOBILIER 

A 
DIAS 

p.11 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

inclinaison Vitrage J) Mesuré ou observé sup. 75' 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé PVC 

positionnement de la 

menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fenêtre 

battante...) 
J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

Fan 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Est: 1 baies 

type de masques proches J) Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de porte P Mesuré ou observé 1,6766m2  

type de porte J) Mesuré ou observé Bols opaque pleine 

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

Paliére surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé 13,1 
Alu 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue 

J) Mesuré ou observé 10,07 

état isolation des parois du 
local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

surface de porte J) Mesuré ou observé 3,09m2  

type de porte J) Mesuré ou observé Bois Vitrée avec 30-60% de vitrage simple 

joints J) Mesuréou observé absence 

type de local non chauffé 

adjacent J) Mesuré ou observé Espace tampon solarisé (véranda,loggia fermée) 

Loggia surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuréou observé o 
Ais 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Aue J) Mesuré ou observé O 

état isolation des parois du 

local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

pont thermique 1 type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / O 

Fiche technique du logement (suite) 

joints J) Mesuré ou observé absence 

joints J) Mesuré ou observé absence 

e
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p.12 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

pont thermique 1 
longueur du pont thermique 

type isolation 

J) Mesuré ou observé 8,54m 

J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / N 

J) Mesuré ou observé 8,88m pont thermique 2 longueurdu pont thermique 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / t 

J) Mesuré ou observé 5,22m pont thermique 3 longueur du pont thermique 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuréouobservé Een/O 

longueurdu pont thermique J) Mesuré ou observé 5,84m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

type isolation J) Mesuré ou observé avet Isolation Intérieure 

J) Mesuré ou observé nu intérieur position menuiserie 

J) Mesuréouobservé Pfen/O type de pont thermique 

J) Mesuré ou observé 9,32m longueur du pont thermique 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Fen / N 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,84m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 
pont thermique 6 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuréouobservé Fen/E 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,84m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec luolation Intérieure 
pont thermique 7 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie 

donnée d'entrée 

J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

origine de la donnée valeur renseignée 

éq
ui

p
em

en
ts

  

Installation do 
chauffage sans 
solaire 

système de 

ventîlation 

type d'installation de 
chauffage 

type de ventilation 

année d'installation 

nombre de façades exposées 

surface chauffée 

)( Valeur par défaut Ventilation naturelle per conduit 

X Valeurpar défaut 1959 

J) Mesuré ou observé plusieurs 

J) Mesuré ou observé Installation de chauffage sans solaire 

J) Mesuré ou observé 64,93m2  

type de générateur J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

Fiche technique du logement (suite) 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

pont thermique 4 

en
ve

lo
p
p

e  
(s

u
ite

  

pont thermique 5 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 
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p.13 DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

énergie utilisée J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

raccordement réseau urbain J) Mesuré ou observé Réseau Métropole de Grenoble 

type d'émetteur J) Mesuré ou observé radiateur 

année d'installation de 

l'émetteur J) Mesuré ou observé 1959 

J) Mesuré ou observé 64,93m2  

J) Mesuré ou observé central 

Installation de surface chauffée par 

chauffage sans émetteur 

solaire 
type de chauffage (divlsé 
centra I) 

type de régulation J) Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatique 

type production ECS J) Mesuré os observé Instantannée 

présence d'une ventouse J) Mesuré ou observé non 

Qpo J) Mesuré ou observé 0kw 

Système ECS Rpn J) Mesuré ou observé 0kW % (PCI) 

présence ventilateur / 
dispositif circulation air 
dans circuit combustion 

J) Mesuré ou observé non 

Pn générateur J) Mesuré ou observé 24kW 

Traçage I bouclage ECS J) Mesuré ou observé non 

pièces alimentées contigu9s J) Mesuré ou observé oui 

production hors volume 
habitable J) Mesuré ou observé non 

Fiche technique du logement (suite) 

présence comptage 

type de distribution 

isolation du réseau de 
distribution 

type d'installation 

type de générateur 

ancienneté 

énergie utilisée 

J) Mesuré ou observé non 

J) Mesuré ou observé réseau collectif eau chaude moyenne ou basse température 

J) Mesuré ou observé non 

J) Mesuré ou observé installation classique 

J) Mesuré ou observé Chauffe-eau gaz 

J) Mesuré ou observé 1959 

J) Mesuré ou observé Gaz naturel é
q

u
ip

e
m

e
n
ts

  (
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e

)  
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L] NON 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

Type de bâtiment: Appartement T14 

Nature du gaz distribué 
ZGN LI GPL 

Distributeur 
Installation alimentée en gaz lI OUI 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité 

Nom 

Adresse 

Code Postal: 

Ville: 

TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE GAZ 

Nom: 

Adresse 

Ville: 

N° de téléphone: 

Numéro du point de livraison gaz: Néant 

Numéro du point de comptage estimation PCE à 14 chiffres 
Néant 

A défaut numéro de compteur: Néant 

Date du diagnostic: 04104/2022 Présent au diagnostic: 

I 
I 

ACTE  2t 
O,AGNOST,CBIMM OOLIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
Selon l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 24 août 2010 et en application de la norme NF P 45-500 de janvier 2013 

Réf dossier n° 280422.5133 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

N° lot(s): 98 Etage°: 3 

NLogement: Droite 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal: 38100 

Ville : GRENOBLE 

Il Air propané ou butané 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certificat de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le: 25101/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Code Postal: 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31112/2023 

N°de siret : 450 755 681 00050 Norme méthodologique ou spécification technique utilisée 
NF P45-500 

Durée de validité du rapport: moins de 3 ans 

I 
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B — Désignation du donneur d'ordre 
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POINTS DE 
CONTROLE 

no (3) 

Néant 

Al (4), A2 
(5) ou DGI 
(6) ou 32c 

(7)   
Néant 

LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS 

Néant 
(3) Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4) Al : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 
(5) A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de 

gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 

interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger, 
(7) 32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 

qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

I 

ACTE 2t 
JM MOBILiER 

D — Identification des appareils 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

TYPE (2) PUISSANCE EN kW LOCALISATION 

OBSERVATIONS: 
Anomalie, débit calorifique, taux de CO 
mesuré(s), motifs de l'absence ou de 

l'impossibilité de contrôle pour chaque 
appareil concerné 

A: Chauffe-eau 
raccordé Chaffoteaux & 

Maury 

Raccordé O Cuisine 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur... 
(2) Non raccordé — Raccordé - Etanche 

E — Anomalies identifiées 

Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièce et volumes) n'ayant pu ètre contrôlés et 

J
motifs 

Néant 

G — Constatations diverses 

Z Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

Z Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. 

E Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Z L'installation ne comporte aucune anomalie. 

E L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

E L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

E L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 
du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

LI L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

I 
I 
1 
I 
I 
I 
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ACTE  2i 
D,ANOBTCEIMM OCtLIEC 

H — Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

LI Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou 

L Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil LI ou d'une partie de 
l'installation 

L Transmission au distributeur de gaz par Florian PINOTTI des informations suivantes: 

• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de livraison ou 
du numéro de compteur; 

• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (0G I). 

LII Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

— Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

L Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur; 

L Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

Date d'établissement de l'état de l'installation gaz: 
28/04/2022 Opérateur: Florian PINOTTI 

Cachet: Signature de l'opérateur de diagnostic: 

ACTA,,. 

Le présent rapport est établi par une personne dont es compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 

I 
I 
I 
I 
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I 
I 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IM009ILIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

Selon l'arrêté du 28septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 
les immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n°  280422.5133 
I — Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES 
DEPENDANCES 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DE SES DEPENDANCES 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 
Code posta! 38100 
Ville: GRENOBLE 

Etage / Palier: 3 Porte: Droite 

Désignation et situation du lot de (co) propriété 
N° lot(s): 98 

Qualité : SCI 
Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville : GRENOBLE 

Type de bien 
AppartementT/4 

Année de construction 
nc 

Année de réalisation de 
l'installation d'électricité 
nc 

Distributeur d'électricité 
ERDF 

Identifiant fiscal (si connu) 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 
Néant 

2 — Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité: 
Nom : 

Adresse : 

Code postal : 
Ville: 

Date du diagnostic: 04/0412022 

Date du rapport: 28/04/2022 
Téléphone 

Adresse internet: 

Accompagnateur: 

Qualité du donneur d'ordre 

3 — Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 2! QUALIT'Compétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI N5  certification : C2021-SEI2-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Sur la durée de validité du 25/01/2022 au 24/01/2029 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur: AXA 
N de police d assurance: 10592956604 

N5  de siret: 450 755 681 00050 Date de validité: 31/12/2023 

Référence réglementaire spécifique utilisée 
Norme NF C 16-600 

Durée de validité du rapport : 3 ans 

I 
I 
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ACTE  2t 
DI ACNOSTICB MM OWLIER 

4 — Rappel des limites du champ de réalisation de 1état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par 

du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particulièrement) 

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits 

5 — Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants  

Applicable pour les domaines I à 6, les installations particulières et les informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive, Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

LEP : liaison équipotentielle LES : liaison équipotentielle supplémentaire DDHS : disjoncteur différentiel haute sensibilité 

I Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article (I) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à lorigine de linstallation I 
Prise de terre et installation de mise à la terre. 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B3.3.6.a2 Au moins un socle de prise de 
courant comporte une broche de terre 
non reliée à la terre. 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 30 mA. 

B3.3.6.a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre. 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
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ACTE  2i 
DI*GNCSTtCS IMMOBILIER 

terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 30 mA. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

N° article (I) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

Installations particulières:   

PI, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement 

N° article (I) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (I) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

Informations complémentaires:   

N° article (1) Libellé des informations complémentaires (IC) 

BII.a.i L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à 
haute sensibilité 30 mA. 

Bfi.b.i L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B1i.c.i L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

I 
I 
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ACTE 2! 
O,AGNC STUCS MM MOlLIES 

6 — Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés 

N° article (I) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de 
documentation NF C 16-600 — Annexe C 

Motifs 

B5.3.a Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes  
Les installations, parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont cas couvertes car le crésent DIAGNOSTIC: 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (El) 

E.1 d) installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif 
d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) existence et 
caractéristiques 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de 
terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (E3) 

Néant Néant 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 
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ACTE 2t 
DIaGNOSTICS IMMOOIL.IER 

7 — Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET  

DATE DE VISITE: 04/04/2022 

SIGNATURE 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 TI-IlONVILLE). 
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ACTE  21 
DIaGNOSTICS IMMOBILIER 

8 — Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture 
du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...) des mesures classiques de protection contre les risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

I 
Dossier n°: 280422.5133 

SARL au capital de 112 500€ - RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 I 
43/50 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

153



44/50 Dossier n°: 280422.5133 

1 

ACTE  2 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ANNEXE 1: Points examinés au titre de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

- 
Liste des points 

Examen 
visuel 

Essai Mesurage 

NOMBRETOTALDEPOINTSAEXAMINER 49 9 12 

I - Appareil général de commande et de protection 

Présence X 
Emplacement X 
Accessibilité X 
Caractéristiques techniques (Type d'appareil, type de commande, type de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l'installation 

Présence X 
Emplacement X 

Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assigné X X 
Bouton test (si présent) X X 
Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 

Constitution (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d'habitation, uniquement si le logement dispose 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 

X 

Mesures compensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
(conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
*Pour  les immeubles collectifs d'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conducteur principal de protection 
ne sont pas concemés 
Présence X' 
Constitution et mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X 
Mises à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques X 

Mesures compensatoires : protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA 

X X 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur: protection par dispositif à courant 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA 

X X 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiques techniques X 

Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 

X 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation électrique 

X 

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle 
Présence X 
Mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 
Installation électrique adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche 

Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriques en fonction de 
leurs emplacements 

X ** X ** 
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AcTE 21 
OI*DNOørtS IMMOBILIER 

Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n'est précisée surie 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 
Adaptation des matériels électriques aux influences externes X 

Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

X X 

5 - Protection mécanique des conducteurs 

- Présence X 
- Mise en oeuvre X 
- Caractéristiques techniques X 

6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Absence de matériels vétustes X 
Matériels inadaptés à l'usage: inadaptation aux influences externes X 

Matériels inadaptés à l'usage : conducteur repéré par la double coloration 
vertljaune utilisé comme conducteur actif 

X 

Matériels présentant des risques de contacts directs : fixation X 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel X 

Installations particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 
- Tension d'alimentation X X 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS***) 

X X 

- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. X 
Appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes 
Tension d'alimentation X X 
- Mise à la terre des masses métalliques X X 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le logement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des 
équipements 

X X 

TBTS : très basse tension de sécurité 

Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité ~ 30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de prise de courant : type à obturateur X 

Socles de prise de courant : Type à obturateur X 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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DiAGNOSTICS MM 00111ES 

ANNEXES 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

WCERÎ 

S.. ICi lU VOS CSWTTLJIWS 

QUALIT OMP(TENCE5 
1 ii III IV 

Décerné à : PINOTTI Florian 

Numéro daccrédition 
4-0598 

Portée disponible sur 
wwwcofrac.fr 

Sous le numéro : C2021-SEI2-041   

WI.CERT 
CERTIFICATION DE COMPETENCES 

.Verion 07» 

Domaine (S) concerné (S) VALI DITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 
Du 25/01/2 022 
Au 24101/2029 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE LETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE 
D'HABITATION 

Du 25101/2022 
Au 24101/2029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (SANs MENTION) 

Du 25101/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (MENTION) 

X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DROM-COM) X 

L. cornptençes répondent aux exIgences dflnIes en vertu du code de I» cOrl$frllçtlon et de l'habItatIon (art. L.27f-4 et suivants, R.271-1 et 
suivants ainsI que leurs arràts d1epplicatloril  pour les diagnostics ràglsmentalres. Le preuve de confcrmIt e tà epport4.e per I'valuat1on 
certification. Ce certificat est valable à condition que les ràaultets des divers audita de surveillance soient pleinement satisfaIsants. 

* Arrété de 24 décemére 2021 désat les ediéres de cerdilcedgo des opérete%zs de dapoedc tedsje et des w0anlsTsa de foimadon et dço4dtaton dec orOaréenos 
de corilficedes. 

I 
I 
I 

Délivré à Thionville, le 25/01/2022 
Par WI.ŒRT 

Responsable de certification 

I 

   

I 
I 

WLCcrt- 16 rue Vtll,rs- 57 100THIONVILLE 
Té!: 0372 520245 -,otl ioPorlit-5ometeoçmçnIo  

SASI. ou Upitol de 7500 Euros - Rt deThirmviile - Code *'PE /NAF. 7120E N*SIRET  82885893600010 
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ACTE 21 
O,aGNcJBrlCSIMM OBILER 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, Florian PINOTTI, 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur: 

- présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000 € par sinistre et 500 
000 € par année d'assurance), 

n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 
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T. 
AcTE 21 
O,AGNOB1ICS lnle.søøtt.,eR 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

AUESTATION 
D'ASSURANCE 0E5P0N5AB11J1U avii Cotisas n'i 10502056600 

ROsponscbiliséohuiis Ptossionnalla 
Oisgnostiqurur technique immobiilor 

Cocu, soussignés. AXA PUONCO 1MO &a.. société ddacuraroe dont le Siège nodal ev sftLnd 353 
Tercacaesde rarohe-nafll nadaorosr Cèdes. attestons que la: 

ACTE 2 
Drue COlONEL DENOERrROCOEREAU 

UMAGENOBi.E 
Adbodnr n'osa 

Aadhdrd pan r:rccrmiocaceda LOtI Aucucancec Ove dcc nal:cnu 75431 pacucedectn, 50000cc.I 
d'assurance flospunualioréCjusle psolecclocnoie v'acSnannsuua. 

carunticoanr is coecequmoes p#nre,.airen deia R.spnabIiit& D loFent i000dee dob000iété de 
Dcaccucccclectunhqce encmo,otslerdes%ndvci-decoas dciecadrsdes.oiiolrcéero.aerks,seos 
rèceceeqo'efleaaaimsndaUsdaopardnpecsaoo.sdispooa* An cestbiooccde ooerpasarsce 50004cr, 
de cacaoté tacet per b etgceewntasio,r n des osteslotloec de Jbns,oliotr d'fl00ec5dt0t1ee, 
d'Apedcrr.etoo aces caotcoetcc.l. 

CATE000IE iccunnant les actioltén couvecement eserséce oar les dlaonostiuueurr 
immobIliers 

• Cciaqnotdc do performance énmaérlque  (OPE) (OPE auna mc'n:iop(, 

• DiagnostIc de performance drusegériqun des cnainorcu kcd,aidueiles (OPE 

• Constata. rbqca. d'eeposctine au plonsb(CREP( (plomb tant erentiset 

• Etatmentuonnantiaprésencecoui'abaencodcmatériuuaouproduitsconteoancde 
ramicnte (amiante sans meflbon(, 

• Contôio périodique de l'amiante (amiante sans nnonliun(, 

• Dossier technique anscante (amiante cars mctrtioc(, 

• lIas retabfbla pcdseone de tenniten dans le 625é05n0, 

• (tan parasItaire, Acrantec cqlophaoes et clracnpignocsc hgnionoes donc MAnde, duos 

actessarion spéviliqun pont la tddncic( 

• Lésas derinssaliascor intfrieure dv pua, 
• L'dsatdei'inttaiiasiur intédecirs d'élevOlullé, 

• t'étatd'inuiaiia5:ond'asaainissensen5noepuTentif 

• ussainissemenncoiectil, 

• Cécatdcss risques et des poilulicos (ERP(, 

• L'infnssrnatiort scia présence d'un risque do nnésuld, 

• CprbAoatr do rsusfaoe-Bienà la osnte (Lai Caerea(, 

adurrecoel100sb  

• CertIfIcats de surface- tien IL, location (Loi Boiatin(, 

• Vériticatlorrudecccofurorctédetaednqrjsd des p1006050, 

• 0000eenl Unique d'd-ocivatiotn des nlnqoes pour ayrrdlcsdenoprupsldlé, 

• 0ia150551n humIdité, 
• États des liesco lunatits (des parsies pssunctioes(, 

• doslstanoeàiaturoicoscdebiensncccls, 

• siocinicacicnraciciucicoc inslulluriutdendérscrervsavorrin.socrseuionvtcccncicrcvnric 
(LOIcAF) rasa tnnauu d'électrIcIté et tics srcutntee.aceo, 

• Certificat de logements décents, tionnres d'habltabilfd (notamment dans le cadre des 
dispositifs npddauo de typo de tfobiOn, Suslider, Prdtu nnnoenli000es '.pc0tu0 tanIn 

• Ddtorancede raclestat ion de prise en sumpte de la ET 2012. (OPE sans montiuir) 

• bPEenmae de robrensiun d'urr Près à faut tenu (DPE taon 

• Vètdlcation do rinssailabon électrique du logement d,rnt k cadre dia 5é165ran011, 

CAIOGORIEI 0000ranr las aotluités scivaetnn EN SUS des oçqlsisis de la café&oele D 

• but écnergdllque puce sopeupeidté, 

• 0ia30051ccd5 per50rman0e0r5erév1i5ue)cpEUopconaomeoriuu) 
• Oricgsosticdeoltque d'intoocnatiue au plomb dans In pointures (DRiPP) (pluncb accu 

ncertlon(, 

• Constat après Isavano Plomb, (tant mention) 

• ciaanotticdemenurss surfauiqcn dde pcotsldres do plomb, (sans meflliusr( 

• Renlcertlre de plomb anant teavaua, suant dersrulilioo (COCO scan ou sans menriocrl, 

• Diagnousindu ploerb dans reau, 

• Coemsdle péolodiqcae de remiorlo (amionte aces nroenion(, 

• Conusal vIsuel amlanfpde pesmiAre er seconde restitution après truna,uo, (amiante 

20es meotton). 
• Dossier leclrnique amiante (irrniaotc avec mcrrtion(, 

• Diagnostic omiante avant ddmollrlun, (avec mentlocn( 

• DiagrosOic amianto aoant Trauacuc (RAAT(, SUA et qidanlilicatiun du uoiucrre dc 
matédauo et produits contenant de ramianse. 

• blanc thermiques: par infiltrccnètrle esou tlrermoraphle mfrasoo5e, 

Odalsatiun de tacts d'lnfllrronuètale Clou ticesorugraphie iolraruuge selon le cahier 
des charges no inca, 

• suiagrroscicTnojrvique Global, 

Ldcicuneqnse saa,t .edudon. cdcetsaubaekn, 

• Diagnocclu accesuibliicd hannd:capé danses chtabhuncnrpnrt recosant dcc public. (0e, 
0ev), 

• Diagnoscin radon, 

• Dépistage radon, (Aotarhé de SArclé Nuolctairp( 

• Calund des mifiteros de coptcpnété et deal desoeèat:t de diulsion. 

von p50505 auto Sa 

tAPes 
tacot: 
Cassa 

LAPeS 
DES Ca0 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l'article 18 de l'ordonnance n2005-655 du 8 juin 2005 

Réf dossier n° 280422.5134 

T. 
ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

Type de bien  : Appartement T13 

Adresse du bien  

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Donneur d'ordre 

  

 

PropriétaIre 

SCI LES 2 DAUPHINS 

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Date de mission 
04/04/2022 

 

Opérateur 

Florian PINOTTI 
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1 Opérateur: Florian PINOTTI Date d'intervention: 04/04/2022 

Signature opérateur: 

*CT 2,. -- 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS I0000ILIER 

RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à titre d'information. Seuls les rapports réglementaires complets annexes 
comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

Localisation de l'immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T13 

Adresse: 25 avenue Nlarcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

Etage: Rdc 

N° lot(s) : 91 

Lots divers: na 

Section cadastrale : na 

N° parcelle(s) : na 

N° Cave : na 

Civilité : SCl 

Nom: LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 
C  na=non affecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R. 1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n°2011-629 du 3 juin 2011) 
Conclusion: 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de Iamiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loin0  65-557 du 10 juillet 1965 modifiée; décret n° 97-532 du 23 mai 1997) 
Superficie privative : 55,08 M2  

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(Selon l'arrêté du 7mars 2012 - Norme NF P 03-201) 
Conclusion: 
Absence d'indice de présence de termites. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: E / D (voir recommandations) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
(Norme NF P45-500) 
Anomalie(s) de type : A2 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascicule de documentation NF C 16-600) 
Présence d'anomalie(s). 

I 
I 

I 
I 
I 

Le présent document ne constitue qu'une note de synthése provisoire. Elle ne 
pourra en aucun cas se substituer aux rapports réglementaires complets annexes 
comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif Elle ne pourra étre 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concerné. 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS 000SIUER 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-1107 du 18 décembre 1996 et le décret n°97-532 du 23 mai 1997 

Réf dossier n° 280422.5134 

Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 
Adresse : 25 avenue Marcelin Qualité : SCI Qualité 
Berthelot Nom : LES 2 DAUPHINS Nom: 

Adresse : 25 avenue Marcelin Adresse 
Code postal : 38100 Berthelot 
Ville: GRENOBLE 
Type de bien : Appartement T/3 Code postal 
Etage: Rdc Porte: Gauche Code postal : 38100 Ville: 
N° lot(s): 91 Ville: GRENOBLE 

Date du relevé : 04/04/2022 

Mesurage visuel D Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Lot Etage Local Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des 
annexes 

mesurées 
Rdc Entrée 3,62 
Rdc W.0 1,15 
Rdc Cuisine 7,24 
Rdc Loggia 1,38 
Rdc Salon 16,77 
Rdc Chambre 1 10,36 
Rdc Dégagement 1,70 
Rdc Chambre 2 10,94 
Rdc Salle de bains 3,30 

TOTAL 55,08 0 1,38 

Total des superficies privatives 55,08 m2  

(cinquante cinq mètres carrés huit 

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-
1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à !'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. li n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m2  ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les limites 
de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par l'opérateur en 
fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

I 
I 
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5150 Dossier n°: 280422.5134 

1 

ACTE  2i 
DIAGNOSIWE r,IMLH3IL,ER 

CONCLUSIONS, RECOMMANDATIONS ET OBLIGATIONS 

DU PROPRIETAIRE ISSUES DU REPERAGE 

RAPPORT DE NEPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUiTS 
CONTENANT DE LCAMJANTE 

POUR L 'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI .4 L 'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du dret 2011-629 du 3juin 2011, arrété du 26 juin 2013 modifiant les arrétés du 12décembre2012 listesA et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

Partie de 
composant a 

verifier 
Localisation 

- Prelevement 
ou repérage 

. - Critere de 
décision 

- 
Conclusion 

- 
Evaluation 

Obligation (0) 
Recommandation (R) 

1-Eléments extérieurs 

Fibres ciment Loggia Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 

• Sur décision de l'opérateur () 

I INFORMATION IMPORTANTE A L'ATTENTION DU PROPRIETAIRE 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONTETE VISITES O U I 

ipItI-oii isi'I'o:frBi Bt firiaiExtrait(s) du Décret n°2011 -629 du 3juin 2011 
Art. 4. — I. — Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablement à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé pubhque dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 à R. 1334-18 du même code dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. — Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de ('amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret, lors de la prochaine vente 
2° En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en même 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans à compter de l'entrée en vigueur du présent décret, 

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450755681— SIRET 45075568100043—Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 p 
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1 

ACTE  2t 
DI AGNOSTICE IMMDSIL,CR 

RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3juin 2011, arrêté du 26juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n°  280422.5134 

A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 
Qualité• SCI Documents remis Aucun 

Code postal 38100 document technique 
Ville: GRENOBLE Nom : LES 2 DAUPHINS fourni 
Catégorie bien : Habitation (parties privatives) Adresse : 25 avenue Marcelin 
Date permis de construire: Antérieure au 1er Berthelot Laboratoire accrédité 
juillet 1997 COFRAC 
Type de bien : Appartement T/3 
Etage: Rdc Porte: Gauche N°: 
N° lot(s): 91 Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

B — Désignation du commanditaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité: 

Nom 

Adresse 

Code postal: 

Ville: 

Date de commande: 0410412022 

Date de repérage : 04I04/2022 

Date d'émission du rapport : 28/0412022 

Accompagnateur: 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le: 25/01/2022 NC  certification : C2021-SEI2-041 

Code postal : 38000 Ville: GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N° de siret : 450 755 681 00050 

Objet de la mission : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 

I 
I 

I 
I 
1 
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ACTE 21 
O,AGNDST,C9 IMMDBLtER 

SOMMAIRE 

FICHE DE REPÉRAGE 5 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 6 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 6 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 7 

PROCEDURES DE PRELEVEMENT 8 

FICHE DE REPERAGE 10 

GRILLE(S) D'EVALUATION 14 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A: Mur d'accès à la pièce 
Mur B: Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire entraînant réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique...). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées. 
En conséquence: 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux assurant 
l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux collés ou vissés 
assurant une étanchéité... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et â une certaine distance 
de celle-c constitués d'une armature suspendue et d'un remplissage en panneaux légers discontinus formant une trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de: 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 

Dossier n°: 280422.5134 7/50 
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ACTE 21 
DIAGNOSTIC IHHDUILIER 

 

  

MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accès aux maté riaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NFX 46-020. L'opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le nombre 
et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties d'ouvrages à 
inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée parle 
donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d'intervention sur des matériaux susceptibles de pro voquerl'émission 
de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies: 

r non destructives : déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n'implique aucune dégradation); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de l'intervention, 
l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double embaliage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile surl'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après l'opération 
è l'aide d'un fixateur. 
Une brumisation ou une imprégnation par de l'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée à l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, quelle 
que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent étre évacués et des mesures d'isolement peuvent 
être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de I à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan de 
repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les outils 
utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n 'est pas possible, un processus de 
nettoyage de la totalité de l'outil est mis en oeuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamination d'un matériau à 
un autre. 

Ce rapport ne peut étre utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R.1334-19 du décret 2011-629 du 3 juin 
2011) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5août2017). 

Programmes de repérage de l'amiante, liste A mentionnée à l'article R. 1334-2 0 

  

  

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

 

  

Flocapes 

 

  

Calorifuqeaqes 

 

  

Faux plafonds 
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ACTE  21 
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Programmes de repérage de l'amiante, liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

PAROIS VERTICALES INTERIEURES 

Murs et cloisons 
(en dur) 

Enduits projetés 
Revêtements durs Plaques menuiserie 

Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Entourages de poteaux 
Carton 
Fibres- ciment 
Matériau sandwich 
Carton plâtre 

Coffrage perdu 

Cloisons 
(légères et préfabriquées) 

Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

PLANCHERS ET PLAFONDS 

Plafonds 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Poutres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Charpentes 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

CONDUITS - CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS INTERIEURS 

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides...) 

Conduits 
Enveloppes calorifuge 

Clapets/volets coupe-feu 
Clapets 
Volets 
Rebouchage 

Portes coupe-feu Joints 
Tresses 
Bandes 

Vide-ordures Conduits 

ELEMENTS EXTERIEURS 

Toitures 

Plaques 
Ardoises 
Accessoires de couverture Composites 

Fibres-ciment 
Bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques 
Ardoises 

Panneaux 
Composites 
Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment 
Eaux pluviales 
Eaux usées 
Conduits de fumée 

I 
I 
I 
I 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

FICHE DE REPERAGE 

Niv Localisat° Composant Partie de composant Réf. Résultat 
Etat 

Critère de 
décision 

Obligation! 
Recommandation 

CommentfLocalisation 

Rdc Loggia Panneaux Fibres ciment Ri 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Sous 
sol 

Cave Conduits de fluides Conduits R2 DTA 
Voir Dossier Technique Amiante 

des parties communes 

I 

I 
I 
I 

I 
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AcTE  2! 
DIAGNOSTICS IMMODILIER 

Légende 
AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit amianté 

NT 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amianté 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personnel 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d'Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d'accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. lA : investigation approfondie, P: prélèvement, R : repérage, S : sondage 

ZPSO ZPSOZone Présentant une Similitude d'Ouvrage 

Liste A 

CAS I L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans â compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evaluat ion périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS 2 La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise 

remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
Surveillance du niveau 

d'empoussièrement 

CAS 3 Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
oeuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'empoussiérement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en oeuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l'échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B 
EP Cette évaluation périodique consiste à: 

a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 

Evalua tion Periodique 

A Cl Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à: 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

A C d C lOfl orrec ive e et 
niveau 

A C2 Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à: 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure 
d'empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans la zone concernée; 
c) mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 2nd 

niveau 
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I ACTE 2t 

p arties de l'immeuble bâti non visités 

Motif Local ou partie de l'immeuble bâti 

I 
CACHET SIGNATURE 

I 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALlTCompétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 

I 
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I 
I 

DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

I 
I 

Ouvraaes. øarties d'ouvraaes et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et éléments non contrôlés 
Motif 

Néant Néant 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

Rdc 
Entrée 
w'C 

Cuisine 
Loggia 
Salon 

Chambre 1 
Dégagement 
Chambre 2 

Salle de bains 
Sous sol 

Cave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

I 

I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Néant Néant 

Locaux et 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ELEMENTS D 'INFORMATION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
I'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 

Dossier n°: 280422.5134 13/50 
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risque faible ou à 
terme EP 

—j risque de 
dégradation rapide AC 1 

H 
risque faible 
d'extension 

 

EP 

    

risque d'extension 
à terme 

risque d'extension 
I rapide  

AGi 

AC2 

AC2 

I 
I 
I ACTE 2t 

DIAGNOSTiCS I0000ILIER 

GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n° : 1 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Protection 
physique E 
étanche 

Matériau non 
dégradé 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique ponctuelle E 

Matériau 
dégradé 

E généralisée 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

N° de dossier 280422.5134 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 

ACTE  2t 
DJAGNOSTPCS MMO8LER 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 7mars2012 — Norme NF P 03-201 - Février2016 

Réf dossier n° 280422.5134 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

Immeuble bâti : oui 

Mitoyenneté : non 

Nombre de niveaux : 1 

Type de bien : Appartement T13 

Etage: Rdc Porte: Gauche 

N° lot(s): 91 

Qualité : SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville GRENOBLE 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE MISSION 

Qualité : Date de mission : 04/04/2022 
Nom : 

Documents remis : Aucun document technique fourni 
Adresse 

Notice technique 

Code postal : Accompagnateur: 

Ville : Durée d'intervention : 1H00 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre Zone délimitée par arrêté préfectoral : OUI 
Présence de termites: Non communiqué 

Traitements anti-termites antérieurs 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALIT'Compétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU 

Le : 25/01/2022 N certification : C2021-SEI2-041 

Cie d'assurance : AXA 
Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE N° de police d'assurance: 10592956604 

Date de validité: 31/12/2023 

Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée 
N°de siret : 450 755 681 00050 Norme NF P 03-201 

1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Mur A: Mur d'accès au local 
Mur B : Mur gauche 

I 

T. 
ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

SARL au capital de 112 500€ - RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043—Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

M 
u 

C 

M 
u 

d 
u 
f 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie 

Rdc Entrée 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc W.0 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc Cuisine 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc Loggia 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc Salon 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc Chambre I 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc Dégagement 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc Chambre 2 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Rdc Salle de bains 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Sous sol Cave 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Dossier n°: 280422.5134 16/50 
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ACTE  21 
DIaGNOSTICS IM000ILIER 

o 
n 
d 

Mur D : Mur droit 

Abréviations: G=gauche, D=droite, H=Haut, Bbas, lnt=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenétre M=milieu 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Locaux non visités Justification 
Néant Néant 

F - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Local 

 

Justification 
Néant Néant 

 

   

G — Moyens d'investigation utilisés 

A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages...) 

— examen visuel des parties visibles et accessibles 
- recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,...) 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant étre altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,...); 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d'eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 

— sondage des bois 
- sondage de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 

H — Constatations diverses 

Local 

 

Constatation 
Néant Néant 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS I000SIL,ER 

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra être actualisé. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

NOTE 1 Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux articles L 133-4etR 133-3 du code dela construction et de l'habitation. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

NOTE 3 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel â lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d'établir cet état. 

NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALlrCompétences 
(16 rue Villars 57100 THIONVILLE). 
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D 31ieco. 

mI$Ilan. d. CO 
1M. Important.. 

Ce agAcent enlot al 1,0 8- C O r'' an. 
soit  lequlvolent tIn  280  ni  parcourus 

Entre 1180€ et 1630€ 
o - 

Pris moyens des énergies indexés au l  janvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p.3 

par an 

I 

ACTE  2i 
DIAGNOSTICS GOUaILlER 

I 
D P E  diagnostic de performance 

énergétique (logement) 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes 

pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www. ecologie.gouv.fr/diognostic-performonce-
energetique-dpe  

Adresse: 25 avenue Marcelfn Berthelot 38100 GRENOBLE 

Type de bien : appartement 

Année de construction : 1959 

Surface habitable :55,08 m2  

Propriétaire: LES 2 DAUPHINS 

rmr r.i r.-i u i_u ie Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 Grenoble 

Performance énergétique 

logement trés performant 

émissions 

289 31* 
kWh(m'.an kg CO,lm'.an 

- 

IzI 
logement extrèmement consommateur d'énergie 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation  du 
logeaient et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer, voir pages  5 è 6 

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

pes d'émisolonl de  CO, 

ri 

passoire 
énergétique 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

consommation 

I 
I 
I 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard surs usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climativation, éclairage, 
auxiliaires). En cas de système collectif, tes montants facturés peuvent différer en fonction des règles de répartition des charges. 
Voir p.3 pourvoir les détails par poste. 

I 
I 
I 
I 
I 

Informations diagnostiqueur 

ACTE 21 

5 rue du COLONEL DENFERT 

ROCHEREAU 38000 GRENOBLE 
flioon,,çfiçi,,,o,,r ' PINflTTl 

Té): 04 38 86 43 20 

Email : contact@acte2i.com  

NR de certification: C2021-SE12-041 

Organisme de certification : QUALIT'Compétences 

I 

NR :  2238E0905430T 

N de dossier: 280422.5134 

Etabli le: 28/4/2022 

Valable jusqu'au: 27/4/2032 
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toiture 

0% 
t 

ventilation 

26% 

plancher bas 

11% 

ponts thermiques 

9% 

BONNE MOYENNE TRÈS BON NE 

Ventilation naturelle par conduit 

MOYEN 

chauffe eau 

thermodynamique 
Ç (Ç j pompe a chaleur 

Diverses solutions existent: 

Pour améliorer le confort d'été: 

R  

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaleur 

murs 

* 28% 
portes 

et fenêtres 

26% 

Confort d'été (hors climatisation) * 

Performance de l'isolation 

Système de ventilation en place 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 

production d'énergie renouvelable. 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 

d'été 

bonne inertie 

 du logement 

logement traversant 

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

*Le  niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les 

caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en 

panneaux solaires 

photovoltaïques 

géothermie 

panneaux solaires 

/lÇ thermiques 

réseaux de chaleur 

vertueux 

INSUFFISANT 

INSUFFISANTE 

BON 
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TE  2i 
USTICS MhIflS,L,ER 

DPE  diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Usage 
consommation d'énergie 

(en kwh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie répartition des dépenses 
(fourchette d'estimation*) 

Chauffage 

 Eau chaude 

ô sanitaire 

Refroidissement 

Ç Eclairage 

'i"Auxiliaires 

énergie totale pour les 

usages recensés  

réseau de 

chaIeurV2 

gaz naturel 

f 

f électricité 

f électricité  

11695 (11695 é.f.) entre 780€ et 1060€ 

3629 (3629 é.f.) entre 340€ et 470€ 

o (0 é.f.) entre 0€ et 0€ 

236 (102 é.f.) entre 20€ et 40€ 

376 (163 é.f.) entre 40€ et 60€ 

15935 kWh entre 1180€ et 1630€ 

(15590 kWh é.f.) 

29% 

0% 

2% 

Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

par an 

66% 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19°, 

une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 1018 par jour. 

é.f. - énergie finale 
* Prix moyens des énergies indexés au 1janvier 2021 (abonnements compris) 

Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, 
à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nonibreus facteurs prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de 
vie, entretien des équipements.... 

Recommandations d'usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver - 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21e  c'est -19% 

sur votre facture soit -210€ par an 

astuces 

-3' Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas là. 

-3' Chauffez les chambres à 17° la nuit. 

  

astuces 
Si climatisation, température recommandée en été 3 28°C 

Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c'est en moyenne 

% sur votre facture soit € par an 

Consommation recommandée -*101C/jour d'eau chaude à 
40° 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 

li-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 406. 

142e consommés en moins par jour, 

c'est -17% sur votre facture soit -81€ par an 

-3' Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand ilfait chaud. 

-* Aérez votre logement la nuit, 

astuces 

-3' Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 

débit sur la douche. 

-3' Réduisez la durée des douches. 
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DSTICS IMMOO,LIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p4 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMP.OUILICR 

Voir p.6 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

Description 

O Ouest en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 
intérieure. 
N Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
E Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
Loggia Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur un espace tampon 
solarisé (véranda,loggia fermée), avec isolation intérieure. 
Com Sud en Murs en bloc de béton pleins donnant sur une circulation commune 
avec ouverture directe sur l'extérieur, sans isolation. 

plancher bas Plancher bas avec/sans remplisage sur sous-sol non chauffé isolation inconnue. 

toiture / plafond Pas de plancher haut déperditif. 

• portes etfenetres 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 
Porte-Fenêtre battante avec soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie 
accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 
métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes. 

Fenêtre battante, Bois, Simple Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 

orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 
persiennes avec ajours fixes. 

Porte bois opaque pleine. 
Porte bois vitrée avec 3O-6O% de vitrage simple. 

insuffisante 

Vue d'ensemble des équipements 

Description 

chauffage 

eau chaude sanitaire Système ECS individuel (Gaz naturel) 1959production instantanée 

Isolation 

insuffisante 

1 Système de chauffage collectif. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 1959. 

Emetteurs: radiateur 

climatisation 

ventilation 

pilotage 

Sans objet 

Ventilation naturelle par conduit 

Système de chauffage 1 : sans régulation pièce par pièce,central collectif,régulation terminale. 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels 

Type d'entretien 

éclairages 

ventilation 

eau chaude sanitaire 
o  

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Ne jamais boucher les entrées d'air. 

Programmer une visite annuelle d'un professionnel pour nettoyer, régler et contrôler les installations d'eau 
chaude sanitaire. 

O: 280422.5134 23/50  

SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

Dossier 

I 

184



CSOE 

Dossier n°: 280422.5134 24/50  

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

185



AICTE  2i 
Oiaet,osr,ce I,.IHCU,C,ER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de te valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et le pack d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux  0+0  ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une atternative possible (réalisation du pack avant te pack  Q).  Faites-vous accompagner par 
un professionneL compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

n1 

u 

Les travaux essentiels montant estimé: 1480€ à 2220€ 

Lot Description 

Correction thermique des murs par l'extérieur. S'assurer du respect de 
l'équilibre hygrothermique des murs 

murs 4k  travaux à réaliser par la copropriété 

4k  travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

4k  travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

Les travaux à envisager montant estimé: 8250€ à 37500€ 

Lot Description 

Performance 

recommandée 

Performance 

recommandée 

portes et fenetres 
Installation de fenêtres triple-vitrage. Lors du changement des fenêtres 
et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec 
des entrées d'air intégrées pour assurer le renouvellement de l'air. 

 

Commentaires: 
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logement trés performant 

avec travaux  --+(T) 

consommation: 183 kWh/m'/an 
émissions: 15 kg CO,/rn'.an 

avec travaux  , 
consommation : 214 kWhim'Jan 
émissions: 15 kg CO,Im'.an 

'T' 
état actuel 

consommation : 289 kWh/m'Jan 
émissions: 31 kg COdm'.an 

logement extrèmement consommateur d'énergie 

t.  

Dont émissions de gazà effet de serre 

peu d'émissions de CO 

'T'  
avec travaux (, 
15kg CO Im'/an 

f 
état actuel 
31 kg CO, Im'/an 

émissions de COu très importantes 

-J 

0111 P0011110115500 

Préparez votre projet! 

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants 'ix de 

travaux et d'artisans: - 
www.faire,fr/trouver-un-conseille r 

Vous pouvez bénéficier d'aides, de 

1m -  et.d-  s.ubventions  . .  ur.v. 

www.fa ire.fr/aides-de-financement 

Pour répondre à l'urgence climatique 

et environnementale, la France s'est 

fixée pour objectif d'ici 2050 de 

rénover l'ensemble des logements à 

un haut niveau de performance 

énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à 

la suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre 

(fioul, charbon) età l'éradication des 

spassoires énergétiques)> (obligation 

de travaux avant 2028). 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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ACTE 2/ 
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DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations d'ameltoration de la performance energetique (suite) 

Évolution de la performance énergétique après travaux 
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DPE / ANNEXES p.7  

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 

dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 

(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Référence du logiciel validé: Expertec7.5 
Référence du OPE: 2238E0905430T 
méthode de calcul : 3C1-DPE 2021 
date de visite du bien : 28/4/2022 
InvarIant fiscal du logement: Non communiqué 
Référence de la parcelle cadastrale: 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

Propriétaire des Installations communes: 

25 avenue Marealin Berthetot 32100 GRENOBLE 

Justificatifs tournis pour établir le OPE: 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener â des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

département Mesuré ou observé 38 

altitude API / issue d'internet 200m 

type de bâtiment P Mesuré ou observé appartement 

année de construction Estimé 1959 

'I surface habitable du logement P Mesuré ou observé 55,08 m' 

surface habitable de l'immeuble , Mesuré ou observé 5893,56 m' 

nombre de niveauxdu logement P Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenna sous plafond , Mesuré ou observé 2,5 m 

nb, de logements du bâtiment 

donnée d'entrée 

JD Mesuré ou observé 1 

origine de la donnée valeur reaseignée 

surface P Mesuré ou observé 5,2596rn' 

type clé local non chauffé 
adjacent 

Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur P Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur ,Q Mesuréouobservé 25cm 

O état d'isolation  ,, Mesuré ou observé Isolé 

type d'isolation $) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 
matériaux anciens , Mesuré ou observé non 

inertie JD Mesuréouobservé lourde 

surface ) Mesuré ou observé 20,0688m' 

N 
type de local non chauffé 
adjacent Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur L) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton oleins 188



p.8 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé isolé 

typo d'isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

bâtiment construit en 

matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 1O,9188m2  

type de local non chauffé 

adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation IntérIeure 

année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 

matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

Inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 6,035m2  

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Espace mpon solarisé (véranda,loggia fermée) 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieurAue J) Mesuré ou observé O 

Loggia 

état isolation des parois du 

local non chauffé J) Mesuréou observé non isolé 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 23cm 

état d'isolation J) Mesuréou observé isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

année isolation ii Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 
matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 11,0484m2  

Com 
type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

Fiche technique du logement (suite) 

E état d'isolation J) Mesuré ou observé Isolé 

surface des parois séparant le 

logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 
Aiu 

e
n

ve
lo

p
p

e  
(s

u
it

e]
  

N année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

DTE  2i 
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AÏTE  2i 
biaoi.osrics IMMOBILIER 

DPE / ANNEXES p.9 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé ,Q Mesuré ou observé 12,72 

Alu 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue 

Mesuré ou observé 12,95 

Com état isolation des parois du 

local non chauffé 
) Mesuré ou observé non isolé 

matériau mur Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuréou observé 23cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé non Isolé 

surface J) Mesuré ou observé 55,09 

type de pb J) Mesuré ou observé avec ou sans remplissage 

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé sous-sol non chauffé 

état d'isolation J) Mesuré ou observé inconnue 

e
n

v
e

lo
p

p
e  

(s
u

it
e

)  

Ssol périmètre plancher déperditif 
sUrterre - plein, vide 
sanitaire ou sous-sol nos 
chauffé... P 

J) Mesuré ou observé 112,18 

 

surface plancher sur 

terre-plein.,, S 
J) Mesuréou observé O 

   

 

inertie J) Mesuré ou observé légère 

 

surface de baie J) Mesuré ou observé 4,2624 

 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuré ou observé 10 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre J) Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menuiserie(PVC...) P Mesuréou observé PVC 

Fen 
positionnement de la 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type ouverture)fenêtre 

battante...) 
J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

joints J) Mesuré ou observé absence 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Ouest: 2 baies 

type de masques proches J) Mesuré ou observé aucun 
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p.10  DPE  I  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

type de masque lointain JD Mesuré ou observê aucun 

Fen type de local non chauffé 
adjacent 

,) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie ,Ç) Mesuré ou observé 5,428 

type de vitrage ,Q Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air P Mesuré ou observé 1.0 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre JD Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuréou observé PVC 

positionnement de la 
menuiserie 

J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouvert ure(fenètre 
battante...) J) Mesuré ou observé Porte-Fenêtre battante avec soubassement 

joints ,Ç) Mesuré ou observé absence 

type volets 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

J) Mesuré ou observé Ouest: 1. bales orientation des baies 

J) Mesuré ou observé aucun type de masques proches 

J) Mesuré ou observé aucun type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré os observé Extérieur 

J) Mesuré ou observé 2,1312 surface de baie 

J) Mesuré ou observé Double Vitrage type de vitrage 

J) Mesuréou observé 10 épaisseur lame d'air 

J) Mesuré ou observé airsec gaz de remplissage 

J) Mesuréou observé non double fenêtre 

J) Mesuré ou observé Sup. 75' inclinaison vitrage 

Fen J) Mesuré ou observé PVC type mertuiserie(PVC...) 

positionnement dela 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fenêtre 
battante...) J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

GTE 21 
QSTPCS IMMOBILIER 

Fiche technique du logement (suite) 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

Pfen 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

joints J) Mesuré ou observé absence 

e
n

v
e
lo

p
p

e
  (
s
u
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e

]  
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CTE  2i 
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A 
CIAO 

p.11  DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

orientation des baies JD Mesuré ou observé Est: 1. bales 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

Palière surface des parois séparant le 

logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé 12,72 
Ais 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieurAue J) Mesuré ou observé 12,95 

état isolation des parois du 

local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

surface de porte J) Mesuré ou observé 3,09m2  

type de porte J) Mesuré ou observé Bols vitrée avec 30-60% de vitrage simple 

type de local non chauffé 

adjacent J) Mesuré ou observé Espace tampon solarité (véranda,Ioggia fermée) 

Fiche technique du logement (suite) 

type de masques proches Ç) Mesuré ou observé aucun 

Fen ,Q Mesuré ou observé aucun type de masque lointain 

type cia local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie Mesuré ou observé 2,1312 

type de vitrage Q Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre JD Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage D Mesuré ou observé Sup. 75 

type menuiserie(PVC...) JD Mesuré ou observé Bois 

positionnement de la 

menuiserie Q Mesuré ou observé nu intérieur 

J) Mesuré ou observé Nord : i. bales orientation des baies 

J) Mesuréouobservé aucun type de masques proches 

J) Mesuré ou observé aucun type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

J) Mesuré ou observé 1,6766m° surface de porte 

type ouverture(fenêtre 

battante...) 

joints 

) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

D Mesuré ou observé absence 

Fen 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 

ajours fixes 

en
ve

lo
p

p
e  

(s
u

it
e

)  

type volets 

type de porte J) Mesuré ou observé Bols opaque pleine 

joints J) Mesuré ou observé absence 

joints J) Mesuré ou observé absence 
Loggia 
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p.12 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

JD Mesuré ou observé O 
Loggia surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Aue 

état isolation des parois du 
local non chauffé 

) Mesuré ou observé non isolé 

type de pont thermique , Mesuré ou observé plancher Intermédiaire /0 

type isolation ,Q Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

type de pont thermique P Mesuré ou observé plancher intermédiaire / N 

,%) Mesuré ou observé 8,88m pont thermique 2 longueurdu pont thermique 

type isolation Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

type de pont thermique JD Mesuré ou observé plancher Intermédiaire / E 

type isolation P Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

type de pont thermique ,$D Mesuréouobservé Fen/0 

type isolation Q Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

position menuiserie L) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique L) Mesuré ou observé Pfen/0 

longueur du pont thermique L) Mesuré ou observé 9,32m 

type isolation P Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 
pont thermique 5 

largeur du dormant menuiserie L) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie L) Mesuré ou observé non 

position menuiserie L) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique L) Mesuréouobservé Fen/E 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 
pont thermique 6 

largeur du dormant menuiserie L) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Fen / N 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,84m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 
pont thermique 7 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

Fiche technique du logement (suite) 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé ,Q Mesuré ou observé O 

Ais 

pont thermique 1 longueurdu pont thermique P Mesuré ou observé 5,98m 

pont thermique 3 longueurdu pont thermique Mesuré ou observé 5,22m 

e
n
ve

lo
p

p
e

  (
s
u
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e

)  

largeur du dormant menuiserie Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie ,Q Mesuré ou observé non 

pont thermique 4 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,84rn 

longueur du pont thermique P Mesuré ou observé 5,84m 

u 

I. 
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p.13 DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

X Valeurpardéfaut Ventilation naturelle par conduit type de ventilation 

système de 
ventilation 

année d'installation 

nombre de façades exposées 

X  Valeurpardéfaut 1959 

,D Mesuré ou observé plusieurs 

type d'installation de 
chauffage 

) Mesuré ou observé Installation de chauffage sans solaire 

J) Mesuré ou observé 55,08m2  surface chauffée 

J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur type de générateur 

J) Mesuré ou observé 1959 ancienneté 

J) Mesuréouobservé Réseaudechaleur énergie utilisée 

J) Mesuré ou observé Réseau Métropole de Grenoble raccordement réseau urbain 

J) Mesuré ou observé radiateur type d'émetteur 

Installation de 

chauffage sans 
solaire 

année d'installation de 

l'émetteur 

surface chauffée par 

l'émetteur 

J) Mesuré ou observé 1959 

J) Mesuré ou observé 55,08m2  

type de chauffage (divisé, 
central) J) Mesurd ou observé central 

J) Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatique type de régulation 

J) Mesuré ou observé non présence comptage 

Q Mesuré ou observé réseau collectif eau chaude moyenne ou basse température type de distribution 

isolation du réseau de 

distribution J) Mesuré ou observé non 

J) Mesuré ou observé Installation classique type d'installation 

J) Mesuré ou observé Chauffe-eau gaz type de générateur 

J) Mesuré ou observé 1959 ancienneté 

J) Mesuré ou observé Gaz naturel énergie utilisée 

J) Mesuré ou observé lnstantannée type production ECS 

J) Mesuré ou observé non présence d'une ventouse 

Qpo J) Mesuré ou observé 0kw 

Fiche technique du logement (suite) 

Système EŒ Rpn J) Mesuré ou observé o kw % (PCI) 

présence ventilateur / 
dispositif circulation air 

dans circuit combustion 
J) Mesuré ou observé non 

J) Mesuré ou observé 24kw Pn générateur 

f) Mesuré ou observé non Traçage I bouclage ECS 

J) Mesuré ou observé oui pièces alimentées contigu9s 

production hors volume 
habitable 

J) Mesuré ou observé non 
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I 

Li Air propané ou butané 

IZI NON 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété: 

Type de bâtiment: Appartement T13 

Nature du gaz distribué 
GN LIGPL 

Distributeur 

Installation alimentée en gaz D OUI 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité 

Nom: 

Adresse: 

Code Postal 

Ville: 

TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE GAZ 

Nom: 

Adresse: 

Ville: 

N° de téléphone: 

Numéro du point de livraison gaz : Néant 

Numéro du point de comptage estimation PCE à 14 chiffres 
Néant 

A défaut numéro de compteur: Néant 

34/50 Dossier n°: 280422.5134 
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AcTE 2. 
DIAGNOSTICS IMMOSILILS 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
Selon l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 24 août 2010 et en application de la norme NF P 45-500 de janvier 2013 

Réf dossier n° 280422.5134 
A - Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

N° lot(s) : 91 Etage°: Rdc 

N°Logement: Gauche 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certificat de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le : 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance : 10592956604 
Date de validité : 31/12/2023 

N5de siret : 450 755 681 00050 Norme méthodologique ou spécification technique utilisée 
NF P45-500 

Durée de validité du rapport: moins de 3 ans 
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B - Désignation du donneur d'ordre 
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ACTE  2z 
IMM OOILCR 

D — Identification des appareils 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

TYPE (2) PUISSANCE EN kW LOCALISATION 

OBSERVATIONS: 
Anomalie, débit calorifique, taux de CO 
mesuré(s), motifs de l'absence ou de 

l'impossibilité de contrôle pour chaque 
appareil concerné 

A: Chauffe-eau 
raccordé nc 

Raccordé O Cuisine Absence de gaz 

B: Robinet en attente 
avec bouchon 

Non raccordé O Cuisine Absence de gaz 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur,,, 
j (2) Non raccordé — Raccordé - Etanche 

E — Anomalies identifiées 

POINTS DE 
CONTROLE 

n(3) 

Al (4), A2 
(5) ou DGI 
(6)ou 

LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS 

19.1 A2 Le local n'est pas pourvu d'une amenée d'air (A: Chauffe-eau raccordé) 

19 1 A2 
Le local n'est pas pourvu d'une amenée dair (B: Robinet en attente avec 
bouchon) 

(3)  Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  Al : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 
(5)  A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de 

gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6)  DGI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 

interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 
(7)  32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 

qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièce et volumes) n'ayant pu être contrôlés et 
motifs 

Néant 

G — Constatations diverses 

Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. 

Li Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

- L'installation n'est pas alimentée en gaz, les essais de combustion n'ont pas pu être réalisés. 

- L'installation n'est pas alimentée en gaz, les essais d'étanchéité n'ont pas pu être réalisés. 

SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043— Code ARE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

199



I 

'T. 
ACTE 2. 
D,AONOSTICS IMMDBILEP 

L L'installation ne comporte aucune anomalie. 

D L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

I L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

I Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 
du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

I L L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I
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H - Actions de Fopérateur de diagnostic en cas de DGI 

LI Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou 

LI Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil LI ou d'une partie de 

l'installation 

LI Transmission au distributeur de gaz par Florian PINOTTI des informations suivantes: 

• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de livraison ou 
du numéro de compteur; 

• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

LI Remise au client de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

I - Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

LI Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur; 

LI Remise au syndic ou au bailleur social de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

Date d'établissement de l'état de l'installation gaz: 
8Ioi7O22 

Opérateur: Florian PINOTTI 

Signature de l'opérateur de diagnostic: 

AC?E2I 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOSLIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Selon l'arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation inténeure d'électricité dans 

les immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n°  280422.5134 

I — Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES 
DEPENDANCES 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DE SES DEPENDANCES 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 
Code postal : 38100 

Ville GRENOBLE 

Etage / Palier: Rdc Porte: Gauche 

Désignation et situation du lot de (co) propriété 
N° lot(s): 91 

Qualité : SCI 
Nom : LES 2 DAUPHINS 
Adresse 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville : GRENOBLE 

Type de bien 
Appartement T13 

Année de construction 
nc 

Année de réalisation de 
l'installation d'électricité 
ne 

Distributeur d'électricité 
EROF 

Identifiant fiscal (si connu) 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 
Néant 

2 — Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité : 
Nom : 

Adresse : 

Code postal : 
Ville : 

Date du diagnostic: 04/04/2022 

Date du rapport: 28/04/2022 
Téléphone 

Adresse internet 

Accompagnateur 

Qualité du donneur d'ordre 

3 — Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALlTCompétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI N° certification : C2021-SEI2-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Sur ta durée de validité du 2510112022 au 24/01/2029 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur AXA 
N de police d'assurance: 10592956604 

N° de siret : 450 755 681 00050 Date de validité : 31/12/2023 

Référence réglementaire spécifique utilisée 
Norme NF C 16-600 

Durée de vatdité du rapport : 3 ans 

I 
I 
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ACTE 2 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

4 - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par 

du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particuliérement); 

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants  

Applicable pour les domaines I à 6, les installations particulières et les informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
(R)  Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive, Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

LEP : liaison équipotentielle LES : liaison équipotentielle supplémentaire DDHS : disjoncteur différentiel haute sensibilité 

I Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation I 
Prise de terre et installation de mise à la terre. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B3.3.6.ai Au moins un socle de prise de 
courant ne comporte pas de broche 
de terre. 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 eta3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 

concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité ~ 30 mA. 

B3.3,6.a2 Au moins un socle de prise de 
courant comporte une broche de terre 
non reliée à la terre, 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
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terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité S 30 mA. 

B3.3.6.a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre. 

B3.3.6.1 Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 5 30 mA. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B4.3.ji Le courant assigné de l'interrupteur 
différentiel placé en aval du 
disjoncteur de branchement n'est pas 
adapté. 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

N° article 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

N article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
. 

N article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B7.3.d L'installation électrique comporte au 

moins une connexion avec une partie 
active nue sous tension accessible. 

B8.3.e Au moins un conducteur isolé n'est 
pas placé sur toute sa longueur dans 
un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante 
ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il 
alimente. 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des 
anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B8.3.b L'installation comporte au moins un 

matériel électrique inadapté à l'usage. 

Installations particulières:  

PI, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement  
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Libellé et localisation (*) des anomalies N° article (I) 

Néant Néant 

I 

ACTE 21 
DIAGNOSTICS ICI000ILIER 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (I) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

Informations complémentaires:   

N° article (I) Libellé des informations complémentaires (IC) 

BI I .a.I L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à 
haute sensibilité 30 mA. 

BII.b.2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

BII.c.2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

6 — Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés: 

N° article (I) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de 
documentation NF C 16-600 — Annexe C 

Motifs 

B5.3.a Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes  
Les installations, parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont cas couvertes car le orésent DIAGNOSTIC 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (El) 

E.1 d) • installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif 
d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de 
terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative : état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects etsurintensités appropriées 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

I 
I 
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Libellé des constatations diverses (E3) N° article (I) 

Néant Néant 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 
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7 — Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. li est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin 
d'éliminer les dangers qu'elle(s) représente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 DATE DE VISITE: 04/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE  

ACTE. 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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8 — Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture 
du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...) des mesures classiques de protection contre les risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

I 
Dossier n°: 280422.5134 

SARL au capital de 112 500€- RS Grenoble 450755681— SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 71208— Assur. Allianz 48340064 I 
43/50 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 

208



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I T. 

ACTE  21 
DIAGNOSTICS IrI000ILIES 

ANNEXE 1: Points examinés au titre de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

- 
Liste des points 

Examen 
visuel 

Essai Mesurage 

NOMBRETOTALDEPOINTSAEXAMINER 49 9 12 

I - Appareil général de commande et de protection 

Présence X 
Emplacement X 
Accessibilité X 
Caractéristiques techniques (Type d'appareil, type de commande, type de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l'installation 

Présence X 
Emplacement X 

Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assigné X X 
Bouton test (si présent) X X 
Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 

Constitution (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d'habitation, uniquement si le logement dispose 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 

X 

Mesures compensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
(conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
*Pour les immeubles collectifs d'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conduc eur principal de protection 
ne sont pas concemés 
Présence X* 

Constitution et mise en oeuvre X* 

Caractéristiques techniques X* 

Continuité X 
Mises à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques X 

Mesures compensatoires : protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA 

X X 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur : protection par dispositif à courant 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA 

X X 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiques techniques X 

Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 

X 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation électrique 

X 

4 Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle 
Présence X 
Mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 
Installation électrique adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche 

Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriques en fonction de 
leurs emplacements 

X ** X ** 
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ACTE  2i 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

-  Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n'est précisée sur le 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 
Adaptation des matériels électriques aux influences externes X 

Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

X X 

5 - Protection mécanique des conducteurs 

- Présence X 
- Mise en oeuvre X 
- Caractéristiques techniques X 

6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Absence de matériels vétustes X 
Matériels inadaptés à l'usage : inadaptation aux influences externes X 

Matériels inadaptés à l'usage : conducteur repéré par la double coloration 
vert/jaune utilisé comme conducteur actif 

X 

Matériels présentant des risques de contacts directs : fixation X 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel X 

Installations particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 
- Tension d'alimentation X X 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS***) 

X X 

- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. X 
Appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes 
Tension d'alimentation X X 
- Mise à la terre des masses métalliques X X 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le logement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des 
équipements 

X X 

TBTS : très basse tension de sécurité 

Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité ~ 30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de prise de courant: type à obturateur X 

Socles de prise de courant: Type à obturateur X 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ANNEXES 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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cofru 

Numn daccrddition 
4-0598 

Poitdc disponible sur 
www.cofrac.fr  

DIAGNOSTICS I0000ILIES 

W CE R r 

QIJAUTcOMPÉTENCES 
t t T  I r t I I  C) N T 

WI.CERT 
CERTIFICATION DE COMPETENCES 

AVersion 07» 

Décerné à : PINOTTI Florian Sous le numéro : C2021-SEI2-041   

Domaine (S) concerné (S) VALI DITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGE11QUE (MENTIoN) X 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATiONS INTERIEURES DE 
Du 2510112022 
Au 2410112029 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE 
D'HABITATION 

Du 25/01/2022 
Au 2410112029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITiON AU PLOMB 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT 
LES IMMEUBLES BÂTIS (SANS MENTION) 

DE L'AMIANTE DANS Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX Et PRODUITS CONTENANT 
LES IMMEUBLES BÂTIS (MENnoN) 

DE L'AMIANTE DANS 
x 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) 
Du 25/01/2022 
Au 24/0112029 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DROM-COM) X 

Les compt.nc.s répondent st exigences définies n vertu du code de la conefruction .t de l'habitation (art L.271-4 et suIvants. fUll-1 .t 
suivants ainsi que leurs arrétés d'appiicatlonl pour les diagnostics réglementaires. La preuve du conformité a été apportée per l'évaluation 
certIfication. Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audits de surveIllance soI.nt pleinement satlufaisanls. 

• Anflté du 24 décembre 2021 dé»Assuet lue cdtéree du cetllflmøon due opétotoem do duoetc tedeto et dos orpardemue de fonmutlon et dcaOJtaUon due orpanlanue 
du cerølluadon 
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I 

Délivré à Thionville, le 25/01f2022 
Par WI.CERT 

Respon5abIe de certification 

A CEP.T 

I 
I 
I %).Cert- 15, rue Vélum- 57100 THIONVILIE 

141 0372520245 -rnil :erioLq,lit-çomoeterorr.çorT  
SARL ou pi1ulde 7500 Sumo - OCR deTbiarrville - Code APE f NA 71205 NS]P.ET 82860893600010 
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T. 
ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 
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AcTE 21 
D,aGrJc,sr,cs IMMOS,L,ER 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, Florian PINOTTI, 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur: 

- présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000 € par sinistre et 500 
000 € par année d'assurance), 

n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ATTESTATION DASSURANCE 

ATTESTATION 
D'ASSURANCE nESPONSHeIUTE avilt Contnat n': 10352056604 

pen000slbillté 11db PrOfossluflneila 
oiagnostlqueur technique Immobilbol 

310,0, cuuuulgeès, 1100 FRONCE I/.00 SA. SsldiO dArnu,orcc dort le SPge nodal t drue 313 
Terraucnode i'*rcbe-nnfll nluncltnpr CdA. ,,rer:nnr que la 

S nue COLONEL DENrent ROCHEPSAII 
30000 GRENOOLL 
Odhoentr'OSS 

A adhéra pan rbrcerecodaire de LSR hosluraroes. O r des Ral,eno 75331 ParIs CedeX 00, Eu ounlnel 
testorance floopor03515rô ClAie pootenelo,re,elen'50S92n55604. CAT060RIP 2 005urant let acrlulréq solvants £30 SUS des sutisités de (s catdgerle O 

banantiusanr Iesconsdqoeecn p#nubleiresdel.Re,pansebliltéøréieProtnslotmdledeb soclétéde 
obsnocticlevrorlqunenlmntoôllerdttir.&d.deno doncleeadredeswtal141utée,cuaprès,secs 
rdaeonqe'eileaeolentrèahsdeeperdeepennesdbpacnntdeeeeerlfledemmpéeecreeee Sors 
de onediré eaigêe per la ndgiaunentatlae en de, aneutatloes de feenecloru d'Aoceodioliom 
d'Apndnrentaasenceant,ncteet 

CATIGQH(E j couvrant les activités couramment eoercéns car les dsaanantloueue, 
ImmobIliers 

• O'atlnoeXn de poltonrcanoe éoeegéttqca (OPE) (OPE 10015 nrentloe(, 

• Oiagvusnkda petôonmanoe dnongdllque des nIaisons individuelles (OPE sans 

• Constat de risque d'espnnlslufl cc plomb (CHIP) (ptnnrb tans nterinioeL 

• LIAI mentiOnnant la pr.I3once SI Ea(uscnce de reténiaos oc produIts covttrnantde 
ramlannl (annlante sont mentIon), 

• ConSOle périodIque de tannante (amiante saos menhbon), 

• 005,1er technique endente (amo,nte Sans mention). 

• LIAI relatilli (u présence de tetnniten daos le bOniment, 

• Plan parasitaire, ècvnnaes etlophpens et chancpignunc lignionren dont MOruE, (dont 

aitettation spécifique pour la Méndrr( 

• L'étutderincnalisnbon Intérieure de gaa, 

s L'énatdei'inenaliudorr IntérIeure d'électcieltd, 

• L'&ranelnuealianlcn d'cssalnlssemeqt nos. coliecnll, 

• Auuulnbsen.eon collonti(, 

• L'dtetdet risques et des pollutions (ceP), 
• L'infnnman.on sue la ptésnnce d'un risque de méruio, 

• CentltlOatsdn snsdace-tllen à la vente (LoI Cuonee(, 

ana toron loue 5* AXA etancLoAlO Su 

L6 POU 
500$ 
D'ossu 

1* Peu 
Resto 

• Coltifloatsdesutlacv-giee (t lu locution (Loi flourio(, 

• Vénllieatlonsdn conformité de (u sdnoelnd des p1101000, 

• flocnlcnent Unique d'éoaluatloe des dnqurs pour syodlcudocopropelécé, 

• Oiagno,tin humidité, 

• Etats des lieue loatifs (des parsies privatives), 

• llnnist00001 31 b lioraiOon de bieus oeslic, 

• Aotioiio dc ALOIs chou noialboies des déteonecon eu'eeitucrensoconoonuqdo trOuéS 
(DivisE) sus sesnsuud'é(ceteldtéet tons nnalolesenee, 

• CertIficat de IngemnnrIn décents, Nctmes d'habitabilité (notamment dans le cadre des 

dispenititn npéolauu de type  de Robien, Sceller. Prêts conoentionncq - prêts à tacot 
eénu -, 

• Odllonarce de l'attestation de prime en compte dela 572013 (DI'L sans mention( 

• OPE ev une de robrentloo duo P40 à taris est u (OPE sons rneniioo(, 

• Vénfioationdn rinsnolletion dleclnique do logementdons le cadre dotél(ttauall, 

• Audit énergétIque pour coprcpeiirté, 

• Oiagnosrcdeperlerrruteee énergétique (DPI) (DPI avec rnontloe), 

• Oucgnontindeelsque d'lntnldnatlon au plomb dans les pobrtures (ORIPP( (plomb unes 
mention), 

• Coounat après Inaeaus Plomb, (tans souris) 

• Olairostiede mesures surbéques des poussières de plomb, (sans mertloe( 

• Recherche de plomb avant teaneo11 aoorn dmncofitlnn (CHIP acno ou sans mention), 

• Diagnostic du ploenb dans reou, 

• Contrôle périodique de ramia,.te (amiante avec ncentlon(, 

• Constat visuel amincie de premIère et seconde resnRutlen après transIs, (amianle 

avec mention). 
s 00501er technique amiante (amiante avec mention), 

• olognontic amioote avant démallrlun, (aqeo enmmntae( 

• Oiagnetticamiartvaeantneeuauu (tLe,AT(, 554 cc qoanhillcatien du volume do 

enaténlauxet produits uunteoant do ramluonc, 

• Biluns tlrmeriques t pat oefôtromètole et ou tbmreographle letrancuge. 
e téalsatlor de tests d'bcfiitronrèncle et au theronoeraphle  letroroose olon lenahiet 

des tlratges ET 2032, 

• Olagnocticlndreiquefllobel, 

Léeiueellasa sauf endadoes auntrntcaete,, 

• Olugnounlu acuenulbillté hondlcapé daos leu Otabbcsenrentn revenant du public, ((HP, 

IoP;t(, 

Olagnostic eador, 

Dépistap,e radon, (Aururiné dc nrirecé Nodéeiee( 

Calcul des millièmes de copropniénd et vital detcetited do séstsloe. 

P. S 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l'article 18 de l'ordonnance n2005-655 du 8 juin 2005 

Réf dossier n° 280422.6132 

T. 
ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

Type de bien  Appartement T14 

Adresse du bien  

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

  

Propriétaire Donneur dordre 

 

  

SCI LES 2 DAUPHINS 
25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Date de mission 
0410412022 

Opérateur 
Florian PINOTTI 
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Date d'intervention : 04/04/2022 Opérateur: Florian PINOTTI 

Signature opérateur.• Le présent document ne constitue qu'une note de synthèse provisoire. Elle ne 
pourra en aucun cas se substituer aux rapports réglementaires complets annexes 
comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif. Elle ne pourra être 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concemé. 

I 
I 

ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à titre d'information. Seuls les rapports réglementaires complets annexes 
comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

Localisation de l'immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T/4 

Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage: I 

N° lot(s) : 

Lots divers : na 

Section cadastrale : na 

N° parcelle(s) : na 

N° Cave : na 

Civilité : SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville : GRENOBLE 

* na=non affecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R. 1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011) 
Conclusion:  
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loin 65-557 du 10juillet 1965 modifiée; décret n*  97-532 du 23mai1997) 

Superficie privative : 64,88 M2  

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(Selon l'arrêté du 7mars 2012 - Norme NF P 03-201) 
Conclusion:  
Absence d'indice de présence de termites. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: D / C (voir recommandations) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
(Norme NF P45-500) 
Anomalie(s) de type : A2 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascicule de documentation NF C 16-600) 
Présence d'anomalie(s). 

1 
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ACTE 2. 
DIAGNO=T,CS IMMOB,L,ER 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-1107 du 18décembre 1996 et le décret n°97-532 du 23mai1997 

Réf dossier n° 280422.5132 
Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Qualité : SCI Qualité 
Berthelot Nom LES 2 DAUPHINS Nom: 

Adresse : 25 avenue Marcelin Adresse 
Code postal : 38100 Berthelot 
Ville: GRENOBLE 
Type de bien : Appartement T/4 Code postal 

Etage: 1 Porte: Gauche Code postal : 38100 Ville: 
N°  lot(s): 93 Ville: GRENOBLE 

Date du relevé : 04/04/2022 

D Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Lot Etage Local 
Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des 
annexes 

m esurees 

1er étage Entrée 4,36 

lerétage Cuisine 7,15 

1er étage W.0 1,20 

1er étage Chambre 1 9,35 

1er étage Salon 16,96 
1er étage Chambre 2 10,28 
lerétage Dégagement 1,72 
1er étage Salle d'eau 3,20 

1er étage Loggia 1,38 

1er étage Chambre 3 10,66 

TOTAL 64,88 0 1,38 

Total des superficies privatives 64,88 m2  

(soixante quatre mètres carrés quatre-vingt huit  

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-
1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m2  ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les limites 
de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par l'opérateur en 
fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

Mesurage visuel 

1 
I 
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CONCLUSIONS, RECOMMANDATIONS ET OBLIGATIONS 
DU PROPRIETAIRE ISSUES DU REPERAGE 

PÂpPT ,. EPRAE DES MATERIAUX ET PROflU.lT 
CONTENANT DE LéAMIANTE 

POUF? L'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 mcdifiant les arrêtés du 12décembre2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, lia été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

Partie de 
composant à 

verifier 
Localisation 

' . Preevement - - 
Criterede 

Conclusion Evaluation 
Obligation (0) 

Recommandation (R) 

1-Eléments extérieurs 

Fibres ciment Loggia Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 

. Sur décision de l'opérateur () 

s' INFORMATION IMPORTANTE A L'ATTENTION DU PROPRIETAIRE 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I 

Extrait(s) du Décret n°2011-629 du 3juin 2011 
Art. 4.- I. - Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablement è la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 è R. 1334-18 du même code dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. - Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de l'amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret, lors de la prochaine vente 
2° En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en même 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans è compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 
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ACTE  2i 
DIAGNOSTICS IM005ILIES 

RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENTDU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-62g du 3juin 2011 arrêté du 26juin 2013 modifiant les arrêtés du 12décembre2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n°  280422.5132 

A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot Qualité SCI Documents remis : Aucun 
Code postal : 38100 . document technique 
Ville: GRENOBLE Nom : LES 2 DAUPHINS fourni 
Catégorie bien : Habitation (parties privatives) Adresse : 25 avenue Marcelin 
Date permis de construire: Antérieure au 1er Berthelot Laboratoire accrédité 
juillet 1997 COFRAC 
Type de bien : Appartement T/4 
Etage: I Porte: Gauche N°: 
N° Iot(s): 93 Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

B — Désignation du commanditaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité : 

Nom : 

Adresse 

Code postal 

Ville: 

Date de commande : 04/0412022 

Date de repérage : 04104/2022 

Date d'émission du rapport : 28/04/2022 

Accompagnateur: 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le: 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N° de siret : 450 755 681 00050 

Objet de la mission dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 

I 
I 
I 
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ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

SOMMAIRE 

FICHE DE REPÉRAGE 5 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 6 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 6 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 7 

PROCEDURES DE PRELEVEMENT 8 

FICHE DE REPERAGE 10 

GRILLE(S) D'EVALUATION 14 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A: Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, HHaut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenétre M=milieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire entraînant réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique...). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réseives appropriées. 
En conséquence: 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux assurant 
l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux collés ou vissés 
assurant une étanchéité... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et à une certaine distance 
de celle-c constitués d'une armature suspendue et d'un remplissage en panneaux légers discontinus formant une trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de: 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NFX46-020. L'opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le nombre 
et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties d'ouvrages à 
inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par le 
donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d'intervention sur des matériaux susceptibles de provoquer l'émission 
de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies: 

r non destructives : déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n'implique aucune dégradation); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de l'intervention, 
l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double embailage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile surl'embailage dès le prélèvement réalisé. Le point de pré lè vement est stabilisé après l'opération 
à l'aide d'un fixateur. 
Une bnimisation ou une imprégnation par de l'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée à l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, quelle 
que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement peuvent 
être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individueile adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de I à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan de 
repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les outils 
utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n'est pas possible, un processus de 
nettoyage de la totalité de l'outil est mis en oeuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamination d'un matériau à 
un autre. 
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R.1334-19 du décret 2011-629 du 3juin 
2011) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5août2017). 

Programmes de repérage de l'amiante, liste A mentionnée à l'article R. 1334-2 0 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 

Calorifuaeaqes 

Faux plafonds 
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Programmes de repérage de l'amiante, liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

PAROIS VERTICALES INTERIEURES 

Murs et cloisons 
(en dur) 

Enduits projetés 
Revêtements durs Plaques menuiserie 

Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Entourages de poteaux 
Carton 
Fibres- ciment 
Matériau sandwich 
Carton pItre 

Coffrage perdu 

Cloisons 
(légères et préfabriquées) 

Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

PLANCHERS ET PLAFONDS 

Plafonds 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Poutres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Charpentes 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

CONDUITS - CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS INTERIEURS 

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides...) 

Conduits 
Enveloppes calonfuge 

Clap etslvolets coupe-feu 
Clapets 
Volets 
Rebouchage 

Portes coupe-feu Joints 
Tresses 
Bandes 

Vide-ordures Conduits 

ELEMENTS EXTERIEURS 

Toitures 

Plaques 
Ardoises 
Accessoires de couverture Composites 

Fibres-ciment 
Bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques 
Ardoises 

Panneaux Composites 
Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment 
Eaux pluviales 
Eaux usées 
Conduits de fumée 

I 
I 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

FICHE DE REPERAGE 

Niv Localisat° Composant Partie de composant Réf. Résultat 
Etat 

Critère de 
décision 

Obligation! 
Recommandation 

CommentlLocalisation 

1er 
étage 

Loggia Panneaux Fibres ciment Ri 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IM000IUrS 

Légende 
AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit amianté 

N1 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amianté 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personnel 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d'Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d'accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. lA : investigation approfondie, P : prélèvement, R : repérage, S : sondage 

ZPSO ZPSO=Zone Présentant une Similitude d'Ouvrage 

Liste A 

CAS I L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la demiére évaluation de rétat de conservation 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evalua (ion périodique de l'état de 
conserva (ion des matériaux 

CAS 2 La mesure d'empoussiérement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise 
les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Surveillance du niveau 
d'empoussièrement 

CAS 3 Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
oeuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en oeuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l'échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B 

EP Cette évaluation périodique consiste à: 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 

Evalua (ion Periodique 

A Cl Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à: 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action C d i orrec ive e er 

niveau 

AC2 Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à: 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure 
d'empoussiêrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans la zone concernée; 
c) mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 2nd 

niveau 
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Néant Néant 

Locaux et p artles de l'immeuble bâti non visités 

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

I 

ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

I 
I 
I 
I 

Ouvra cies. parties d'ouvraqes et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et éléments non contrôlés 
Motif 

Néant Néant 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

1er étage 
Entrée 
Cuisine 

w.0 
Chambre 1 

Salon 
Chambre 2 

Dégagement 
Salle d'eau 

Loggia 
Chambre 3 
Sous sol 

Cave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 

CACHET SIGNATURE  I 
I 
I Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 

Villars 57100 THIONVILLE). 

I 
I 
I 
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AcTE  2! 
DIAGNOSTICS I0009ILIER 

ELEMENTS D 'INFORMATION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
l'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 
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risque faible 
d'extension EP 

AOl 

AOl 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique ponctuelle L] 

__j risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

AC2 Matériau 
dégradé 

-J risque d'extension 
rapide 

généralisée D AC2 

AcTE 2. 
DI AGNOSTICS IMMOBILIER 

GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n°:1 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection 
physique LI 
étanche 

risque faible ou à 
terme 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

Matériau non 
dégradé 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

EP 

EP 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
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I 

ACTE  21 
DIAGNOST!CS IMMOUILtLR 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Arrêté du 7mars 2012 — Norme NF P 03-201 - Février 2016 

Réf dossier n° 280422.5132 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

Immeuble bâti : oui 

Mitoyenneté: non 

Nombre de niveaux : i 

Type de bien : Appartement T/4 

Etage: I Porte: Gauche 

N° lot(s): 93 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville GRENOBLE 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE MISSION 

Qualité : Date de mission : 04/04/2022 
Nom : 

Documents remis : Aucun document technique fourni 
Adresse 

Notice technique 

Code postal : Accompagnateur: 

Ville : Durée d'intervention : 1H00 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre Zone délimitée par arrêté préfectoral• OUI 
Présence de termites : Non communiqué 

Traitements anti-termites antérieurs 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALIT'Compétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU 

Le : 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Cie d'assurance : AXA 
Code Postal: 38000 Ville : GRENOBLE N° de police d'assurance: 10592956604 

Date de validité: 31/12/2023 

Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée: 
N°de siret: 450 755 681 00050 Norme NF P 03-201 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS SIMOSIL,CR 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie 

1er étage Entrée 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Cuisine 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage W.0 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre I 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Salon 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 2 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Dégagement 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Salle d'eau 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Loggia 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 3 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Sous sol Cave 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A: Mur d'accès au local 
Mur B : Mur gauche 

M 
u 

C 

M 
u 

d 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS I0005,L,ER 

u 

o 
n 
d 

Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, lnt=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenétre M=milieu 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Locaux non visités Justification 
Néant Néant 

F - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Local 

 

Justification  
Néant Néant 

 

   

G — Moyens d'investigation utilisés 

A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages...) 

— examen visuel des parties visibles et accessibles 
- recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,...) 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,...); 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d'eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 

— sondage des bois 
- sondage de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 
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ACTE 2t 
DIASNOST,CS IMMOSILIER 

H — Constatations diverses 

Local 

 

Constatation 
Néant Néant 

 

   

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra être actualisé. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

NOTE 1 Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction etde l'habitation. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

NOTE 3 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d'établir cet état. 

NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALirCompétences 
(16 rue Villars 57100 THIONVILLE). 
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logement extrèmement consommateur d'énergie 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation  du 
logement et de la performance des équipements. 

Pour  l'améliorer, voir pages 5 à 6 

ce Ioentnnt émet  Il kg  de CO, par an 
seit  I'équlvatent an tan KIlt parcourus 
en  voiture. 
le niveau fém,sruonr'Icperd 
prineilrir'irrtt 15151,05 di'ere, 
Ui1SSCSIOS5. dcc&i. Itt. gaz toUt z'i I 

émissions — 
consommation 

passoire 
énergétique 

's 

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

peu d'émissions de CO, 

IQcOém'.w 

émission, de COn 
très Importantes 

J 

Entre 870€ et 1220€ 
o o 

Prix moyens des énergies indexés au 1 (anvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p.3 

par an 

AbTE  21 
OPAG4JOSTICS IMMOBILIER 

D P E  diagnostic de performance 
énergétique (logement) 

N: 2238E0903596F 

N' de dossier: 280422.5132 

Etabli le: 28/4/2022 
Valable jusqu'au: 27/4/2032 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes 
pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en sovoir plus : https://www.ecologie. gouv.fr/diognostic-performonce-
energetique-dpe  

Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Type de bien appartement 

Année de construction : 1959 

Surface habitable : 64,88 m°  

Propriétaire: LES 2 DAUPHINS 
Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 Grenoble tPr'4 1=1 ric j t1 N'l t IL. re 

Performance énergétique 

logement trés performant 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Les coéts sont estimés en fonction des caractéristiques de voue logement et pour une utilisation standard surS usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, éclairage. 

auxiliaires). En cas de système collectif, les montants facturés peuvent différer en fonction des règles de répartition des charges. 

Voir p.3 pour voir leu détails par poste. 

Informations diagnostiqueur 
ACTE 21 
5 rue du COLONEL DENFERT 
ROCHEREAU 38000 GRENOBLE 
flisnnvti,-,,,tnttr' PINflTTI 

Tél : 0438 8643 20 

Eniail : contact@acte2i.com  
N' de certification: C2021-SE12-041 

Organisme de certification : QUALITCompétences L 
Ac II. 
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portes 
et fenêtres 

37% 

murs 

I 
ponts thermiques 

8% 
plancher bas 

0% 

  

   

BON L  I 

  

    

INSUFFISANT 

ACTE 
O,AL3Dsrrcs MHOULIEP 

DPE  diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation toiture 

35% 0% 

Confort d'été (hors climatisation) *  

Performance de l'isolation 

   

INSUFFISANTE MOYENNE BONNE T RÉ S BON NE 

Système de ventilation en place 

Ventilation naturelle par conduit 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 
d'été: 

bonne inertie 
du logement 

: "N 
logement traversant 

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

   

    

Diverses solutions existent: 

Pour améliorer le confort d'été: 

    

pompe à chaleur 

 

chauffe eau 
thermodynamique 

   

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

panneaux solaires 

1 j\  thermiques 

  

   

 

géothermie réseaux de chaleur 
vertueux 

*Le  niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les LL±..ii 
caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en 
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Chauffage 

Eau chaude 

ô sanitaire 

Refroidissement 

Ç Eclairage 

64% 

30% 

0% 

astuces 

- Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas là. 

- Chauffez les chambres à 17° la nuit. 

astuces 

I 

DPE  diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

I 
I 
I 
I Usage 

consommation d'énergie 

(en kwh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie répartition des dépenses 
(fourchette d'estimation*) 

réseau de 

chaleurV2 

électricité 

électricité 

8411 (8411 é.f.) 

3032 (1318 é.f.) 

O (O é.f.) 

278  (121 é.f.) 

entre 560€ et 770€ 

entre 260€ et 360€ 

entre 0€ et 0€ 

entre 20€ et 40€ 

I 
I 
I 
1 
I rAux111aires électricité 359 (156é.f.) entre 30€ et 50€ 

I 
énergie totale pour les 

usages recensés 

12080 kWh 

(10006 kWh é.f.) 

entre 870€ et 1220€ 

par an 
Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19°, 

une climatisation réglée à 28' (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 1078 par jour. 

é.f. - énergie finale 

* Prix moyens des énergies indexés au 1,janvier 2021 (abonnements compris) 

Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, 
à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de 

vie, entretien des équipements.... 

I 
I 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -3 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21° c'est -20% 

sur votre facture  soit -162€ par an 

Si climatisation, température recommandée en été -3 28°C 

Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c'est en moyenne 

% sur votre facture soit € par an 

Consommation recommandée -3107C/jour d'eau chaude à 

40° 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 

ô (1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 408. 

151e consommés en moins par jour, 

c'est -21% sur votre facture  soit -82€ par an 

I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 

9' Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand i)fait chaud. 

4 Aérez votre logement la nuit. 

astuces 

4' Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

4' Réduisez la durée des douches. 
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Voir p.6 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

ue d'ensemble du logement 

Description 

O Ouest en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 
intérieure. 
E Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
Loggia Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur un espace tampon solarisé 
(véranda,loggia fermée), avec isolation intérieure. 
Com Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur une circulation commune 
avec ouverture directe sur l'extérieur, avec isolation intérieure. 

plancher bas Pas de plancher bas déperditif. 

toiture f plafond Pas de plancher haut déperditif. 

murs 

Isolation 

insuffisante 

• portes et fenetres 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 
persiennes avec ajours fixes. 

Porte-Fenêtre battante avec soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie 

accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 
métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes. 
Fenêtre battante, Bois, Simple Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 
persiennes avec ajours fixes. 

Porte bois opaque pleine. 

insuffisante 

Vue d'ensemble des équipements 

Description 

chauffage 

eau chaude sanitaire Système ECS individuel (électricité) 1959production instantanée 

climatisation Sans objet 

ventilation Ventilation naturelle par conduit 

pilotage Système de chauffage 1 sans régulation pièce par pièce. 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels 

Type d'entretien 

éclairages Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

ventilation Ne jamais boucher les entrées d'air. 

chauffe-eau Arrêter le chauffe-eau en cas d'absence de plus de 4 jours. 

23/49 

I SARL au capital de 112 500€ - RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

1 Système de chauffage individuel. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 1959. 
Emetteurs radiateur 

Dossi r n°: 280422.5132 
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Dosshr n°: 280422.5132 24/49 

SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 
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DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer sig,iificativement t'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et Le pack d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux  0+0  ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack avant le pack  O).  Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

oLI 

Les travaux essentiels montant estimé: 840€ à 1260€ 

Lot Description  
Performance 

recommandée 

i murs 
Isolation des murs par l'extérieur. Envisager prioritairement une 
isolation des murs par l'extérieur, elle permet de limiter les ponts 
thermiques. 

Les travaux à envisager montant estimé: 7700€ à 35000€ 

Performance 
Lot Description

recommandee 

• portes et fenetres 

Commentaires: 

Installation de fenêtres triple-vitrage. Lors du changement des fenêtres 
et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec 
des entrées d'air intégrées pour assurer le renouvellement de l'air. 
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avectravaux + 

consommation : 113 kWh/m'/sn 
émissions: 1 kg CO,/m'.an 

1'• 
avec travaux 

consommation: 149 kWh/m'/an 
émissions:1 kg CO,/m'.an 

'r 

état actuel 
consommation : 186 kWhim'Jan 
émisslons:11 kg COs/m'.an 

logement extrèmement consommateur d'énergie 

r 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

peu d'èmissions de CŒ 

avec travaux (T)+, 
I kg CO,/mfian 

état actuel 
Il kg CO /m'/an 

émissions de CO très Importantes 

11, 

   

-j 

    

Pour répondre à l'urgence climatique 

et environnementale, la France s'est 

fixée pour objectif d'ici 2050 de 

rénover l'ensemble des logements à 

un haut niveau de performance 

énergétique. 

À Court terme, la priorité est donnée à 

la suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre 

(fioul, Charbon) età l'éradication des 

«passoires énergétiques» (obligation 

de travaux avant 2028). 

11101 P01111  IiI  OEIIIIO 

Préparez votre projet! 

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuit et indépendants sur vos  CL,'  le 

traae. 

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

Vous pouvez bénéficier d'aides, de 

primes et 

travaux 

faire.fr/a ides-de-financement 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
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ACTE  21 
O,auNosr;es IMHOBILIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations d'amélioration de la pe orrnance énergétique (suite) 

Évolution de la performance énergétique après travaux 

logement trés performant 
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DPE  /  ANNEXES p.7 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Référence du logiciel validé: Expertec7.5 
Référence du OPE: 2238E0903596F 

méthode de calcul : SCL-DPE 2021 
date de visite du bien : 28/4/2022 
Invariant fiscal du logement: Non communiqué 
Référence de la parcelle cadastrale: 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

Propriétaire des installations communes: 

25 avenue Marcelin 8rthelot 38300 GRENOSLE 

Justificatifs fournis pour établir le DPE: 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

département 9 Mesuré ou observé 38 

altitude iç API / issue d'internet 200m 

type de bâtiment 9 Mesuré ou observé appartement 

annéedeconstruction Estimé 1959 

W surface habitable du logement 9 Mesuré ou observé 64,88 m' 

surface habitable de l'immeuble 9 Mesuré ou observé 5579,68 m' 

nombre de niveaux du logement 9 Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenne sous plafond 9 Mesuré ou observé 2.5 m 

nb. de logements du bâtiment 

donnée d'entrée 

9 Mesuré ou observé 1 

origine de la donnée valeur renseignée 

surface 9 Mesuré ou observé 12,0362m' 

type de local non chauffé 

adjacent 9 Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur 9 Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

w 
Q. 
Q. o 
w 
> 

w 

épaisseur mur 

O état d'isolation 

type d'isolation 

année isolation 

bâtiment construit en 
matériaux anciens  

9 Mesuré ou observé 25cm 

9 Mesuré ou observé isolé 

9 Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

Document fourni jusqu'à 1974 

9 Mesuré ou observé non 

inertie 9 Mesuré ou observé lourde 

surface 9 Mesuré ou observé 844m2  

E 
type de local non chauffé 
adjacent 9 Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur O Mesuré ou observé Murs en bloc de béton oleins 246



p.8 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

épaisseur mur %) Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

E Document fourni Jusqu'à 1974 année isolation 

bâtiment construit en 

matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 6,009m2  

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Espace tampon solarisé (véranda,loggia fermée) 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue J) Mesuré ou observé O 

J) Mesuré ou observé non 

C 
bâtiment construit en 
matériaux anciens 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 11,2317m2  

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Aue 
J) Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 

local non chauffé 
J) Mesuré ou observé non Isolé 

J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins matériau mur 

J) Mesuré ou observé 25cm épaisseur mur 

J) Mesuré ou observé Isolé état d'isolation 

J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure type d'isolation 

Document fourni Jusqu'à 1974 année isolation 

Fiche technique du logement (suite) 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 

Alu 

état isolation des parois du 
local non chauffé 

matériau mur 

épaisseur mur 

J) Mesuré ou observé non Isolé 

J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

J) Mesuré ou observé 23cm 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé 12,9 
Alu 

Com 

-ar Loggia 
.4—,  

(n 

état d'isolation 

type d'isolation 

année isolation 

J) Mesuré ou observé Isolé 

J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

Document fourni Jusqu'à 1974 

Q) 

o 
Q) 
> 
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Pfen J) Mesuré ou observé PVC type menuiserie(PVC...) 

p.9 DPE I  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

Com 

bâtiment construit en 
matériaux anciens 

) Mesuréou observé non 

inertie ,Q Mesuré ou observé lourde 

surface de baie ,Ç. Mesuré ou observé 2,072 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuréou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre J) Mesuré ou observé non 

Inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 7S 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuréou observé PVC 

positionnement de la 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fenêtre 
battante..) 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

J) Mesuré ou observé 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientablesycompris les 
vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

surface de baie J) Mesuré ou observé 5,1448 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuréou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuréouobservé alrsec 

double fenêtre J) Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75 

positionnement de la 
menuiserie P Mesuré ou observé nu Intérieur 

type ouvert ure(fenêtre 
battante...) 

J) Mesuré ou observé Porte-Fenêtre battante avec soubassement 

joints J) Mesuré ou observé absence 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris leu 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

Fiche technique du logement (suite) 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

l'en 

joints J) Mesuré ou observé absence 

J) Mesuré ou observé Ouest: 1 bales 

J) Mesuré ou observé aucun 

J) Mesuréou observé aucun 

J) Mesuréou observé Exrleur 

e
n

v
e

lo
p

p
e
  (

su
it

e
]  

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

type volets 

orientation des baies 

type de masques proches 

type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent 
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p.lO DPE I  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

orientation des baies Mesuré ou observé Ouest: 1 bales 

type de masques proches ,Q Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent 

Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie ,Q Mesuré ou observé 2,072 

type de vitrage ) Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre P Mesuréouobseryé non 

inclinaison vitrage P Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menuiserie(PVC...) P Mesuréouobservé Bols 

positionnement de la 
menuiserie 

Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre J) Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menulserie(PVC...) J) Mesuré ou observé Bois 

positionnement de la 
menuiserie 

J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Est: 2 baies 

type de masques proches J) Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

CTE  2i 
OSTICB IMMDU!LIER 

Pfen type de masque lointain , Mesuréouobservé aucun 

Fiche technique du logement (suite) 

type ouverture(fenênre 
battante...) 

joints 

,) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

JD Mesuré ou observé absence 

Fan 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 
,) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 

ajours fixes 

J) Mesuré ou observé Ouest: 1 baies 

J) Mesuré ou observé aucun 

J) Mesuré ou observé aucun 

P Mesuré ou observé Extérieur 

J.D Mesuré ou observé 4,41 

type ouverture(fenêtre 
battante...) 

joints 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

J) Mesuré ou observé absence 

Fen 

e
n
v
e
lo

p
p

e  
(s

u
it

e
]  type volets 

orientation des baies 

type de masques proches 

type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent 

surface de baie 
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p.11 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

surface de porte f) Mesuré ou observé 1,6683m2  

type de porte f) Mesuré ou observé Bols opaque pleine 

joints f) Mesuré ou observé absence 

type de local non chauffé 
adjacent f) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

Palière surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé f) Mesuré ou observé 12,9 
Alu 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieurAue f) Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 
local non chauffé 

J) Mesuré ou observé non isolé 

surface de porte f) Mesuré ou observé 3.116m2  

type de porte f) Mesuré ou observé Bols opaque pleine 

joints f) Mesuré ou observé absence 

type de local non chauffé 

adjacent f) Mesuré ou observé Espace tumpon solarisé (véranda,loggla fermée) 

Loggia surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé f) Mesuré ou observé o 
Alu 

f) Mesuré ou observé 8,53m pont thermique 1 longueurdu pont thermique 

type isolation f) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher Intermédiaire! E 

J) Mesuré ou observé 544m pont thermique 2 longueur du pont thermique 

type isolation f) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

type de pont thermique f) Mesuréouobservé Fen/O 

longueur du pont thermique f) Mesuré ou observé 5,76m 

type isolation f) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 
pont themilque 3 

largeur du dormant menuiserie f) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie f) Mesuré ou observé non 

position menuiserie f) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique f) Mesuréouobservé Pfen/O 

pont thermn,ique4 
longueurdu pont thermique 

type isolation 

f) Mesuré ou observé 9,08m 

f) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

Fiche technique du logement (suite) 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue f) Mesuré ou observé O 

état isolation des parois du 

local non chauffé f) Mesuré ou observé non isolé 

f) Mesuré ou observé plancher Intermédiaire / O type de pont thermique 

largeur du dormant menuiserie f) Mesuré ou observé 5cm 

en
ve

lo
p

p
e  

(s
u
it
e

)  
EIT. 
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p.12 DPE  I  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

pont thermique 4 
retour d'isolation menuiserie 

position menuiserie 

JD Mesuré ou observé non 

JD Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique Mesuréouobservé Fen/O 

longueur du pont thermique ,Q Mesuré ou observé 5,76m 

type isolation ) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

position menuiserie J Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique JD Mesuré ou observé en / E 

longueur du pont thermique 9 Mesuré ou observé 5,94m 

type isolation JD Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 
pont thermique 6 

largeur du dormant menuiserie 9 Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie P Mesuré ou observé non 

position menuiserie 

donnée d'entrée 

9 Mesuré ou observé nu Intérieur 

origine de la donnée valeur renseignée 

type de ventilation X Valeur par défaut VentIlation naturelle par conduit 

système de 

ventilation 
année dinstallation 

nombre de façades exposées 

X Valeurpar défaut 1959 

9 Mesuré ou observé plusieurs 

type d'installation de 
chauffage 

J) Mesuré ou observé Installation de chauffage sans solaire 

surface chauffée J) Mesuré ou observé 64,88m' 

type de générateur J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

énergie utilisée J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

é
q

u
ip

e
m

e
n

t5
  

Installation de 
chauffage sans 

solaire 

année d'installation de 

l'émetteur 

raccordement réseau urbain 

type d'émetteur 

surface chauffée par 
l'émetteur 

J) Mesuré ou observé Réseau Métropole de ttrenoble 

J) Mesuré ou observé radiateur 

J) Mesuré ou observé 1959 

J) Mesuré ou observé 6488m2  

type de chauffage (divisé, 
central) 

J) Mesuré ou observé central 

type de régulation J) Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatlque 

présence comptage J) Mesuré ou observé non 

typa de distribution P Mesuré ou observé réseau collectif eau chaude moyenne ou basse température 

isolation du réseau de 
distribution 

J) Mesuré ou observé non 

type d'installation J) Mesuré ou observé installation classique 

Système ECS type de générateur J) Mesuré ou observé Chauffe-eau électrique 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

Fiche technique du logement (suite) 

largeur du dormant menuiserie JD Mesuré ou observé 5cm 

w 

pont thermique 5 

retour d'isolation menuiserie P Mesuré ou observé non 
cl) 

o 
w 
> 
C 
w 
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'w production hors volume 

habitable 
D Mesuré ou observé non 

énergie utilisée Q Mesuré ou observé électricité 

type production ECS JD Mesuré ou observé nstantannée 

Traçage / bouclage ECS Mesuré ou observé non 

pièces alimentées contigués JD Mesuré ou observé oui 

.1-I 
C 

E. 
w . 
• .

Système ECS 

ACTE 21 
DIAGNOSTICS IM000ILIER 

DPE / ANNEXES p.13 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 
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I 
I 
I 
I Présent au diagnostic Date du diagnostic: 04104/2022 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité 

Nom: 

Adresse 

Code Postal 

Ville: 

TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE GAZ 

Nom: 

Adresse 

Ville: 

N° de téléphone: 

Numéro du point de livraison gaz : Néant 
Numéro du point de comptage estimation PCE à 14 chiffres 
Néant 
A défaut numéro de compteur: Néant 

  

I 
I 

ACTE  21 
OIAGNOST OS IMMObILIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
Selon l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 24 août 2010 et en application de la norme NF P 45-500 de janvier 2013 

Réf dossier n°  280422.5132 

A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

N5  lot(s) : 93 Etage°: I 

N°Logement: Gauche 

Qualité : SCI 
Nom: LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville : GRENOBLE 

I 
I 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

Type de bâtiment: Appartement T/4 

Nature du gaz distribué 
GN LIGPL 

Distributeur 
Installation alimentée en gaz D OUI 

L] Air propané ou butané 

El NON 

I 
I 
I 
I 
1 
I 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certificat de compétence délivrée par: 
QUALirCompétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse :16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le : 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2.041 

Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance : 10592956604 
Date de validité : 31/12/2023 

N°de siret: 450 755 681 00050 Norme méthodologique ou spécification technique utilisée 
NF P45-500 

Durée de validité du rapport: moins de 3 ans 
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POINTS DE 
CONTROLE 

O  (3) 

19.1 

Al (4), A2 
(5) ou DGI 
(6) ou 32c 

(7)   
A2 

I 
I 
I ACTE 2. 

O,*GNCSTICS IMMOSLIER 

D — Identification des appareils 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

TYPE (2) PUISSANCE EN kW LOCALISATION 

OBSERVATIONS: 
Anomalie, débit calorifique, taux de CO 
mesuré(s), motifs de l'absence ou de 

l'impossibilité de contrôle pour chaque 
appareil concerné 

A: Tuyauterie en attente 
Non raccordé O Cuisine Absence de gaz 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur... 
(2) Non raccordé — Raccordé - Etanche 

E —  Anomalies identifiées 

LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS 

Le local n'est pas pourvu d'une amenée d'air (A: Tuyauterie en attente) 
Point de contrôle selon la norme utilisée. 
Al : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 
A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de 
gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
DGI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 
interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 
32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 
qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièce et volumes) n'ayant pu être contrôlés et 
motifs 

Néant 

G —  Constatations diverses 

LI Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

D Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. 

D Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

- L'installation n'est pas alimentée en gaz, les essais d'étanchéité n'ont pas pu être réalisés. 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 

(3)  
(4)  
(5)  

(6)  

(7)  

I 
D L'installation ne comporte aucune anomalie. 

D L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

Z L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type DGl qui devront être réparées avant remise en service. 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 
du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 
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ACTE 2t 
O,AGNOST,CS IMMOS4L,ER 

H — Actions de Iopérateur de diagnostic en cas de DGI 

LI Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou 

LI Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil LI ou d'une partie de 
l'installation 

Li Transmission au distributeur de gaz par Florian PINOTTI des informations suivantes: 

• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de livraison ou 
du numéro de compteur; 

• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

Remise au client de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

— Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

LI Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur; 

Li Remise au syndic ou au bailleur social de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

Date d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
o
•
22 

Opérateur: Florian PINOTTI 

Signature de l'opérateur de diagnostic: 

AC 2t - 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 TI-IIONVILLE). 
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AcTE  2. 
O,AGNOSTICS IMMOS,LICR 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Selon l'arrêté du 28septembre2017 définissant le modéle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 

les immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n° 280422.5132 
I — Désignation et description du local dhabitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES 
DEPENDANCES 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DE SES DEPENDANCES 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 
Code postal : 38100 
Ville : GRENOBLE 

Etage / Palier:1 Porte: Gauche 

Désignation et situation du lot de (co) propriété 
N° Iot(s): 

Qualité : SCI 
Nom LES 2 DAUPHINS 
Adresse . 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

Type de bien 
AppartementT/4 

Année de construction 
nc 

Année de réalisation de 
l'installation d'électricité 
nc 

Distributeur d'électricité 
ERDF 

Identifiant fiscal (si connu) 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) navant pu être visitées et justification 
Néant 

2 — Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité : 
Nom : 

Adresse: 

Code postal : 
Ville : 

Date du diagnostic: 04/04/2022 

Date du rapport: 28/04/2022 
Téléphone 

Adresse internet: 

Accompagnateur 

Qualité du donneur d'ordre 

3 — Identification de l'opérateur ayant réalisé lintervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALITCompétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI N° certification : C2021-SEI2-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Sur la durée de validité du 25/01/2022 au 24/01/2029 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur: AXA 
N de police d assurance:10592956604 

N° de siret : 450 755 681 00050 Date de validité : 31/12/2023 

Référence réglementaire spécifique utilisée 
Norme NF C 16-600 

Durée de validité du rapport: 3 ans 
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IACTE  2. 
DIAGNOSTICS IMMOSLIER 

4 - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. II ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électnque fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par 

du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particulièrement): 
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot: 

- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la longueur des circuits 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants  

Applicable pour les domaines I à 6, les installations particulières et les informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

LEP : liaison équipotentielle LES : liaison équipotentielle supplémentaire DDHS : disjoncteur différentiel haute sensibilité 

I Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation I 
Prise de terre et installation de mise à la terre. 

N article (I) 
Libellé et localisation (*) des 

- 

anomalies 
. 

N article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

- 

(3) correctement mises en oeuvre 
B3.3.6.a2 Au moins un socle de prise de 

courant comporte une broche de terre 
non reliée à la terre. 

B3.3.6.l Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 

concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité ~ 30 mA. 

B3.3.6.a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre. 

B3.3.6.1 Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
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AcTE  21 
OI*&MOSTICS IMMOBILIER 

terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 30 mA. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

N° article (i) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

N article(1) 
Libellé et localisation (*) des . 

anomalies 
N article(2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B6.3.1 .a Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne 
répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local 
(adéquation entre l'emplacement où 
est installé le matériel électrique et les 
caractéristiques de ce dernier — 
respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux 
zones). 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

N article (1) 
Libellé et localisation (*) des . 

anomalies 
- 

N article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B8.3.e Au moins un conducteur isolé n'est 

pas placé sur toute sa longueur dans 
un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante 
ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il 
alimente. 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B8.3.b L'installation comporte au moins un 

matériel électrique inadapté à l'usage. 

Installations particulières: 

PI, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement 

N° article (I) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (I) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 
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ACTE 2t 
DIAGNOSTICS I0000ILIER 

Informations complémentaires:   

N° article (I) Libellé des informations complémentaires (IC) 

BII.a.1 L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à 
haute sensibilité ~ 30 mA. 

BII.b.1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

BII.c.1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

6 - Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés 

N° article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de 
documentation NF C 16-600 - Annexe C 

Motifs 

B5.3.a Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

Non visible 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes  
Les installations, parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont cas couvertes car le crésent DIAGNOSTIC 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (El) 

E.1 d) • installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif 
d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de 
terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative : état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (E3) 

Néant Néant 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

I 
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7 — Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin 
d'éliminer les dangers qu'elle(s) représente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET  

DATE DE VISITE: 04/04/2022 

SIGNATURE  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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8 — Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture 
du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...) des mesures classiques de protection contre les risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

I 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ANNEXE 1: Points examinés au titre de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

Liste des points 
Examen 
visuel 

Essai Mesurage 

NOMBRETOTALDEPOINTSAEXAMINER 49 9 12 

I - Appareil général de commande et de protection 

Présence X 
Emplacement X 
Accessibilité X 
Caractéristiques techniques (Type d'appareil, type de commande, type de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l'installation 

Présence X 
Emplacement X 

Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assigné X X 
Bouton test (si présent) X X 
Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 

Constitution (sauf pour /es immeubles collectifs d'habitation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d'habitation, uniquement si le logement dispose 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 

X 

Mesures compensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
(conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
*Pour  les immeubles collectifs d'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conduc eur principal de protection 
ne sont pas concemés 
Présence X 
Constitution et mise en oeuvre X* 

Caractéristiques techniques X* 

Continuité 
Mises à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques X 

Mesures compensatoires : protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA 

X X 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur: protection par dispositif à courant 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA 

X X 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiques techniques X 

Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 

X 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation électrique 

X 

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle 
Présence X 
Mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 
Installation électrique adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche 

Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriques en fonction de 
leurs emplacements 

X ** X ** 
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ACTE  2t 
O,ANOSrICS IMMOBILIER 

Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n'est précisée sur le 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 
Adaptation des matériels électriques aux influences externes X 

Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

X X 

5 - Protection mécanique des conducteurs 

- Présence X 
- Mise en oeuvre X 
- Caractéristiques techniques X 

6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Absence de matériels vétustes X 
Matériels inadaptés à l'usage : inadaptation aux influences externes X 

Matériels inadaptés à l'usage: conducteur repéré par la double coloration 
vertljaune utilisé comme conducteur actif 

X 

Matériels présentant des risques de contacts directs : fixation X 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel X 

Installations particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 
- Tension d'alimentation X X 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS***) 

X X 

- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. X 
Appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes 
Tension d'alimentation X X 
- Mise à la terre des masses métalliques X X 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le logement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des 
équipements 

X X 

mTBTS : très basse tension de sécurité 

Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité ~ 30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de prise de courant: type à obturateur X 

Socles de prise de courant: Type à obturateur X 

I 
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ACTE  2i 
OIAENDSTICS IMMOBILIER 

WC R r 

& yL.Lçax.t,rncçi 

QIJ A L ITCO M PÉTENCES 
I  u  t i I I ( A t I O N 

Décerné à PINOTTI Florian 

Nunsém daœrédition 
4-0598 

Portée disponible sur 
www.cofrac.fr  

tVersion 07» 

Sous le numéro C2021-SEI2-041   

WI.CERT 

CERTIFICATION DE COMPETENCES 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Domaine (S) concerné (S) VALIDITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 
Du 25101/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGE11QUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ 
Du 25/01/2022 
Au 24/0112029 

DIAGNOSTIC DE LETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE 
D'HABITATION 

Du 25/01/2022 
Au 24/0112029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERLAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BÂTIS (SANS MENTION) 

Du 25101/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BÂTIS (MENTION) 

X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC ET'AT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DROM-COM) X 

Le» compétences répondent aux exigences définies en vertu du code de I» constructIon it de l'habitation (art. L271-4 ut suivante, R.271-1 et 
suivants ainsi que leurs arrêtés d'application') pour les diagnostics rêgiementaires. Li priuve de conformité j ét apportée par i'évaivation 
certification. C. certificat est valable à condition que les résultats des divers audits de surveillance soient pleinement satisfaisants. 

Mêté rio 24 déesirêre 2021 délkilesent ie cdjiliss do certifktatfon des oprsleu du dopostio teds4que et dus uipardusu do fomatktn et dwédtaUon dos orguslxnos 
de oerdhlcation. 

I 
h 
I 

Délivré à Thionvllle, le 25/01/ 2022 
Par WI.CERT 

Responsable de certification 

I 
I Wi.Cert -16, rus Vil]arn- 57100 THIONVILIE 

0372520245-mail 4rsqualit.çumpstesçeu.çom  
SARL eu capital dc 7500 Euros - Rt deThionville - Code APE / NAF. 7120E NSJRST 82880293600010 
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ACTE 21 
OIAGNJOSTHZS IMMOBILIER 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, Florian PINOTTI, 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur: 

- présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000€ par sinistre et 500 
000 € par année d'assurance), 

n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 
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AcTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

ATTESTATION 
D'ASSURaNŒ RESPONSAUILITE CIVILE ConStat n'n 10592356604 

Responsabilité Civile Peofasti000eiio 
Diagnostiqueur technique  immobilier 

Nain, soussignés, AXA PRANCE 0500 SA, noniélé d'Assurance dent k crier Social rit situA 353 
Terrousea de Catche-cloS nommer Cèdes, allenloni que la: 

OCT5 Dl 
SrueCntøfleL OCNnETTROCrIE55AU 

300X ORENO3Lc 
Adbé,nnt r'OOc 

A odhérdpar rinrot,ndaiairr de LiN uusurancer, S nie des Itérons 75431 PaIs Cadra 09. eu aintrll 
dassunance noeponualillé Claie prnteqtlnnnoBe n'1O5923u6604. CATEGORIE 2 racinant les lotisités siaitoetta EN SUS ans ast)n)tésds IG50)é101le 1 

Garantissant kcivanuéntwn.n péoaniaees de I. Repnns.bllit* 050e erntesalonnere lob rnol#t&de 
oiagnosricleobniqoeenlnnnou,llierdtslgnded-dmo,s danrlenadredrsontndihlutéeso.aprés,eocue 
réarme gueusa soient réclinées per éd personnes disposent d.. oerttaslo de cnnrpdeeeee ce

• Aodioénongdsiqce pour oopropeiété, 

• oiognostmsdn pet(nrmaron tlnnrgétlqon (OPE) (OPE anet mention), 

Diognnntindneicqurrd'lotnldoaTion au plomb dans inc pehttatss (ORiPP) (ploerb 05mo de onlidlté eaigt per km ,dginnentotian et des ettaltallent de fonnemian. d'flucec'dlotion, 
d'Agrément on lent io,rt,eotuet rmseetlon(, 

• Constat après trassus Plomb, (sans mention) 
CATtitiOnlE lsouon.nt let setiultés cnarammenteaeroéee Dur les dlaannrllsotcrD

• Oiajnntticdemesures ernlaciques dos p005slèeeo do plomb, (sans meetioer( 
lennoblliere  

• Reoboerttede pioreb Doene trIsmus aeant denrolluion (CREP aneo nu sans mention), 

• Diagoostiedo plonnb dans reas. • DiagnostiC an pamlorntanne énotgéilque (OPE) (DOC sacs meoiioe(,
• Coeltdle périodique do raonionse (amiante avec mnntion(, • Diagnostic d perlunn,cnoc énorgmltiqun des maisons brdiuidurlles (OPE sans 
s Constat vIsuel amiante de promièno os 5000nde restnoninn après trunaae. (aooiunte 

enro mention), • Constat de loque d'eoposirion au plomb (CROP) (plomb sans mention),
• Dossier nedmnique andante (amiuole oves mention), • Etat mmnhionnunt ici présence ou rabsenoede matériaux ou produits ccntonant de 
• oidsinnctioaIniantnauant ddnroltlnn. (1550 monnioe( ramianne (amiante sans mention),
• oi0100sticamlanteaoansepauaus (Cool), 554 cl qluantuiilution du ortimumedo • CostAle périodique de ramuaene (amiante sans mention), 

maténaunec peoduilscontmc.nntdol'amionte, • Dossier leelcniqoe andante (andante sans mention), 
e Bilans thmmiqaes n par ietdtmrnétrla etuo Ibonrographie intrarooge. e FIaI miaulA ia présence de termnitesdaeslebdtimeot, 
• séa500tlon do lento d'imsttitrontèOln et ou Ihonocugraphie inlrsrouem selon te cahiel • Etar parasitaire inlooiol e1onsbagns et airarnpigncoce Egninomes dont Méroir, pinot

dec eicarges eT 2052, attestation opéodique pour la Ménuin( 
• Diasnnotieleobniqueiliobai. e L'étatdorinttallotion ienCnieome dogue, 
• Ldeione3ooe ,atatesduslonsoonrrctuefles, • LImandA i'instuliakne intttrluate d'élrontdcé, 
I oiaglcosniu aonecslbliild handuape dussu lei étobliosnmrots mnnecantdo public, (sOC, • t?érasd'icotailationd'asreioicsement non oollectil,

iOP.S), • Usoainissemnnt oulientil, 
• Diagnostic radon. • L'életdus risques et dec pollutions (ERP(, 
• Uripittage cadoo, (dotorité dc uulrelé ituoléaire) • L'inTonnation scan la présenue d'An risque dsnndrula, 
• Cobol deo millièmes de coproreidlé or état deooelptit de diqislon. • Cettitioats do surtuco-Olen laid ucnts (Lia Carma), 

omerenoelobOtA au&rrutaelaaosu 

• Cettitioatt do sartaoe- Bien t lu location (Loi Boutin), 
• Vérilisationo de coelotndté éds sénomité dru picolons, 

• Doniment 00140e d'éouisation des nlsqunc pour opndloudoonprupnléné, 

• Diagnostic lrarnidutè, 

• mats des lierao looatits (des parsies pnlouuiapc(, 

• isosictancetlailoralao.rdeiaeoeneots, 

Aotioilâ ils 005cc ,duc,u itcutalloliun cita détournons eS'rrtirucuttn lolun00000 cIa Tiutido 
(DtuAF) ne, 1,05x05 d'elentnlrlté ne cana mottutenaote, 

• Cer5itloatde Ioemr'nt, décenin, Norrtmud'habitabiilté (notamment dans in cadre des 

dlcponitits npéduuo de tope de Robien, 50011cr. Prdtc cocuenulonomu -peètcà tain 
odro-, 

e Déliuraneedo i'oltnciatjoe de prlte en compta data itT 2012. (OPE sanS melrtian) 
• OPE en coolIe robtemion don Prét sans osto (OPE soIn mention), 
e Védfinaniondo rinotailadon éieooiqns du logement dans in ordre datéldtmonnli, 

LAncE 
souci 
B'aSso 

LA PRE 
DES CG 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l'article 18 de l'ordonnance n2005-655 du 8 juin 2005 

Réf dossier n° 280422.5132 

ACTE 2t 
DIAGNOSTtCS I4MDBILER 

Type de bien  : Appartement T/4 

Adresse du bien  

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Donneur dordre 

 

Propriétaire 

SOI LES 2 DAUPHINS 
25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Date de mission 
04/04/2022 

 

Opérateur 
Florian PINOTTI 
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I . 
ACTE 2. 
DI AGNOSflCS MM OBILIER 

I RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à titre d'information. Seuls les rapports réglementaires complets annexes 
comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

I Date d'intervention : 04/04/2022 Opérateur: Florian PINOTTI 

Localisation de l'immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T/4 

Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage : 3 

N° lot(s) : 

Lots divers : na 

Section cadastrale: na 
N° parcelle(s) : na 

N° Cave: na 

Civilité : SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal: 38100 
Ville : GRENOBLE 

* na=non affecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R. 1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n°2011-629 du 3 juin 2011) 
Conclusion:  
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de Iamiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loin0  65-557 du 10 juillet 1965 modifiée; décret n° 97-532 du 23 mai 1997) 
Superficie privative  : 64,88 IVI2  

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(Selon l'arrêté du 7mars 2012 - Norme NF P 03-201) 
Conclusion: 
Absence d'indice de présence de termites. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: D I C (voir recommandations) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
(Norme NF P45-500) 
Anomalie(s) de type : A2 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascicule de documentation NF C 16-600) 
Présence d'anomalie(s). 

Le présent document ne constitue qu'une note de synthèse provisoire. Elle ne 
pourra en aucun cas se substituer aux rapports réglementaires complets annexes 
comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif Elle ne pourra être 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concerné. 

Signature opérateur: 

  

I 
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1 
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I 
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ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-1107 du 18décembre 1996 et le décret n° 97-532 du 23 mai 1997 

Réf dossier n°  280422.5132 

Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 

Adresse 25 avenue Marcelin Qualité : SCI Qualité: 
Berthelot Nom : LES 2 DAUPHINS Nom: 

Adresse : 25 avenue Marcelin Adresse 
Code postal : 38100 Berthelot 
Ville: GRENOBLE 
Type de bien : Appartement T14 Code postal 

Etage: 3 Porte: Gauche Code postal : 38100 Ville: 
N°  lot(s): 97 Ville: GRENOBLE 

Date du relevé : 04/04/2022 

0 Mesurage visuel D Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Lot Etage Local 
Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des 
annexes 

mesurees 
1er étage Entrée 4,36 
1er étage Cuisine 7,15 
lerétage W.0 1,20 
1er étage Chambre 1 9,35 
1er étage Salon 16,96 
1er étage Chambre 2 10,28 
1er étage Dégagement 1,72 
1er étage Salle d'eau 3,20 
lerétage Loggia 1,38 
1er étage Chambre 3 10,66 

TOTAL 64,88 0 1,38 

Total des superficies privatives 64,88 m2  

(soixante quatre mètres carrés quatre-vingt huit 

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-
1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m2  ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les limites 
de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par l'opérateur en 
fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

I 
I 

1 
I 
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ACTE  2i 
DIAGNOSrIs IMMDBILER 

CONCLUSIONS, RECOMMANDATIONS ET OBLIGATIONS 
DU PROPR1ETA IRE ISSUES DU REPERAGE 

RAPPORT DE REPERAGE DES MÂTERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE VAMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 mcrjiftant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, II a été repéré des matériaux et produits contenant 
de Iamiante. 

Partie de 
composant à 

vérifier 
Localisation 

PrélèVement . Critère de 
Conclusion Evaluation 

Obligation (0) 
Recommandation (R) 

1-Planchers 

Dalles de sol Entrée Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

2-Planchers 

Dalles de sol Cuisine Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

3-Planchers 

Dalles de sol W.0 Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

4-Planchers 

Dalles de sol Chambre 1 Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

5-Planchers 

Dalles de sol Salon Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

6-Planchers 

Dalles de sol Chambre 2 Repérage Présence d'amiante EP R s Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 

• Sur décision de l'opérateur () 

' INFORMATION IMPORTANTE A L'ATTENTION DU PROPRIETAIRE 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I 

DIplion rinsHôir t  fInaiExtraît(s)du Décret n°2011-629 du 3juin 2011 
Art. 4. — I. — Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablement à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 à R. 1334-18 du même code dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. — Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué: 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de l'amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret; lors de la prochaine vente; 
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20 En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en même 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans à compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 
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ACTE 2. 
DIAGNOSTICS IMMOD,LPER 

T RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENTDU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3juin 2011, arrêté du 26juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n°  280422.5132 

A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot Qualité SCI Documents remis : Aucun 
Code postal : 38100 . document technique 
Ville: GRENOBLE Nom : LES 2 DAUPHINS fourni 
Catégorie bien : Habitation (parties privatives) Adresse : 25 avenue Marcelin 
Date permis de construire : Antérieure au 1er Berthelot Laboratoire accrédité 
juillet 1997 COFRAC: 
Type de bien : Appartement T/4 
Etage: 3 Porte: Gauche N°: 
N° lot(s): 97 Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

B — Désignation du commanditaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité : 

Nom : 

Adresse 

Code postal 

Ville: 

Date de commande : 04/04/2022 

Date de repérage : 04/04/2022 

Date d'émission du rapport : 28/04/2022 

Accompagnateur: 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: 
QUALlrCompétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le: 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N° de siret : 450 755 681 00050 

Objet de la mission : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 

I 
I 
I 
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T. 
SOMMAIRE 

FICHE DE REPÉRAGE 5 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 7 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 7 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 8 

PROCEDURES DE PRELEVEMENT 9 

FICHE DE REPERAGE 11 

GRILLE(S) D'EVALUATION 15 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A: Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, lnt=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre MmiIieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire entraînant réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique...). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées. 
En conséquence: 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux assurant 
l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux collés ou vissés 
assurant une étanchéité... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et à une certaine distance 
de celle-c constitués d'une armature suspendue et d'un remplissage en panneaux légers discontinus formant une trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de: 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NFX 46-020. L'opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le nombre 
et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties d'ouvrages à 
inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par le 
donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d'intervention sur des matériaux susceptibles de pro voquerl'émi ssion 
de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies: 

E non destructives : déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n'implique aucune dégradation); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de l'intervention, 
l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires è réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile surl'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après l'opération 
à l'aide d'un fixateur. 
Une brumisation ou une imprégnation par de l'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée à l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, quelle 
que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement peuvent 
être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de I à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan de 
repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les outils 
utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n'est pas possible, un processus de 
nettoyage de la totalité de l'outil est mis en oeuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamination d'un matériau è 
un autre. 
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R.1334-19 du décret 2011-629 du 3juin 
2011) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5août2017). 

Programmes de repérage de l'amiante, liste A mentionnée à l'article R. 1334-2 0 

COMPOSANTA SONDER QUA VERIFIER 

Flocaqes 

Calorffuqeaqes 

Faux Dia fonds 
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Programmes de repérage de l'amiante, liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

PAROIS VERTICALES INTERIEURES 

Murs et cloisons 
(en dur) 

Enduits projetés 
Revêtements durs Plaques menuiserie 

Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Entourages de poteaux 
Carton 
Fibres- ciment 
Matériau sandwich 
Carton plâtre --- - 

Coffrage perdu 

Cloisons 
(légères et préfabriquées) 

Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Gaines
I Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

PLANCHERS ET PLAFONDS 

Plafonds 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Poutres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Charpentes 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

CONDUITS - CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS INTERIEURS 

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides. .) 

Conduits 
Enveloppes calorifuge 

CIa pets/volets coupe-feu 
,plapets 
Volets 
Rebouchage 

Portes coupe-feu Joints 
Tresses 
Bandes 

Vide-ordures Conduits 

ELEMENTS EXTERIEURS 

Toitures 

Plaques 
Ardoises - 
Accessoires de couverture Composites 

Fibres-ciment 
Bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques 
Ardoises 

Panneaux Composites 
Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment 
Eaux pluviales 
Eaux usées 
Conduits de fumée 

I 
I 

Dossier n°: 280422.5132 

SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681 - SIRET 450 755 681 00043- Code APE 7120 B - Assur. Allianz 48340064 I 
10/59 

1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 

280



ACTE 2i 
DiAGNOSTICS I 

FICHE DE REPERAGE 

Niv Loca!isat° Composant Partie de composant Réf. Résultat 
Etat 

Critère de 
décision 

0jgatj0n/ 
Recommandation 

CommentiLocalisati on 

1er 
étage Entrée Planchers Dalles de sol R2 Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage Cuisine Planchers Dalles de sol R3 Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage W.0 Planchers Dalles de sol R4 

Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Chambre 1 Planchers Dalles de sol R5 Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage Salon Planchers Dalles de sol R6 Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage Chambre 2 Planchers Dalles de sol R7 

Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Dégagement Planchers Dalles de sol R8 Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage Salle d'eau Planchers Dalles de sol R9 Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Loggia Panneaux Fibres ciment Ri 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Chambre 3 Planchers Dalles de sol RiO Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Sous 
sol 

Cave Conduits de fluides Conduits Ri 1 DTA Voir Dossier Technique Amiante 
des parties communes 

I 
I 
I 

u 

u 

I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
J 
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Légende 

A T Marquage (AT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit amianté 

NT Marquage (NT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amianté 

DC DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personnel 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d'Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d'accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. lA : investigation approfondie, P : prélèvement, R : repérage, S sondage 

ZPSO ZPSO=Zone Présentant une Similitude d'Ouvrage 

Liste A 

CAS 1 L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evaluation périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS 2 La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise 

remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propnétaire contre 
Su,veillance du niveau 

d'empoussièrement 

CAS 3 Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
oeuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés parles 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelie sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'ernpoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en oeuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l'échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B 

EP Cette évaluation périodique consiste à: 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 

Evaluation Periodique 

A Cl Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à: 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouveie 
dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

, ,- • ,j C iOfl orrec ive e er 
niveau 

A C2 Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à: 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure 
d'empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans la zone concernée; 
c) mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 2nd 
niveau 
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Néant Néant 

Locaux et p arties de l?mmeuble bâti non visités 

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

I 
I 
1 ACTE  2i 

OIGNO8T,CB IMMOBILIER 

I 
I 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et éléments non contrôlés 
Motif 

Néant Néant 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

1er étage 
Entrée 
Cuisine 

W.0 
Chambre 1 

Salon 
Chambre 2 

Dégagement 
Salle d'eau 

Loggia 
Chambre 3 
Sous sol 

Cave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

I CACHET SIGNATURE 

ACTE 21 

I 
I Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 

Villars 57100 THIONVILLE). 

1 
I 
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DI AGNQS1ICS MM 

ELEMENTS D 'INFORMATION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
I'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 

Dossier n°: 280422.5132 14/59 
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1 
I 
I 
I 
I 
I Type de 

recommandation 

ACTE 2. 
O, SGNJOST OS IMMOUILIER 

GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n° : 1 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

-J risque de 
dégradation rapide AC1 

EP risque faible 
d'extension 

Protection 
physique LI 
étanche 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé 

ponctuelle LI 

risque faible ou à 
terme 

risque d'extension 
à terme 

J risque d'extension 
rapide 

EP 

EP 

AGi 

AC2 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

généralisée LI AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau U 
AC2 Action corrective de second niveau U 
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I 
I 

ACTE 2. 
D, GNDSTICS MM D9ILiEP 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation Entrée Elément: Dalles de sol Repérage n° : 2 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Type de 
recommandation 

Protection 
physique 
étanche 

LI EP 

risque faible ou à 
terme EP 

 Matériau non 
dégradé 

risque de 
dégradation rapide AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

risque faible 
d'extension EP 

— ponctuelle Z 
risque d'extension 

à terme AOl 

Matériau 
dégradé 

J risque d'extension 
rapide AC2 

généralisée D AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Entrée 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau U 
AC2 Action corrective de second niveau U 

I 

I 
Dossier n°: 280422.5132 
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risque faible 
d'extension H 

EP 

AC1 

EP 

AC1 

AC2 

AcTE 21 
OIA5NOSTIJS IMMOBILIER 

I ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Cuisine Elément: Dalles de sol Repérage n° : 3 

I

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection 
physique D 
étanche 

J risque faible ou è 
terme 

I 
I 
I 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

EP 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé  

risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

-J risque d'extension 
rapide 

H ponctuelle 

I 
I 
I 
1 
I 
I 

généralisée D AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Cuisine 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau 
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I 

I T. 
ACTE 2. 
D,AGNCST,C5 IMMObILIER 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : W.0 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 4 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Protection 
physique 

Risque de dégradation 
État de Etendue de la 

lié â l'environnement du 
dégradation dégradation 

matériau 

Type de 
recommandation 

Protection 
physique D 
étanche 

EP 

risque faible ou à 
terme EP 

 Matériau non 
dégradé 

_.J risque de 
dégradation rapide AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

risque faible 
dextension EP 

risque d'extension 
à terme AC1 ponctuelle 

-J Matériau 
dégradé 

risque d'extension 
rapide AC2 

généralisée D AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local W.0 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau U 
AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
I 

I 
I 
I 
I 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 

ACTE 2. 
DI A6N051!CS IMMOBILIE R 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 1 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 5 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

I 
I 
I 
I 

Type de 
recommandation 

EP 

AC 1 

EP 

AC1 

AC2 

Protection 
physique LI 
étanche 

EP 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

J risque faible ou à 
terme 

__j risque de 
dégradation rapide 

   

H 
risque faible 
d'extension 

 

 risque d'extension 
à terme 

Matériau non 
dégradé 

-f  généralisée L] 

J risque d'extension 
rapide 

I 
I 
I 
I 
I 

Matériau 
dégradé 

ponctuelle 

AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 1 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau U 
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risque d'extension 
rapide H 

EP 

AC1 

EP 

AC1 

AC2 

1 

ACTE 2. 
DIAGNUST$CS MMOSUER 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation Salon Elément: Dalles de sol Repérage n° : 6 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

I 
1 
I 

Type de 
recommandation 

Protection 
physique LI 
étanche 

EP 

Matériau non 
dégradé 

ponctuelle 

H généralisée LI  

J risque faible ou à 
terme 

__j risque de 
dégradation rapide 

H 
risque faible 
d'extension 

 

risque d'extension 
à terme 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

AC2 

Matériau 
dégradé 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Salon 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau 
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I 
I 

ADTE 2. 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 2 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 7 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

-J risque faible ou à 
terme 

I 
I 
I 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

-J risque de 
dégradation rapide 

H 
risque d'extension 

à terme 

AC1 

EP 

ACI 

Matériau non 
dégradé 

ponctuelle 

risque faible 
d'extension 

I 
AC2 

-J  généralisée L] 

-J risque d'extension 
rapide 

AC2 

Matériau 
dégradé 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 2 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau U 
AC2 Action corrective de second niveau I 

I 
I 
I 
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Protection 
physique LI 
étanche 

Type de 
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EP 

EP 
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AC2 -J risque d'extension 
rapide 

I 

ACTE 2t 
D flGNO=flCSIMMOSILER 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Dégagement Elément: Dalles de sol Repérage n° : 8 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Protection 
physique Li 
étanche 

risque faible ou à 
terme 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

AC1 

AC1 

Matériau non 
dégradé 

H 

    

risque faible 
d'extension 

  

EP 

    

— ponctuelle 

Matériau 
dégradé 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I généralisée LI AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Dégagement 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
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ACTE 21 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Salle d'eau Elément: Dalles de sol Repérage n° : 9 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection 
physique 
étanche 

EP 

risque faible ou à 
terme EP 

 Matériau non 
dégradé 

-J risque de 
dégradation rapide AOl 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique — 

risque faible 
d'extension EP 

ponctuelle risque d'extension 
à terme AC1 

Matériau 
dégradé 

-J 
J 

risque d'extension 
rapide AC2 

généralisée L AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Salle d'eau 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique Z 
ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

I 
I 
I 
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I 
I 

ACTE 2. 
O, AGNOSTCB MM OS!LIER 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 3 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 10 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Protection 
physique 

Risque de dégradation 
État de Etendue de la lié è l'environnement du 

dégradation dégradation 
matériau 

Type de 
recommandation 

Protection 
physique 
étanche 

EP 

-J risque faible ou à 
terme EP 

 Matériau non 
dégradé 

risque de 
dégradation rapide AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique — 

risque faible 
d'extension EP 

ponctuelle 
risque d'extension 

à terme AC1 

Matériau 
dégradé 

— 

J risque d'extension 
rapide AC2 

généralisée U AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 3 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

AGI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau U 

1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 

AcTE 21 
DIASNOSTCS IMMOBILIER 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 7mars 2012— Norme NF P 03-201 - Février2016 

Réf dossier n° 280422.5132 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville GRENOBLE 

Immeuble bâti : oui 

Mitoyenneté: non 

Nombre de niveaux: i 

Type de bien : AppartementT/4 

Etage: 3 Porte: Gauche 

N° lot(s): 97 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthetot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE MISSION 

Qualité : Date de mission : 04/04/2022 
Nom : 

Documents remis : Aucun document technique fourni 
Adresse: 

Notice technique 

Code postal : Accompagnateur: 

Ville : Durée d'intervention : 1H00 
Informations collectées auprès du donneur dordre Zone délimitée par arrêté préfectoral: OUI 
Présence de termites : Non communiqué 

Traitements anti-termites antérieurs 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : 
ACTE 21 

Nom : Florian PINOTTI 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU 

Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE 

N°de siret : 450 755 681 00050 

Certification de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 
Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Le: 25/01/2022 N° certification : C2021-5E12-041 

Cie d'assurance : AXA 
N° de police d'assurance : 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée 
Norme NF P 03-201 

I 
I 
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I AcTE  21 

D, GNosr,csIM,.,ou,L,rp 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie 

1er étage Entrée 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Cuisine 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage W.0 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre I 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Salon 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 2 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Dégagement 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Salle d'eau 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Loggia 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 3 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Sous sol Cave 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A: Mur d'accés au local 
Mur B : Mur gauche 

M 
u 

C 

M 
u 

d 
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Locaux non visités Justification 
Néant Néant 

Néant 
Local 
Néant 

Justification 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

F - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

ACTE  2t 
D,acNasr,CSIMM 

Mur D : Mur droit 

Abréviations: G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, lnt=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

G — Moyens d'investigation utilisés 

A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages...) 

— examen visuel des parties visibles et accessibles 
- recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,...) 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,...); 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d'eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 

— sondage des bois 
- sondage de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 
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AcTE 2! 
0m NOSTICSIMM O9ILER 

H — Constatations diverses 

Local 

 

Constatation 
Néant Néant 

 

   

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra être actualisé. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

NOTE 1 Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux articles L 133-4etR 133-3 du code dela construction etde l'habitation. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

NOTE 3 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d'établir cet état. 

NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences 
(16 rue Villars 57100 THIONVILLE). 

Dossier n°: 280422.5132 28/59 

SARL au capital de 112 500€- RŒ Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

298



I D P E  diagnostic de performance 

énergétique (logement) 

870€ et 1220€ Entre par an 

I 
I 

AbTE  2i 
OlanIjoenico I,-,Hoa,LIER 

I 
N: 2238E0904284R 

N de dossier: 280422.5132 

Etabli le: 28/4/2022 
Valable jusqu'au: 27/4/2032 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes 
pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-
energetique-dpe  

I 
Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Type de bien : appartement 

Année de construction : 1959 

Surface habitable : 64,88 m2  

( Propriétaire: LES 2 DAUPHINS 
i r-i ii m ic t'-t r--n il_i m Adresse:25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Performance énergétique 

logement très performant 

f- 

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

peu d'éml0*ions de CO, 
consommation 

émanions 

186 11* - 
kWhlmn.an kg C0nlm'.an 

4 

logement extrèmement consommateur d'énergie 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer, voir pages  5 à 6 

passoire 
énergétique 

11 kOO 

êmtuione de COr 
We hnpertant.. 

Ce iogemenn dmet Il kg de GO. pi'  -s  
soit l'équivalent  de  102Cm parcourus 
en  voiture. 
Le eiveaa démissions depena 
principalement dns types d'èner3ios 
uliledesllssis. èieclécnte. 9az tieul. Ctc I 

-j 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard surS usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, éclairage, 

auxiliaires). En cas de système collectif, les montants facturés peuventdifférer en fonction dus régies de répartition des charges. 

Voir p.3 pourvoir les détails par poste. 

Prix moyens des énergies indexés au 1janvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p3 

Informations diagnostiqueur 
ACTE 21 
5 rue du COLONEL DENFERT 

ROCHEREAU 38000 GRENOBLE 
fliuorincxiinrieiir ' PINflTTI 

Té): 04 38 86 43 20 

Email : contact@acte2i.com  
N de certification: C2021-SE12-041 
Organisme de certification : QUALITCompétences 

ACTE il, 

L 
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MOYEN 

  

BON 

    

INSUFFISANT 

bonne inertie 
du logement 

logement traversant 

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

p.2 DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation toiture 

35% 0% 

Performance de l'isolation 

   

INSUFFISANTE MOYENNE BONNE TRÈS BONNE 

portes 
et fenêtres 

37% 
4 

murs 

 

 

Système de ventilation en place 

   

ponts thermiques 

8% 
plancher bas 

0% 

Ventilation naturelle par conduit 

Confort d'été (hors climatisation)*  Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 
d'été 

Diverses solutions existent: 

Pour améliorer le confort d'été: 

j pompe a chaleur tJss chauffe eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

  

* 

  

panneaux solaires 
thermiques 

      

 

géothermie réseaux de chaleur 
vertueux 

5Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les 
caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en 
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Usage 
consommation d'énergie 

(en kWh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie répartition des dépenses 
(fourchette d'estimation*) 

64% 

30% Eau chaude 

Ô sanitaire 

Chauffage 
réseau de 

chaleurV2 

f électricité 

8411 (8411 é.f.) entre 560€ et 770€ 

3032 (1318 é.f.) entre 260€ et 360€ 

ADTE  21 
DIAGNOSTICS I0000ILIES 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Refroidissement 

9 

JÇ'Auxiliaires 

énergie totale pour les 

usages recensés 

f o (0 é.f.) 

278 (121 é.f.) 

359 (156é.f.) 

12080 kWh 

(10006 kWh é.f.) 

entre 0€ et 0€ 

entre 20€ et 40€ 

entre 30€ et 50€ 

entre 870€ et 1220€ 

par an 

0% 

f électricité 

f électricité 

 

Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19e, 

une climatisation réglée à 28 (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 1078 par jour. 

é.f. -3 énergie finale 
* Prix moyens des énergies Indexés su 1.janvler 2021 (abonnements compris) 

Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, 
à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de 
vie, entretien des équipements.... 

Recommandations d'usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -3 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21° c'est -20% 

sur votre facture soit -162€ par an 

Si climatisation, température recommandée en été -9 28°C 

Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c'est en moyenne 

% sur votre facture soit € par an 

astuces 

'-)' Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas là. 

- Chauffez les chambres à 1T la nuit. 

astuces 

-* Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud. 

4 Aérez votre logement la nuit. 

Consommation recommandée -3107C/jour d'eau chaude à 

40° 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 

(1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40€. 

151e consommés en moins par jour, 

c'est -21% sur votre facture  soit -82€ par an 

astuces 

-3 Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 

débit sur la douche. 

-3 Réduisez la durée des douches. 
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DIAGNOSTICS O MOBILIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
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I 

I. 
ACTE  21 

I
DIAGNOSTICS IMMflOILER 

Voir p.6 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

I
Vue d'ensemble du logement 

Description 

O Ouest en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 

I E Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

murs
intérieure. 
Loggia Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur un espace tampon solarisé 
(véranda,loggia fermée), avec isolation intérieure. 

1 Com Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur une circulation commune 
avec ouverture directe sur l'extérieur, avec isolation intérieure. 

plancher bas Pas de plancher bas déperditif. 

I toiture / plafond Pas de plancher haut déperditif. 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 

I orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 
Porte-Fenêtre battante avec soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie 

•• portes etfenetres
accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 

1 métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes. 
Fenêtre battante, Bois, Simple Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 

I Porte bois opaque pleine. 

Vue d'ensemble des équipements 

I Description 

chauffage
1 : Système de chauffage individuel. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 1959. 

Emetteurs: radiateur 

I eau chaude sanitaire Système ECS individuel (électricité) 1959production instantanée 

climatisation Sans objet 

I Ventilation naturelle par conduit ventilation 

Système de chauffage 1 : sans régulation pièce par pièce. pilotage 

I 
Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 

I Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels 

Type d'entretien 

éclairages Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

I ventilation Ne jamais boucher les entrées d'air. 

1 chauffe-eau Arrêter le chauffe-eau en cas d'absence de plus de 4 jours. 

I 
I 

33/59 n°: 280422.5132 
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insuffisante 

insuffisante 
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DIAGNOSTICS I0000ILIER 

I 
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ACTE  2i 
DIAGNOSTICS I000SILIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de taire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de te valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack  iI  de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et te pack  O  d'alLer vers un logement très performant. 

Si vous en avez La possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux  0+0  ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack avant Le pack j).  Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels montant estimé: 840€ à 1260€ 

Performance 
Lot Description

recommandée 

Isolation des murs par l'extérieur. Envisager prioritairement une 
isolation des murs par l'extérieur, elle permet de limiter les ponts 
thermiques. 

murs A  travaux à réaliser par la copropriété 

À  travaux pouvant nécessiter une autarisation d'urbanisme 

A  travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

o 

Les travaux à envisager montant estimé: 7700€ à 35000€ 

Lot Description 
Performance 

recommandée 

Installation de fenêtres triple-vitrage. Lors du changement des fenêtres 

u' portes et fenetres et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des 
entrées d'air intégrées pour assurer le renouvellement de l'air. 

Commentaires: 
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Dont émissions de gaz à effet de serre 

peu deicissions do CO 

état actuel 
11 kg CO, /m'/an 

émissions de CO très Importantes 

2 

(1111  POUR t0 1,1550 

Préparez votre projet! 

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

travaux.etd'artisans. 

www.faire.fr/trouver-un-conseilI   

Vous pouvez bénéficier d'aides, de 

primes et -c -.  na pour vos 

travaux 

-tv.falre f r/a ides-de-finaflcefflnt 

Pour répondre à l'urgence climatique 

et environnementale, la France s'est 

fixée pour objectif d'ici 2050 de 

rénover l'ensemble des logements à 

un haut niveau de performance 

énergétique. 

À Court terme, la priorité est donnée à 

la suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre 

(fioul, charbon) età l'éradication des 

«passoires énergétiques» (obligation 

de travaux avant 2028). 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
-I 

ACTE  21 
OIAGNO STtSSIHHDWLICR 

•DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique (suite) 

Évolution de la performance énergétique après travaux 

logement trés performant 

avec travaux +(
A 

consommation: 112 kWh/m'/an 
émissions: 1 kg CO,fm'.an B 

   

C 

 

avec travaux  (r 
consommation: 148 kWh/m'Jan 
émissions: I kg CO,/m'.an 

 

  

état actuel 

consommation: 186 kWhlm'/an 
émissions:11 kg CO,/m'.an 

logement extrêmement consommateur d'énergie 
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ACTE  21 
D,aGrCJ5T,CS IMMOS,L,ER 

DPE / ANNEXES p.7 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Référence du logiciel validé: Expertec 7.5 

Référence du OPE: 2238E0904284R 
méthode de calcul : 3CL-DPE 2021 
date de visite du bien : 28/4/2022 

lnvariantfiscal du logement: Non communiqué 
Référence de la parcelle cadastrale: 

Numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

Propriétaire des installations communes: 

25 .vnuo Marcelin Borthalot 33100 GRENOBLE 

Justificatifs fournis pourétablir le DPE: 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

département ,D Mesuré ou observé 38 

altitude API / issue d'internet 200m 

type de bâtiment J.) Mesuré ou observé appartement 

(5
année de construction Estimé 1959 

«e) surface habitable du logement J) Mesuré ou observé 64,83 ma 

'w surface habitable de l'immeuble J) Mesuré ou observé 5579,68 m' 

nombre de niveaux du logement J.) Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenne sous plafond J) Mesuré ou observé 2,5 m 

nb. de logements du bâtiment 

donnée d'entrée 

J.) Mesuré ou observé 1 

origine de la donnée valeur renseignée 

surface J..) Mesuré ou observé 12,0362ma 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

O état d'isolation  J) Mesuré ou observé isolé 

O type d'isolation 

w 
annee isolation 

C 
W bâtiment construit en 

matériaux anciens  

J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

Document fourni jusqu'à 1974 

J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 8,44m2  

E 
type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur .0 Mesuré ou observé Murs en bloc de béton oleins 308



p.8 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

épaisseur mur ) Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation ,) Mesuré ou observé Isolé 

typa d'isolation 9 Mesuré ou observé avec lsolaon intérieure 

bâtiment construit en 
matériaux anciens 9 Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 6,009m2  

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Espace Esmpon solarisé (véranda,loggia fermée) 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue J) Mesuré ou observé O 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 11,2317m2  

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue J) Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 
local non chauffé J) Mesuré ou observé non Isolé 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé Isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

année isolation Document fourni Jusqu'à 1974 

E année isolation Document fourni Jusqu'à 1974 

état isolation des parois du 
local non chauffé 

matériau mur 

épaisseur mur 

état d'isolation 

typa d'isolation 

année isolation 

bâtiment construit en 
matériaux anciens 

J) Mesuré ou observé non Isolé 

J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

J) Mesuré ou observé 23cm 

P Mesuré ou observé Isolé 

J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

Document fourni Jusqu'à 1974 

J) Mesuré ou observé non 

en
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Fiche technique du logement (suite) 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 
Aiu 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé 12,9 
Alu 

Com 
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Pfen J) Mesuré ou observé PVC type menuiserie(PVC...) 

p.9 DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

Com 

bâtiment construit en 
matériaux anciens Q Mesuré ou observé non 

inertie Q Mesuré ou obnervé lourde 

surface de bale ,Q Mesuré ou observé 2,072 

type de vitrage ,Q Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air ,Q Mesuré ou observé 10 

gaz de remplissage ,Q Mesuréou observé air sec 

double fenêtre J) Mesuréou observé non 

inclinaison vitrage P Mesuré ou observé Sup. 75 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé PVC 

positionnement de la 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fesêtre 
battante...) 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

surface de baie J) Mesuré ou observé 5,1448 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuréou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre J) Mesuré ou observé non 

Inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75 

positionnement de la 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type ouverturejfenêtre 
battante...) J) Mesuré ou observé Porte-Fenêtre battante avec soubassement 

joints J) Mesuré ou observé absence 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

Fiche technique du logement (suite) 

présence couche peu émissive ,Q Mesuré ou observé non 

ioints J) Mesuré ou observé absence 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

J) Mesuré ou observé Ouest: 1. baies 

J) Mesuré ou observé aucun 

J) Mesuré ou observé aucun 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

e
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Fen 

type volets 

orientation des baies 

type de masques proches 

type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent 
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p.lO DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Ouest: 1 baies 

type de masques proches J) Mesuréouobservé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie 9 Mesuré ou observé 21072 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre J) Mexuréou observé non 

inclinaison vitrage 9 Mesuré ou observé Sup. 75 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuréou observé Bols 

positionnement de la 

menuiserie 9 Mesuré ou observé nu Intérieur 

type volets 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 

ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Ouest: 1 bales 

type de masques proches 9 Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent 9 Mesuré ou observé Extérieur 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre J) Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75 

type menuiserie)PVC...) J) Mesuré ou observé Bois 

positionnement de la 

menuiserie 9 Mesuré ou observé nu intérieur 

Fan 

type ouverturejfenêtre 

battante...) J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Est: 2 baies 

type de masques proches 9 Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé ascun 

type de local non chauffé 

adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

I 

ACTE  2i 
IMMOBILIER 

I 
1 
I 
I 
I 
1 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 

Pfen type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

Fiche technique du logement (suite) 

type ouverturejfersêtre 
battante...) 

joints 

9 Mesuré ou observé Fenêtre battante 

J) Mesuré ou observé absence 

Fen 

surface de baie J) Mesuré ou observé 4,41 

joints J) Mesuré ou observé absence 

en
ve

lo
pp

e  
(s

ui
te

)  

311



DladNosrcs IMMOBILIER 

p.11  DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

surface de porte Mesuré ou observé 1,6683m2  

type de porta ,Ç) Mesuré ou observé Bois opaque pleine 

joints ,) Mesuré ou observé absence 

type de local non chauffé 
adjacent 

Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

Palière surface des parois séparant le 

logement du local nos chauffé P Mesuré ou observé 129 
Alu 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue ,%) Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 

local non chauffé 
D Mesuré ou observé non isolé 

surface de porte Mesuré ou observé 3,116m' 

type de porte Mesuré ou observé Bois opaque pleine 

type de local non chauffé 
adjacent P Mesuré ou observé Espace tumpon solarisé (véranda,loggla fermée) 

Loggia surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé D Mesuré ou observé O 
Alu 

J) Mesuréou observé 8,53m pont thermique 1 iongueurdu pont thermique 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher Intermédiaire! E 

9 Mesuré ou observé 5,14m pont thermique 2 longueurdu pont thermique 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Pen / O 

type isolation 9 Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 
pont thermique 3 

largeur du dormant menuiserie 9 Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie J) Mesuréouobservé nulntérleur 

type de pont thermique 9 Mesuréouobservé Pfen/O 

type isolation 
pont thermique 4 

J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

Fiche technique du logement (suite) 

joints ) Mesuré ou observé absence 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Aue 
JD Mesuré ou observé O 

état isolation des parois du 

local non chauffé 
J) Mesuré ou observé non isolé 

J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / O type de pont thermique 

longueurdupontthermique J) Mesuréouobservé 5,76m 

longueurdupontthermlque J) Meuuréouobservé 9,O8m 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 
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p.12 DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

pont therrnique4 
position menuiserie , Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique ) Mesuré ou observé Fen / O 

P Mesuré ou observé 5,76m longueur du pont thermique 

,) Mesuré ou observé avec isolation intérieure type isolation 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuréouobservé Fen/E 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 
pont thermique 6 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie 

donnée d'entrée 

J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

origine de la donnée valeur renseignée 

type de ventilation X Valeur par défaut Ventilation naturelle par conduit 

système de 
ventilation 

année d'installation 

nombre de façades exposées 

X  Valeurpardéfaut 1959 

J) Mesuré ou observé plusieurs 

type dinstailation de 

chauffage 
J) Mesuré ou observé Installation de chauffage sans solaire 

surface chauffée J) Mesuré ou observé 64,88m2  

type de générateur J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

énergie utilisée J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

é
q
u
ip
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Installation de 

chauffage sans 

solaire 

année d'installation de 

l'émetteur 

raccordement réseau urbain 

type d'émetteur 

surface chauffée par 
l'émetteur 

J) Mesuré ou observé Réseau Métropole de Grenoble 

J) Mesuré ou observé radiateur 

J) Mesuré ou observé 1959 

J) Mesuré ou observé 64,88ma 

type de chauffage (divisé, 

central) J) Mesuré ou observé central 

type du régulation J) Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatique 

présence comptage J) Mesuré ou observé non 

type de distribution J) Mesuré ou observé réseau collectif eau chaude moyenne ou basse température 

isolation du réseau de 
distribution J) Mesuré ou observé non 

type d'installation J) Mesuré ou observé installation classique 

Système ECS type de générateur J) Mesuré ou observé Chauffe-eau électrique 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

I 

I. ADTE 21 
DiAuNoerica IMMOBILIER 
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Fiche technique du logement (suite) 

retour d'isolation menuiserie Mesuré ou observé non 

largeur du dormant menuiserie ,Q Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie ) Mesuré ou observé non 

iongueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,94m e
n
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pont thermique 5 
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p.13 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

énergie utilisée D Mesuré ou observé électricité 

type production ECS ,Ø Mesuré ou observé instantannée 

production hors volume 
habitable J) Mesuré ou observé non 

Fiche technique du logement (suite) 

Traçage! bouclage ECS Mesuré ou observé non 

pièces alimentées contiguén J) Mesuré ou observé oui 

C 
G) 

E 
G) 

.2- Système ECS 

o. 
'G) 

I 
i. 

Io 
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I 

I 

I 

I Présent au diagnostic: Date du diagnostic: 04/04/2022 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité 

Nom: 

Adresse: 

Code Postal 

Ville: 

TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE GAZ 

Nom: 

Adresse 

Ville: 

NR de téléphone: 

Numéro du point de livraison gaz : Néant 

Numéro du point de comptage estimation PCE à 14 chiffres 
Néant 

A défaut numéro de compteur: Néant 

  

I 

I 

ACTE 2t 
fllAsNosrrcs IMMOSILIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
Selon l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 24 août 2010 et en application de la norme NF P 45-500 de janvier 2013 

Réf dossier n° 280422.5132 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

N° lot(s): 97 Etage°: 3 

N°Logement: Gauche 

Qualité: SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

I 

I 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

Type de bâtiment: Appartement T14 

Nature du gaz distribué 
GN GPL 

Distributeur 
Installation alimentée en gaz D OUI 

U Air propané ou butané 

E NON 

I 

1 

I 

I 

1 

I 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certificat de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse :16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le : 25101/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

NRde siret: 450 755 681 00050 Norme méthodologique ou spécification technique utilisée 
NF P45-500 

Durée de validité du rapport: moins de 3 ans 

Dossier n°: 280422.5132 44/59 

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allians 48340064 
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I 
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POINTS DE 
CONTROLE 

n (3) 

19.1 

Al (4), A2 
(5) ou DCI 
(6) ou 32c 

(7)   
A2 

I 
I 

AcTE  2. 
O,aGNOST,cs IMMooIc,ep 

D — Identification des appareils 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

TYPE (2) PUISSANCE EN kW LOCALISATION 

OBSERVATIONS: 
Anomalie, débit calorifique, taux de CO 
mesuré(s), motifs de l'absence ou de 
l'impossibilité de contrôle pour chaque 

appareil concerné 

B: Robinet en attente Non raccordé O Cuisine Absence de gaz 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur... 
(2) Non raccordé — Raccordé - Etanche 

E — Anomalies identifiées 

LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS 

Le local n'est pas pourvu d'une amenée d'air (B: Robinet en attente) 
(3) Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4) Al : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 
(5) P2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de 

gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DCI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 

interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 
(7) 32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 

qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièce et volumes) n'ayant pu être contrôlés et 
motifs 

Néant 

G — Constatations diverses 

E Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

E Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. 

D Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

- L'installation n'est pas alimentée en gaz, les essais d'étanchéité n'ont pas pu être réalisés. 

E L'installation ne comporte aucune anomalie. 

E L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

E L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 
du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

Dossier n°: 280422.5132 45/59 
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ACTE 2t 
DI aGNosr CE I MMOSILIER 

H — Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

E Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou 

E Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil E ou d'une partie de 
l'installation 

E Transmission au distributeur de gaz par Florian PINOTTI des informations suivantes: 

• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de livraison ou 
du numéro de compteur; 

• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGl). 

LI Remise au client de la «fiche informative distributeur de gaz> remplie. 

— Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

E Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur; 

E Remise au syndic ou au bailleur social de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

Date d'établissement de l'état de l'installation gaz: 
28/04/2022 

Opérateur: Florian PINOTTI 

Cachet: Signature de l'opérateur de diagnostic: 

-- 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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ACTE 2t 
DiAGNOSTICS I000SILIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Selon l'arrêté du 28septembre 2017 définissant le modéle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 

les immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n° 280422.5132 

I — Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES 
DEPENDANCES 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DE SES DEPENDANCES 

Adresse 25 avenue Marcelin Berthelot 
Code postal :38100 
Ville: GRENOBLE 

Etage I Palier: 3 Porte : Gauche 

Désignation et situation du lot de (co) propriété 
N° lot(s): 

Qualité : SCI 
Nom : LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville: GRENOBLE 

Type de bien 
Appartement T14 

Année de construction 
nc 

Année de réalisation de 
l'installation d'électricité 
nc 

Distributeur d'électricité 
ERDF 

Identifiant fiscal (si connu) 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) navant pu être visitées et justification 
Néant 

2 — Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité : 
Nom : 

Adresse: 

Code postal : 
Ville: 

Date du diagnostic : 04/04/2022 

Date du rapport: 28/0412022 

Téléphone: 

Adresse internet: 

Accompagnateur: 

Qualité du donneur d'ordre 

3 — Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALIT'Compétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI N° certification : C2021-SEI2-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Sur la durée de validité du 25101/2022 au 24/01/2029 

Code postal: 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur: AXA 
N de police d assurance: 10592956604 

N° de siret : 450 755 681 00050 Date de validité : 31/12/2023 

Référence réglementaire spécifique utilisée 
Norme NF C 16-600 

Durée de validité du rapport : 3 ans 
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4 — Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de Finstallation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation, Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par 

du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particulièrement) 

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits 

5 — Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants  

Applicable pour les domaines I à 6, les installations particulières et les informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
(R)  Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

LEP: liaison équipotentielle LES : liaison équipotentielle supplémentaire DDHS disjoncteur différentiel haute sensibilité 

I Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation I 
Prise de terre et installation de mise à la terre. 

N° article (I) Libellé et localisation (R)  des 
anomalies NU article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B3.3.6.al Au moins un socle de prise de 

courant ne comporte pas de broche 
de terre. 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 30 mA. 

B3.3.6.a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre, 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
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terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 3D mA. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies N° article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
Néant Néant Néant Néant 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

N article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
. 

N article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B7.3.a L'enveloppe d'au moins un matériel 

est manquante ou détériorée. 

B7.3.d L'installation électrique comporte au 
moins une connexion avec une partie 
active nue sous tension accessible. 

B8.3.e Au moins un conducteur isolé n'est 
pas placé sur toute sa longueur dans 
un conduit, une goulofte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante 
ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il 
alimente. 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des 
anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B8.3.b L'installation comporte au moins un 

matériel électrique inadapté à l'usage. 

Installations particulières:   

PI, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des anomalies 
Néant Néant 

Informations complémentaires:  
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N° article (I) Libellé des informations complémentaires (IC) 

BI I.a.I L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à 
haute sensibilité 30 mA. 

BI I .b.2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

BII.c.2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

6 - Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés 

N° article (I) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de 
documentation NF C 16-600 - Annexe C 

Motifs 

B5.3.a Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes  
Les installations, parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont cas couvertes car le crésent DIAGNOSTIC: 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (El) 

E.1 d) • installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif 
d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de 
terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative : état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (E3) 

Néant Néant 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 
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7 — Conclusion relative à lévaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin 
d'éliminer les dangers qu'elle(s) représente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 DATE DE VISITE: 04/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE  

ACTE C 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALlrCompétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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8 — Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
- Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture 
du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...) des mesures classiques de protection contre les risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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ANNEXE 1: Points examinés au titre de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

Liste des points 
Examen 
visuel 

Essai Mesurage 

NOMBRETOTALDEPOINTSAEXAMINER 49 9 12 

1 - Appareil général de commande et de protection 

Présence X 
Emplacement X 
Accessibilité X 
Caractéristiques techniques (Type d'appareil, type de commande, type de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l'installation 

Présence X 
Emplacement X 

Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assigné X X 
Bouton test (si présent) X X 
Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 

Constitution (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d'habitation, uniquement si le logement dispose 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 

X 

Mesures compensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
(conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
*pour  les immeubles collectifs d'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conducteur principal de protection 
ne sont pas concemés 
Présence X5  

Constitution et mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X* 

Continuité X' 
Mises à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques X 

Mesures compensatoires : protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA 

X X 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur: protection par dispositif à courant 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA 

X X 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiques techniques X 

Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 

X 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation électrique 

X 

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle 
Présence X 
Mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 
Installation électrique adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche 

Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriques en fonction de 
leurs emplacements 

X ** X ** 
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-- Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n'est pré cisée surie 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 
Adaptation des matériels électriques aux influences externes X 

Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

X X 

5 - Protection mécanique des conducteurs 

- Présence X 
- Mise en oeuvre X 
- Caractéristiques techniques X 

6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Absence de maténels vétustes X 
Matériels inadaptés à l'usage : inadaptation aux influences externes X 

Matériels inadaptés à l'usage : conducteur repéré par la double coloration 
vert/jaune utilisé comme conducteur actif 

X 

Matériels présentant des risques de contacts directs : fixation X 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel X 

Installations particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 
- Tension d'alimentation X X 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS***) 

X X 

- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. X 
Appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes 
Tension d'alimentation X X 
- Mise à la terre des masses métalliques X X 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le logement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des 
équipements 

X X 

TBTS : très basse tension de sécurité 

Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité <30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de prise de courant: type à obturateur X 

Socles de prise de courant: Type à obturateur X 
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ANNEXES 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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Décerné à : PINOTTI Florian Sous le numéro : C2021-SEI2-041   

ACTE 21 

WC ER r 

5].JILb bV _Afl.?t(çtL 

QIJAUT'COMPÉIENCES 
1 F C A •l I O N 1 

WI.CERT 
CERTIFICATION DE COMPETENCES 

4Ver8ion 07s 

Domaine (S) concerné (S) VALIDITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) 
Du 2510112022 
Au 2410112029 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGE11QUE (MENTION) X 

DIAGNosTIc DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRJQUES DES IMMEUBLES A USAGE 
D'HABITATION 

Du 25101/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITiON AU PLOMB 
Du 25101/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 

Du 25101/2022 
Au 2410112029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERLAUX ET PRODUFES CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (MENTION) 

X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) 
Du 25/0112022 
Au 2410112029 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DROM-coM) X 

Les compétences répondent ai exigences dfinie en vertu du code de la corssbuction et de l'habitation (art. L.271-4 et suivants, R.271-1 et 
suivants ainsi que leurs arrétés d'appIication pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité e été apportée par l'évaluation 
certification. Ce certificat est vsiable à condition que les résultats des divers audita de surveillance soient pleinement satisfaisante. 

• An9té du 24 déçurrre 2021 déaant lue cdtêres de cortOrsifon due opérsieus de Jstsodç tediiope et due organlsnee de fumation et dwduItadon due oraienen 
de cmiflcadon. 

I 
I 

Délivré à Thionville, le 25/01/2022 
Par WI.CERT 

Responsable de certification 

%LCnt-16. rue Vil]ur,- 57100TN1LLE 
74110372520245 -mull  

SARL au pitul dc 7500 8ujus- RLS dell,iusvifle- CudcAPR /NAA 71208 NSIIORT 82880293600010 

I 

I 
I 

WU51 

__, 

I 

u 

u 

k 
I 
I 

Nuinfru d'accréditation 
4-0598 

Portée disponible 
www.cofrac.fr  

I 
I 
I 

I 
I 
I 
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OIAQNOSTICEIMMOBSLIEA 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS MM OUILlER 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, Florian PINOTTI, 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur: 

- présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000€ par sinistre et 500 
000 € par année d'assurance), 

n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 
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JAETE  2. 
O!OA,005 r,cs I 

L 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

A1TESTATION 
D'stsSuvAgcp fflsfloNSqeiLtflî aoiic Conteat n'i 10552756804 

Rcnponsablllté dOla Pecfcssloflnslio 
Dlagnostlqceiirterhniqce Immobilier 

Soc, r3Aé MA 1335CC LAID in, Sociéth dci ovncr dont k Silgr Servi efl 58 oc 313 
lent dc rcoc,c -airai 11n01rn1r çddcs, ullrvcni ace la 

ACTE Cl 
5 suc COtgNri coNFEtti OOCHE00AU 

33034 CR350811 
Adhérent not53 

A adhéré roc rintnrrnè0alre do 13H Avuorancos, Croc dcx Italirno 75431 ParA Codes tO, au mentor 
d'aseucsr,ce roopomatooré Civile ProtnoAnsrnole n'OO5n2n5n604. 

fiorantlsaaer ksrearrénucr tpéoorlolretdelao.spontaboitéccclleProfes,lo,rneoedr bnooldttdc' 
Dia,msrktevrrnlqueenlnonobAerdooiln000l-dr000dtrrticcudre dot acllvilés listée, o-après, tout 
,Srocoo'eeesoolmtrdriodesperdnpemnooendheeoenednomofioeredecornpéreono en coure 
de pelldité ealgéo per b eégle,nentorAn or an ertoutofboot de ftern0000, d'Accnddllobloo. 
d'Agrd,n.nt autan, contrortctl. 

£AIUE1E Icoucnant les totioltet courammenteoercdns par les dlasnostlprinurs 
lnnmoblllert 

• 1103005go do ponfonnarroe énsrgéeique (DPR) (OPE totos orenilon), 

• ølagncttio do pe fort, oeémgdtèqundexmakonnlrrdioidueltns (OPE sans 

• Constatée risque d'expositIon ou ploreb(CttEtt) (ptonrb sans nrrnelorr(, 

• flot mentionnant la prtenoe or, rabonnoet matériaux ou produits cootaoaotde 

Cat,loete (amiante sans mentIon). 

• ContrAt, pdrlodk300de ramionse (amlantn tOflrt 000000), 

• Oussiertecfmlqueanruonre (amiante tant nrnntIon), 
a (fat relatif à la pnlaenoede termites dosa le bétiment, 

• (330 poroitalrn, Intentes etiophages et olbarnplgnorts hgnloures dont Menée, Idont 
attenoaticfl spécifique pour la MAcule) 

• Cérat dc rinstallotior letddncre de Ra,, 

• ('état do l'lnsnoliattor IntérIeure d'étectddté, 

• L'état d'loutpltatlon d'autalnissornoot flue ouhlereit, 

s 0330lnlsnoment collectif, 

• L'étatdeu risquna ut dru pollutions (ERPI, 

s ('Information soma présence d'un rIsque de rnérule, 

• Cretlfloatsdn surtaoe-olno lala sorts LOI Carreol, 

008 ronce 1800 tA 

s Certlttcatpdo sunt000- Rire à la looarlAn (Loi flvutin(, 

• vétlflcotlnnndrooefooedtédefa sénonité dot pitoinro, 

• CAnonnent Unique d'ésolsotrotr des 1(04005 pour cttnd(ox do topeopntdté, 

• Diagnnsnictlumldlté, 

• Etats dno llouu locatifs (des poetlrspnlurrllors), 

• éoslstanonà la Ilaralcun de biret neulu, 

• /iotioilédc ncocudct/cu Inulallaliondro détrctecrn vrrnicsooes pulovnorctrlo rcvée 
(13MO) sape tanin d'itoctrtoltd et sans motntts2000. 

• CeOltieuf de logements détertn, HutInet d'habltobllitd not,ammont darolnaadrednu 
dlopnn4tit.strdolaco de natte do Rnbien, Sceller. PrOlo conooniionnot - prétuà toue 

adon -, 

• Odilurenne de rattestation de prise mn compte dola nT2012. (OPE tans mention) 

• OPE en StAr de robrerrtl11n d'an prêt A tout ado (OPE sans mention). 

• Yétltioatlonde rinutollogon dlnutclqur dc logement dirnn k cadre du télétravail, 

CAT8000IE 2 t000rant tet aotlultén sidoatrtrsENSl)bdeq13lo(sdq,4ej)4gqtiqj 

• fiudk érrorgittique pour toprosrriétci, 

• Oiatnnstcdp partonvarcc énergétique (OPCI )OPC aceo nnaetlotr), 

• riicgnostindnrlaqon d'intncdoatlon oc plomb donc ou poIntures (ORIPPI (plomb ouec 

mention), 

• Constat aprfo tracaos Plomb, (sono rnentbmrl 

• Dlaanostindnmnsuret o,rtacl500e des posoolèresdo plomb, (sans motIf ion) 

• Reclborobe do plomb 00ant 110000e, avant drmollf 1cv )CREP avec ou saosmertionl, 

• Diagnostic dv plomb donc reac. 

• ContrAln pOnts iqoc de ramientn lamlontnanno rnmntlonl, 
s Constat vtsor't amiont e de première mn teoonde restitution après teonaun, (amiante 

son menfioni, 

• Dotulcr lechnique amIante (amiante oncc mnrition(, 

• plcgmontio ami ante acore dderolitlOn, (aven mention) 

• Olagmooticamianto aoant travaux 1MAI), $54 mc quantification du unlumr dn 

matéauoet pnoduits000tnnantda ramiante, 

• Bilant thermiques pan 'ertittnomktrle et ou fhenrnogruphln intrarooge, 

• RéalisatIon de truto d'lrnflitnovvètcle 000u thernrographleietraroopc selon le cahier 

des rtrarges 802012, 

• ttlannustiuïnvtmniqorclobal, 

• Lép,ionef ose sauf .odustons cootrcotuetes, 

• Dlapnootiv arvesulbulté handicortd dons let citobliaserrrcets nccenant du pubilo, lERP, 
IOP.T), 

• ttlopnmrio radon, 

• Dépittage radon. li'lutoniné do SIroté Nudoloire) 

• Cakvl des millièmes de ouptopnétdet état deoorècti( de division. 

000 Foneoc Moto 50 

LB PREc 
50051 
0'0536 

LA P501 
0ES Ce 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l'article 18 de l'ordonnance n2005-655 du 8 juin 2005 

Réf dossier n° 280422.5133 

ACTE 2 
DIANDSTICS I4MDBILIER 

Type de bien  : Appartement T/4 

Adresse du bien  

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Donneur d'ordre 

 

Propriétaire 

  

SOI LES 2 DAUPHINS 
25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Date de mission Opérateur 
04/04/2022 Florian PINOTTI 
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ACTE 2. 
D, aauosr,cs M" DLJ!LILP 

RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à titre d'information. Seuls les rapports réglementaires complets annexes 
comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

Date d'intervention 04/04/2022 Opérateur: Florian PINOTTI 

Localisation de l'immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T14 

Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage : 4 

N° lot(s) : 100 
Lots divers: na 

Section cadastrale : na 

N° parcelle(s) : na 

N° Cave : na 

Civilité : SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

* na=non affecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R. 1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n°2011-629 du 3 juin 2011) 
Conclusion: 
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loin0  65-557 du 10juillet 1965 modifiée; décret n° 97-532 du 23mai1997) 
Superficie privative : 64,93 1W 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(Selon l'arrêté du 7mars 2012 - Norme NF P 03-201) 
Conclusion:  
Absence d'indice de présence de termites. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: D I C (voir recommandations) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
(Norme NF P45-500) 
Anomalie(s) de type : A2 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascicule de documentation NF C 16-600) 
Présence d'anomalie(s). 

Le présent document ne constitue qu'une note de synthèse provisoire. Elle ne 
pourra en aucun cas se substituer aux rapports réglementaires complets annexes 
comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif Eile ne pourra être 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concemé. 

Signature opérateur: 

  

I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
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iT. 
AcTE  2t 
DIAGNOSTICS ,.100WL,ER 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-1107 du 18décembre 1996 et le décret n° 97-532 du 23 mai 1997 

Réf dossier n°  280422.5133 

Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Qualité : SCI Qualité: 
Berthelot Nom : LES 2 DAUPHINS Nom: 

Adresse : 25 avenue Marcelin Adresse 
Code postal : 38100 Berthelot 
Ville: GRENOBLE 
Type de bien : Appartement T/4 Code postal 
Etage: 4 Porte: Droite Code postal : 38100 Ville: 
N° lot(s): 100 Ville: GRENOBLE 

Date du relevé : 04/04/2022 

Mesurage visuel D Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Lot Etage Local 
Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des 
annexes 

mesurees 
4e étage Entrée 4,30 
4e étage Chambre 1 9,32 
4eétage W.0 1,15 
4e étage Cuisine 7,08 
4e étage Salon 16,88 
4e étage Chambre 2 10,33 
4e étage Dégagement 1,70 
4e étage Chambre 3 10,98 
4e étage Salle d'eau 3,19 
4e étage Loggia 1,38 

TOTAL 64,93 0 1,38 

Total des superficies privatives 64,93 m2  

(soixante quatre mètres carrés quatre-vingt treize 

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18décembre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-
1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m2  ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les limites 
de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par l'opérateur en 
fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 
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OIAGNO STICE IMMOBiLiER 

ACTE C 
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5/52 Dossier n°: 280422.5133 

OIA3C.,S L.L IMMOO,L,EH 

CONCLUSIONS, RECOMMANDATIONS ET OBLIGATIONS 
DU PROPR1ETA IRE ISSUES DU REPERAGE 

RAPPORT DE NEPERÂGE DES MA TENIA DX ET PRODUITS 
CONTENANT DE LCAhiANTE 

POUR L 'E TA BLISSEMENT DU CONSTAT ETABL! A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

Partie de 
composant à 

vérifier 
Localisation rÇg 

d J cione  Conclusion Evaluation 
Obligation (0) 

Recommandation (R) 

1-Planchers 

Dalles de sol Entrée Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

2-Planchers 

Dalles de sol Chambre 2 Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

3-Planchers 

Dalles de sol Chambre 3 Repérage Présence d'amiante EP R Evaluation périodique 

4-Eléments extérieurs 

Fibres ciment Loggia Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 

• Sur décision de l'opérateur () 

I INFORMATION IMPORTANTE A L'ATTENTION DU PROPRIETAIRE 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I 

IpJiori f 1  iIflJ.Extrait(s) du Décret n°2011-629 du 3juin 2011 
Art. 4.-l. - Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablement à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 à R. 1334-18 du même code dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. - Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué: 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de l'amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret, lors de la prochaine vente; 
2° En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en même 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation; 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans à compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 
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ACTE 2. 
DIAGNO er,OSIMMOU,LIEÇ, 

RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENTDU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BATI 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3juin 2011 arrêté du 26juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n° 28O4225133 

A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse 25 avenue Marcelin Berthelot Qualité SCI Documents remis : Aucun 
Code postal t 38100 . document technique 
Ville: GRENOBLE Nom : LES 2 DAUPHINS fourni 
Catégorie bien : Habitation (parties privatives) Adresse : 25 avenue Marcelin 
Date permis de construire : Antérieure au 1er Berthelot Laboratoire accrédité 
juillet 1997 COFRAC 
Type de bien : Appartement T/4 
Etage: 4 Porte: Droite N°: 
N° lot(s): 100 Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

B — Désignation du commanditaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité : 

Nom : 

Adresse: 

Code postal: 

Ville: 

Date de commande : 04/04/2022 

Date de repérage : 04/04/2022 

Date d'émission du rapport : 28/04/2022 

Accompagnateur: 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: 
QUALITCompétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le : 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Code postal: 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N° de siret: 450 755 681 00050 

Objet de la mission: dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 
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ACTE 21 
DLGNo Sr!CS MMOe!L,c R 

SOMMAIRE 

FICHE DE REPÉRAGE 5 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 6 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 6 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 7 

PROCEDURES DE PRELEVEMENT 8 

FICHE DE REPERAGE 10 

GRILLE(S) D'EVALUATION 14 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Mur A: Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, lnt=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire entraînant réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique...). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réseives appropriées. 
En conséquence: 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux assurant 
l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux collés ou vissés 
assurant une étanchéité... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et à une certaine distance 
de celle-c constitués d'une armature suspendue et d'un remplissage en panneaux légers discontinus formant une trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de: 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocaqes 

Calorifuqeaqes 

Faux plafonds 

ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMMUBIL,Lp 

MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NFX46-020. L'opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le nombre 
et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties d'ouvrages à 
inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par le 
donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d'intervention sur des matériaux susceptibles de pro voquerl'émission 
de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies: 

r 

 non destructives : déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n'implique aucune dégradation); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de l'intervention, 
l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile surl'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après l'opération 
à l'aide d'un fixateur. 
Une brumisation ou une imprégnation par de l'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée à l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, quelle 
que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement peuvent 
être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de 1 à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour peimettre une parfaite traçabillté ainsi que leur comptabillté, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan de 
repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants è 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les outils 
utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n'est pas possible, un processus de 
nettoyage de la totalité de l'outil est mis en oeuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamination d'un matériau à 
un autre. 
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R.1334-19 du décret 2011-629 du 3 juin 
2011) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5 août 2017). 

Programmes de repérage de l'amiante, liste A mentionnée à l'article R. 1334-2 0 
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ACTE 2t 
OIAGNOST,CS IMMOBILIER 

Programmes de repérage de l'amiante, liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

PAROIS VERTICALES INTERIEURES 

Murs et cloisons 
(en dur) 

Enduits projetés 
Revêtements durs Plaques menuiserie 

Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Entourages de poteaux 
Carton 
Fibres- ciment 
Matériau sandwich 
Carton plâtre 

Coffrage perdu 

Cloisons 
(légères et préfabriquées) 

Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

PLANCHERS ET PLAFONDS 

Plafonds 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Poutres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Charpentes 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

CONDUITS - CANALISATIONS ETEQUIPEMENTS INTERIEURS 

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides...) 

Conduits 
Enveloppes calonfuge 

Clap ets/volets coupe-feu 
Clapets 
Volets 
Rebouchage 

Portes coupe-feu Joints 
Tresses 
Bandes 

Vide-ordures Conduits 

ELEMENTS EXTERIEURS 

Toitures 

Plaques 
Ardoises 
Accessoires de couverture Composites 

Fibres-ciment 
Bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques 
Ardoises 

Panneaux Composites 
Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment 
Eaux pluviales 
Eaux usées 
Conduits de fumée 
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ACTE 2i 
DI aNOsrIcs MM OSILIER 

FICHE DE REPERAGE 

Niv Localisa t° Composant Partie de composant Réf. Résultat 
Etat 

Critère de 
décision 

Obligation! 
Recommandation 

CommentfLocalisation 

4e 
étage 

Entrée Planchers Dalles de sol R3 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

ét4aege  Chambre 2 Planchers Dalles de sol R4 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

ét4
a
e
ge 

 Chambre 3 Planchers Dalles de sol R5 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

4e 
étage 

Loggia Panneaux Fibres ciment Ri 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Sous 
sol 

Cave Conduits de fluides Conduits R2 DTA 
Voir Dossier Technique Amiante 

des parties communes 

I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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ACTE  21 

Légende 
AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit amianté 

NT 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amianfé 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personne! 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d'Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d'accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. lA : investigation approfondie, P : prélèvement, R : repérage, S : sondage 

ZPSO ZPSO=Zone Présentant une Similitude d'Ouvrage 

Liste A 

CAS '1 L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evaluation périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS 2 La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise 
les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de reception. 

Surveillance du niveau 
d'empoussièrement 

CAS 3 Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la data à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des masures conservatoires appropriées sont mises en 
oeuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés parles 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'empoussiérement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en oeuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l'échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B 

EP Cette évaluation périodique consiste à: 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 

- 
Eva!uation Periodique 

ACI Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à: 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

A • C 4 c ion orrec ive e er 

niveau 

AC2 Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de second niveau de teile sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à: 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que ceiles-ci sont adaptées, une mesure 
d'empoussièrernent est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans la zone concernée; 
c) mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 2nd 

niveau 
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p arties de l'immeuble bâti non visités 

Motif Local ou partie de l'immeuble bâti 

I 
I 

CACHET SIGNATURE 

I 

I 
I 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et éléments non contrôlés 
Motif 

Néant Néant 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

4e étage 
Entrée 

Chambre I 
w.0 

Cuisine 
Salon 

Chambre 2 
Dégagement 
Chambre 3 
Salle d'eau 

Loggia 
Sous sol 

C ave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 
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ACTE 21 
T. 

Néant Néant 

Locaux et 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IMMOSILIER 

ELEMENTS D'INFORMATION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncha-
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
I'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 
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risque faible 
d'extension H 

AGi 

EP 

AC1 

AC2 

I 

ACTE 2. 
DIAGNOSTICS ISI009ILIEP 

GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B I 
Localisation : Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n° : 1 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection 
physique L 
étanche 

I 
I 
I 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

EP 

—j risque de 
dégradation rapide 

H 

risque faible ou à 
terme EP 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé 

ponctuelle D 

généralisée D 

risque d'extension 
rapide 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

risque d'extension 
à terme 

AC2 

I 
I 
I 
I 
I 

N° de dossier 280422.5133 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 
ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 

Dossier n°: 280422.5133 14/52 

SARL au capital de 112 500 € -  RCS Grenoble 450 755 681-  SIRET 450 755 681 00043-  Code APE 7120 B -  Assur. Allianz 48340064 

347



EP risque faible 
d'extension H 
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ACTE 2. 
DIAGNOSTICS IM000IL,EP 

I ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Entrée Elément: Dalles de sol Repérage n°: 3 

I

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
ié à l'environnement du 

matériau 

I 
I 
I 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

H 

Protection 
physique L 
étanche 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé 

ponctuelle LI 

H généralisée L  

J risque faible ou à 
terme 

_j risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

risque d'extension 
rapide 

EP 

EP 

AC1 

AC1 

AC2 

AC2 

N° de dossier 280422.5133 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Entrée 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 
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risque faible 
d'extension H EP 

_J risque faible ou à 
terme EP 

1AcTE 2. 
O,aGNOSTI lf.1MDE3LIEP 

I ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 2 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 4 

I

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

I 
I 
I 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

H 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé  

risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

risque d'extension 
rapide 

AC1 

AC 1 

AC2 

Protection 
physique 
étanche 

EP 

ponctuelle L 

AC2 H généralisée D 

N° de dossier 2804225133 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 2 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau U 
AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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risque faible 
d'extension H 

ACTE 2. 
DIaGNDSr,CS IMMDS,L,ER 

I

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 3 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 5 

I

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Protection État de Etendue de la
Risque de dégradation Type de 
lié à l'environnement du 

physique dégradation dégradation matériau
recommandation 

I 
I 
I 

Protection 
physique LI 
étanche 

J risque faible ou à 
terme 

EP 

EP 

H 

Matériau non 
dégradé 

ponctuelle LI 

H généralisée D 

__j risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

risque d'extension 
rapide 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau 
dégradé 

AC1 

EP 

AC1 

AC2 

AC2 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

N° de dossier 280422.5133 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 3 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUAT!ON 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 

ACTE 2! 
DIAGNOsTICS I,IMOSILIER 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Arrêté du 7mars2012— Norme NF P 03-201 - Février2016 

Réf dossier n° 280422.5133 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal 38100 

Ville: GRENOBLE 

Immeuble bâti : oui 

Mitoyenneté : non 

Nombre de niveaux : i 

Type de bien : AppartementT/4 

Etage: 4 Porte: Droite 

N° lot(s): 100 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville GRENOBLE 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE MISSION 

Qualité : Date de mission : 04/04/2022 
Nom : Documents remis : Aucun document technique fourni 
Adresse 

Notice technique 

Code postal : Accompagnateur: 

Ville : Durée d'intervention : 1H00 

Informations collectées auprès du donneur d'ordre Zone délimitée par arrêté préfectoral: OUI 
Présence de termites : Non communiqué 

Traitements anti-termites antérieurs 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALIT'Compétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI Le : 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU 

Cie d'assurance : AXA 
Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE N° de police d'assurance:10592956604 

Date de validité: 31/12/2023 

N5de siret : 450 755 681 00050 
Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée 
Norme NF P 03-201 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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I 
I 
I 
I 

Mur A: Mur d'accès au local 
Mur B : Mur gauche 

ACTE 2t 
0IAuNosr,cs IMMOL3,L,EP 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie 

4e étage Entrée 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Chambre I 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage W.0 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Cuisine 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Salon 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Chambre 2 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Dégagement 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Chambre 3 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Salle d'eau 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

4e étage Loggia 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Sous sol Cave 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Dossier n°: 280422.5133 
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ACTE 2. 
DIAGNOSTICS IMMOULIER 

Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Locaux non visités Justification 

Néant Néant 

F - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Local 

 

Justification 
Néant Néant 

 

   

G — Moyens d'investigation utilisés 

A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages...) 

—examen visuel des parties visibles et accessibles 
- recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,...) 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,...); 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d'eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 

— sondage des bois 
- sondage de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 

Dossier n5: 280422.5133 20/52 
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ACTE 2t 
D,AONOST,CS IMMOOlLIER 

H — Constatations diverses 

Local 

 

Constatation 
Néant Néant 

 

   

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra être actualisé. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

NOTE I Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

NOTE 3 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d'établir cet état. 

NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALITCompétences 
(16 rue Villars 57100 THIONVILLE). 
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* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

peu ciémissioils de CO 

— 14 Kg 

mIuIon, d. COu 
V Impoatantil 

Ce logement errent  la  kg  de  GO ,. 
soit requlvalent de  126 kv,  parcourus 

logement très performant 

consommation 
s-n rqn [r 'mn mn émissions 

logement extrêmement consommateur d'énergie 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer, voir pages  5 à 6 

passoire 
dnergétique 

220 
kWhim'.an 

14* 
kg COém'an 

Entre 1020€ et 1420€ par an 

o  
Prix moyens des énergies indexés au t' janvier 2021 )abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p.3 

ACTE  21 
OI*GNOSTICS IMMUL3,LIER 

D P E  diagnostic de performance 

énergétique (logement) 

N': 

N' de dossier: 

Etabli le: 

Valable jusqu'au: 

2238E0904599U 

280422.5133 

28/4/2022 

27/4/2032 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat, Il vous donne également des pistes 

pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-peQ'ormonCe-

energetique-dpe  

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Type de bien : appartement 

Année de construction: 1959 

Surface habitable :64,93 m2  

'lk i:::: —I--  E t 
Iir41onrU 

Propriétaire: LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 Grenoble 

Performance énergétique 

Estimation des coûts annuels d'énergie dii logement 

Les coûts sont estimés en fonction dan caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard surS usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, éclairage, 

auxiliaires). En cas de système collectif, les montantu facturés peuvent différer en fonction des régies de répartition des charges. 
Voir p.3 pourvoir les détails par poste. 

Informations diagnostiqueur 

ACTE 21 

S rue du COLONEL DENFERT 

ROCI-IEREAU 38000 GRENOBLE 
flraannçvinii,eirr PINC1TTI 

Té): 04 38 86 43 20 

Email : contact@acte2i.com  

N' de certification : C2021-SE12-041, 

Organisme de certification : QUALIT'Compétences L 
357



Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation toiture 

32% 0% 

portes 
et fenêtres 

26% 

ponts thermiques 

11% 

murs 

'*31% 

I 
plancher bas 

0% 

INSUFFISANTE MOYENNE BONNE 

  

   

BON MOYEN 

  

    

INSUFFISANT 

ADTE 21 
O,aGNOSTtCS IMI-IUwLIL 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Performance de l'isolation 

T RÈS BON NE 

Système de ventilation en place 

Ventilation naturelle par conduit 

Confort d'été (hors climatisation)*  Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 

d'été: 

0 
bonne inertie 
du logement 

logement traversant 

fenêtres équipées de 

O volets extérieurs 

Diverses solutions existent: 

Pour améliorer le confort d'été: 

* e niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les 

c.ractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en 

pompe à chaleur 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

chauffe eau 

thermodynamique 

panneaux solaires 
thermiques 

réseaux de chaleur 
vertueux 

    

    

géothermie 
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1 25%  Eau chaude 

Ô sanitaire 
entre 260€ et 360€ f électricité 3033 (1319 é.f.) 

0 (0 é.f.) entre 0€ et 0€ Refroidissement f 

entre 30€ et 50€ Auxiliaires f électricité 362 (157 é.f.) 

I 
14333 kWh 

(12257 kWh é.f.) 

entre 1020€ et 1420€ 

par an 
énergie totale pour les 

usages recensés 
Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Ç) Eclairage f électricité 278 (121 é.f.) 

I 0% 

12% I 
I 

entre 20€ et 40€ 

astuces 

- Diminuez le chauffage quand 

VOUS n'êtes pas là. 

- Chauffez les chambres à 17° la nuit. 

astuces 

9' Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud. 

9' Aérez Votre logement la nuit. 

astuces 

9' Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

-3 Réduisez la durée des douches. 

ACTE  21 
O,A5NOSTICS HMUUILJER 

I 
I 
I 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

I Usage 
consommation d'énergie 
(en kwh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie ! répartition des dépenses 
(fourchette d estimation*) 

I Chauffage 
réseau de 

chaleurV2 
10660 (10660 é.f.) entre 310€ et 970€ 69% 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19°, 

une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 107€ par jour. 

é.f. 4 énergie finale 

* Prix moyens des énergies indexés au 1janvier 2021 (abonnements compris)  

Â Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, 

â la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Leu consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de 

vie, entretien des équipements.... 

1 
I 

Recommandations d'usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -3 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21° c'est -19% 

sur votre facture  soit -197€ par an 

Si climatisation, température recommandée en été -3 28°C 
Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c'est en moyenne 

% sur votre facture soit € par an 

Consommation recommandée -3107e/jour d'eau chaude à 
40° 
Estimation faite par rapporté la surface de votre logement 

Ô (1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 4O. 

Ô 151e consommés en moins par jour, 

c'est -21% sur votre facture soit -82€ par an 

I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 

360



I 
I 
I 
I 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 361



DIAGNOSTICS IM000ILIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
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0IAGNOST,C IHMOU,L,ER 

Voir p.6 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

Vue d'ensemble des équipements 

Description 

chauffage 

eau chaude sanitaire Système ECS individuel (électricité) 1959production instantanée 

climatisation Sans objet 

ventilation Ventilation naturelle par conduit 

pilotage Système de chauffage 1 sans régulation pièce par pièce,central collectif,régulation terminale. 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels 

Type d'entretien 

éclairages Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

ventilation Ne jamais boucher les entrées d'air. 

chauffe-eau Arrêter le chauffe-eau en cas d'absence de plus de 4 jours. 

1 Système de chauffage collectif. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 1959. 

Emetteurs: radiateur 

. portes etfenetres 

I. 
ACTE 21 

I 
I 
I 
I 
I 
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1 
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Dossier n°: 280422.5133 

I 

Description Isolation 

O Ouest en Murs en bloc de béton pleins donnant sur extérieur, avec isolation 

intérieure. 
N Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
E Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
Loggia Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur un espace tampon 

solarisé (véranda, loggia fermée), avec isolation intérieure. 

Com Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur une circulation commune 

avec ouverture directe sur l'extérieur, sans isolation. 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 

orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 

Porte-Fenêtre battante avec soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie 

accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 

métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes. 

Porte bois opaque pleine. 

Porte bois vitrée avec 30-60% de vitrage simple. 

plancher bas Pas de plancher bas déperditif. 

toiture / plafond Pas de plancher haut déperditif. 

moyenne 

insuffisante 

26/5 2  
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oa GNDSTICS IMMDSILISR 
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ACTE  2i 
Oi4,jNQSrlcs IMMUUlLILR 

oLI 

o 

Les travaux à envisager montant estimé: 8250€ à 37500€ 

Lot Description 
Performance 

recommandée 

Installation de fenêtres triple-vitrage. Lors du changement des fenêtres 

• portes et fenetres et s'il ny a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des 

entrées dair intégrées pour assurer le renouvellement de l'air. 

commentaires: 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

J 

DPE  diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack  C  de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et le pack  O  d'aller vers un Logement très performant. 

Si vous en avez La possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux  0+0  ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack avant le pack J).  Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels montant estime: 13ZO a 1980t 

Performance 

recommandée 

Isolation des murs par l'extérieur. Envisager prioritairement une 
isolation des murs par l'extérieur, elle permet de limiter les ponts 
thermiques. 

murs travaux à réaliser par la copropriété 

travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

Lot Description 
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logement trés performant 

avec travaux 
consommation : 126 kWh/m'Jan 
émissions: 1 kg COdm'.an 

avec travaux 
consommation: 148 kWh/m'Jan 
émissions: I kg CO,Im'.an 

état actuel 
consommation : 221 kWhim'Jan 
émissions: 14kg COdm'.an 

logement extrèmement consommateur d'énergie 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

pou démissions do CO 

1' 

émissIons de CO très Importantes 

t 

état actuel 
14 kg CO Irn'fan 

avec travaux  0+0 
I kgCO,/m'/an 

avec travaux Ø 
1 kg CO Im'Ian 

tOUT  PTJUIT ti HII>TV 

Préparez votre projet! 

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos choix de 

www.faire.fr  trouver-un-conseille 

d'Ùn'appI ocal) 

Vous pouvez bénéficier d'aides, de 

primes et de subventions pour y 

.tava 

www.faire.fr/aides-de-financement  

Pour répondre à l'urgence climatique 

et environnementale, la France s'est 

fixée pour objectif d'ici 2050 de 

rénover rensemble des logements à 

un haut niveau de performance 

énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à 

la suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre 

(fioul, charbon) età l'éradication des 

«passoires énergétiques» (obligation 

de travaux avant 2028). 

I 

ACTE  2i 

I
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I diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

I Recommandations d'amélioration de la performance énergétique (suite) 
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J 

Évolution de la performance énergétique après travaux 
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DPE / ANNEXES p.7 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Référence du logiciel validé: Expertec7.5 
Référence du DPE: 2238E0904599U 

méthode de calcul : 3CL-DPE 2021 

date de visite du bien :28/4/2022 
Invariantflscal du logement: Non communiqué 
Référence de la parcelle cadas5a1e: 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

Propriétaire des Installations communes: 

avenu. Mamelle Rerthelnt 52100 CRENORLE 

Justificatifs fournis pour établir le OPE: 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

département P Mesuré ou observé 38 

altitude API / issue dinternet 200m 

type de bâtiment J) Mesuré ou observé appartement 

année de construction Estimé 1959 

surface habitable du logement J) Mesuré ou observé 64,93 m2  

surface habitable de l'immeuble J) Mesuré ou observé 5583,98 m2  

nombre de niveaux du logement J) Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenne sous plafond J) Mesuré ou observé 2,5 m 

nb. de logements du bâtiment 

donnée d'entrée 

J) Mesuré ou observé 1. 

origine de la donnée valeur renseignée 

surface J) Mesuré ou observé 11,6596m2  

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur 

0) 
o état d'isolation 

O type d'isolation 

0) 
annee isolation  

J) Mesuré ou observé 25cm 

J) Mesuré ou observé Isolé 

J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

Document fourni jusqu'à 1974 

0.) bâtiment construit en 
matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 20,0688m2  

N type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur D Mesuré ou observé Murs en bloc de béton Dlelns 369



p.8 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé Isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

bâtiment construit en 

matériaux anciens P Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 1O,9188m2  

type de local non chauffé 

adjacent 
5) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 
matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 6.035m2  

type de local non chauffé 
adjacent 

5) Mesuré ou observé Espace tumpon solarlsé (véranda,loggia fermée) 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue .0 Mesuré ou observé O 

Loggia 

état isolation des parois du 

local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 23cm 

état d'isolation 5) Mesuré ou observé Isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec IsolatIon intérieure 

année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 

matériaux anciens 
J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 11,4234m2  

Com 
type de local non chauffé 
adjacent 5) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

Fiche technique du logement (suite) 

E étatd'isolation J) Mesuréouobservé isolé 

surface des parois séparant le 

logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 
Alu 

en
ve

lo
pp

e  
(s

u
it

e)
  

N année isolation Document fourni jusqu'à 1974 

GTE 21 
O,AbNDSTIOS IMMDD,L.IER 
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p.9 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Aue 
Mesuré ou observé 10,07 

Com état isolation des parois du 

local non chauffé 
JD Mesuré ou observé non isolé 

matériau mur Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation Mesuré ou observé non isolé 

surface de baie ,D Mesuré ou observé 4,2624 

type de vitrage ,D Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air , Mesuré ou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

type volets 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 

ajours fixes 

Fiche technique du logement (suite) 

surface des parois séparant le 

logement du local non chauffé Mesuré ou observé 13,1 

Alu 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

doubla fenêtre 

inclinaison vitrage 

type menuiserie(PVC...) 

positionnement de la 

menuiserie 

type ouverture(fenêtre 

battante...j 

J) Mesuré ou observé non 

J) Mesuré ou observé Sup. 7S 

J) Mesuré ou observé PVC 

J) Mesuré ou observé nu intérieur 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

joints J) Mesuré ou observé absence 

J) Mesuré ou observé Ouest:2 baies orientation des baies 

J) Mesuré ou observé aucun type de masques proches 

J) Mesuré ou observé aucun type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

J) Mesuré ou observé 5,428 surface de baie 

J) Mesuré ou observé Double Vitrage type de vitrage 

J) Mesuré ou observé 10 épaisseur lame d'air 

JD Mesuréouobservé airsec gaz de remplissage 

J) Mesuré ou observé non double fenêtre 

J) Mesuré ou observé Sup. 75 inclinaison vitrage 

j) Mesuréouobservé PVC type menuiserie{PVC...) 

présence couche peu émissive j) Meuuré ou observé non 
Pfen 

1 
I. 

ACTE  21 
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type ouverture(fenêtre 
battante...) 

,) Mesuré ou observé Porte-Fenêtre battante avec soubassement 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

,Q Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

Pfen type volets 

JD Mesuré ou observé Ouest: 1 bales orientation des bales 

,) Mesuré ou observé aucun type de masques proches 

Q Mesuréouobservé aucun type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent 

,) Mesuréouobservé Extérieur 

JD Mesuréouobservé 2,1312 surface de bale 

type de vitrage ,Q Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air ,Q Mesuré ou observé 10 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre J) Mesuréouobservé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé PVC 

positionnement de la 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type ouvert ure(fenêtre 
battante...) ,Ç) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

joints J) Mesuré ou observé absence 

e
n

v
e
lo

p
p

e
  (

s
u

it
e  

Fen 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

joints ,) Mesuré ou observé absence 

AcTE 21 
DIA OSTICE IMMDB,LICR 

DPE I ANNEXES p.1O 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

positionnement de la 
menuiserie 

, Mesuré ou observé nu intérieur 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Nord :1 baies 

type de masques proches J) Mesuréou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

surface de baie J) Mesuré ou observé 2,1312 

type de vitrage J.) Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air J) Mesuré ou observé 10 
Fan 

présence couche peu émissive J) Mesuré ou observé non 

gaz de remplissage J) Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre P Mesuré ou observé non 
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p.11  DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

inclinaison vitrage Ç Mesuré ou observé Sup. 75° 

type menuiserie) PVC...) ,Q Mesuré ou observé PVC 

positionnement de la 

menuiserie 
Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fenêtre 

battante...) ,Q Mesuré ou observé Fenêtre battante 

Fen 

type volets 

Jalousie accordéon fermeture à lames orientables y compris les 

) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies ,Q Mesuré ou observé Est: 1. bales 

type de masques proches ,Q Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain , Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent P Mesuré ou observé Extérieur 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Aue 
Mesuré ou observé 10,07 

état isolation des parois du 

local non chauffé 
,) Mesuré ou observé non Isolé 

surface de porte Mesuréouobservé 3,09m2  

type de porte P Mesuré ou observé Bols vitrée avec 30-60% de vitrage simple 

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Espace tampon solarisé (véranda,loggla fermée) 

Loggia surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé o 
Alu 

surface séparant le local non 

chauffé de fextérieurAue J) Mesuré ou observé O 

état isolation des parois du 
local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

pont thermique 1 type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / O 

AE2i 
DIA NOETICS IMMOBILIER 

Fiche technique du logement (suite) 

joints ,Q Mesuré ou observé absence 

surface de porte 

type de porte 

joints 

P Mesuré ou observé 1,6766m2  

,Ç Mesuré ou observé Bols opaque pleine 

P Mesuré ou observé absence 

w 

II, 

w 
o. type de local non chauffé

p Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverttre directe sur l'extérieur 
adjacent 

o 
Palière surface des parois séparant le 

logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé 13,1 

w Alu 

joints , Mesuré ou observé absence 
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DPE I ANNEXES p.12 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

pont thermique 1 
longueur du pont thermique L) Mesuré ou observé 8,54m 

type isolation L) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

type de pont thermique L) Mesuré ou observé plancher Intermédiaire / N 

pont thermique 2 longueurdu pont thermique L) Mesuré ou observé 8,88m 

type isolation P Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

type de pont thermique L) Mesuré ou observé plancher Intermédiaire / E 

pont thermique 3 longueur du pont thermique Mesuré ou observé 5,22m 

type isolation L) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

type de pont thermique L) Mesuréouobservé Fen/O 

longueurdu pont thermique L) Mesuré ou observé 5,84m 

type isolation L) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 
pont thermique 4 

 

largeur du dormant menuiserie L) Mesuré ou observé 5cm 

  

retour d'isolation menuiserie L) Mesuré ou observé non 

position menuiserie L) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique L) Mesuréouobservé Pfen/O 

longueur du pont thermique L) Mesuré ou observé 9,32m 

pont thermique 5 
type isolation L) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

largeur du dormant menuiserie P Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie L) Mesuré ou observé non 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique J) Mesuréouobservé Fen/N 

longueur du pont thermique L) Mesuré ou observé 5,84m 

type isolation L) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 
pont thermique 6 

 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

 

retourcl'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

  

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique L) Mesuré ou observé Fen I E 

longueur du pont thermique L) Mesuré ou observé 5,84m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 
pont thermique 7 

 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

  

 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

donnée d'entrée 

 

origine de la donnée valeur renseignée 

e
n
ve

lo
p
p

e
  (
s
u
it
e

  
é
q

u
ip

e
m

e
n
ts

  

 

type de ventilation X Valeur par défaut Ventilation naturelle par conduit 

système de 
eentilat ion 

 

année d'installation )( Valeur pardéfaut 1959 

 

nombre de façades exposées L) Mesuré ou observé plusieurs 

 

Installation de 

chauffage sans 
solaire 

type d'installation de 
chauffage J) Mesuré ou observé Installation de chauffage sans solaire 

  

surface chauffée J) Mesuré ou observé 64,93m2  

type de générateur J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

  

375



p.13  DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

ancienneté ,D Mesuré ou observé 1959 

énergie utilisée ,D Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

raccordement réseau urbain D Mesuré ou observé Réseau Métropole de Grenoble 

type d'émetteur JD Mesuré ou observé radiateur 

année d'installation de 
émetteur , Mesuré ou observé 1959 

type de générateur ,D Mesuré ou observé Chauffe-eau électrique 

ancienneté JD Mesuré ou observé 1959 

énergie utilisée ,Q Mesuré ou observé électricité 

Système ECS type production ECS Mesuré ou observé instantannée 

Traçage / bouclage ECS JD Mesuré ou observé non 

pièces alimentées contigu9s ) Mesuré ou observé oui 

pmduction hors volume 
habitable ,Ø Mesuré ou observé non 

Fiche technique du logement (suite) 

Installation de surface chauffée par 

chauffage sans l'émetteur 

solaire 
type de chauffage (divisé, 

central) 

type de régulation 

présence comptage 

type de distribution 

isolation du réseau de 
distribution 

type d'installation 

Mesuré ou observé 64,93m2  

Mesuré ou observé central 

, Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatique 

Mesuré ou observé non 

,Q Mesuré ou observé réseau collectif eau chaude moyenne ou basse température 

,) Mesuré ou observé sors 

,D Mesuré ou observé installation classique éq
u

ip
e

m
e

n
ts

  (
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e
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1 
I 
I 
I Date du diagnostic : 04/04/2022 Présent au diagnostic 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité 

Nom 

Adresse 

Code Postal 

Ville: 

TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE GAZ 

Nom: 

Adresse 

Ville: 

N° de téléphone: 

Numéro du point de livraison gaz : Néant 

Numéro du point de comptage estimation PCE à 14 chiffres 
Néant 

A défaut numéro de compteur: Néant 

  

ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMMOSILIES 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
Selon l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 24 août2010 eten application de la norme NF P 45-500 de janvier2013 

Réf dossier n° 280422.5133 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

N° lot(s): 100 Etage°: 4 

N°Logement: Droite 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

I 
I 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

Type de bâtiment: Appartement T/4 

Nature du gaz distribué 
GN LIGPL 

Distributeur 
Installation alimentée en gaz ll OUI 

L] Air propané ou butané 

D NON 

I 
I 
I 
I 
I 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certificat de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse: 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le : 25/01/2022 N certification : C2021-SEI2-041 

Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité : 31/12/2023 

N°de siret: 450 755 681 00050 Norme méthodologique ou spécification technique utilisée 
NF P45-500 

Durée de validité du rapport: moins de 3 ans 

Dossier n°: 280422.5133 37/52 

SARL au cepitai de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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POINTS DE 
CONTROLE 

no (3) 

Al (4), A2 
(5) ou DGI 
(6) ou 32c 

(7)   

LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS 

Le local n'est pas pourvu d'une amenée d'air (A: Plaque de cuisson encastrée 
4 feux)  

Point de contrôle selon la norme utilisée. 
Al : I installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 
A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de 
gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
DGI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 
interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 
32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 
qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

19.1 

(3)  
(4)  
(5)  

(6)  

(7)  

A2 

I 
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I 
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ACTE 2 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

D — Identification des appareils 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

TYPE (2) PUISSANCE EN kW LOCALISATION 

OBSERVATIONS: 
Anomalie, débit calorifique, taux de CO 
mesuré(s), motifs de l'absence ou de 

l'impossibilité de contrôle pour chaque 
appareil concerné 

A: Plaque de cuisson 
encastrée 4 feux nc 

Non raccordé O Cuisine 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur... 
(2) Non raccordé - Raccordé - Etanche 

E — Anomalies identifiées 

F — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièce et volumes) n'ayant pu être contrôlés et 
motifs 

Néant 

G — Constatations diverses 

fl Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

L Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. 

fl Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

LII L'installation ne comporte aucune anomalie. 

L L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

L L'installation comporte des anomalies de type DOl qui devront être réparées avant remise en service. 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 
du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

D L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

I 
I 
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H — Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

D Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou 

D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil D ou d'une partie de 
l'installation 

D Transmission au distributeur de gaz par Florian PINOTTI des informations suivantes 

• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de livraison ou 
du numéro de compteur; 

• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

LI Remise au client de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

I — Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

LI Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur; 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

Date d'établissement de l'état de l'installation gaz: 
28/04/2022 

Opérateur: Florian PINOTTI 

Cachet: Signature de l'opérateur de diagnostic: 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Selon l'arrêté du 28septembre 2017 définissant le modéle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 

les immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n° 280422.5133 
I — Désignation et description du local dhabitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES 
DEPENDANCES 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DE SES DEPENDANCES 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 
Code postal 38100 

Ville GRENOBLE 

Etage I Palier: 4 Porte: Droite 

Désignation et situation du lot de (co) propriété 
N° lot(s) : 100 

Qualité SCI 
Nom : LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville: GRENOBLE 

Type de bien 
Appartement T14 

Année de construction 
nc 

Année de réalisation de 
l'installation d'électricité 
nc 

Distributeur d'électricité 
ERDF 

Identifiant fiscal (si connu) 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) navant pu être visitées et iustification 
Néant 

2 — Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité : 
Nom : 

Adresse: 

Code postal : 
Ville: 

Date du diagnostic: 04/04/2022 

Date du rapport: 28/04/2022 
Téléphone 

Adresse internet: 

Accompagnateur: 

Qualité du donneur d'ordre 

3 — Identification de l'opérateur ayant réalisé Iintervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALlTCompétences 

Adresse 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI N° certification : C2021-SEI2-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Sur la durée de validité du 25/01/2022 au 24/01/2029 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur. AXA 
N de police d assurance: 10592956604 

N de siret : 450 755 681 00050 Date de validité : 31/1212023 

Référence réglementaire spécifique utilisée 
Norme NF C 16-600 

Durée de validité du rapport : 3 ans 

I 
I 
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4 - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou e second oeuvre ou masquées par 

du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particulièrement) 

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants  

Applicable pour les domaines I à 6, les installations particulières et les informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le nU  d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernèe. 
(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive, Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède â la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

LEP : liaison équipotentielle LES : liaison équipotentielle supplémentaire DDHS : disjoncteur différentiel haute sensibilité 

I Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article 
Libellé et localisation (U)  des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation I 
Prise de terre et installation de mise à la terre. 

N article (1) 
Libellé et localisation (U)  des 

. 

anomalies 
- N article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B3.3.6.a2 Au moins un socle de prise de 

courant comporte une broche de terre 
non reliée à la terre. 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 eta3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 

concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité ~ 30 mA. 

B3.3.6.a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre. 

B3.3.6.1 Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
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terre (B.3.3.6 ai, a2 eta3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 30 mA. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (S)  des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

N article (1) 
Libellé et localisation (*) des - 

anomalies 
. 

N article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B8.3.e Au moins un conducteur isolé n'est 

pas placé sur toute sa longueur dans 
un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante 
ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il 
alimente. 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B8.3.b L'installation comporte au moins un 
matériel électrique inadapté à l'usage. 

Installations particulières:   

PI, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

Informations complémentaires:   

N° article (1) Libellé des informations complémentaires (IC) 

BII.a.2 Une partie seulement de l'installation électrique est protégée par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité 30 mA. 
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I 
I ACTE 2! 

T. 

I 

I BII.b.1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

BII.c.1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

   

6 — Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés: 

N° article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de 
documentation NF C 16-600 — Annexe C 

Motifs 

B5.3.a Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes  
Les installations, parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont cas couvertes car le crésent DIAGNOSTIC 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (El) 

E.1 d) • installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif 
d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de 
terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative : état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Constatations concernant l'installation électrique etlou son environnement 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (E3) 

Néant Néant 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 
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7 — Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin 
d'éliminer les dangers qu'elle(s) représente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 DATE DE VISITE: 04/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE  

*CYE;I - 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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8 — Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échpuffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les régies de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture 
du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...) des mesures classiques de protection contre les risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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ANNEXE 1: Points examinés au titre de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

Liste des points 
Exarn:n 

Essai Mesurage 

NOMBRE TOTAL DE POINTS A EXAMINER 49 9 12 

I - Appareil général de commande et de protection 

Présence X 
Emplacement X 
Accessibilité X 
Caractéristiques techniques (Type d'appareil, type de commande, type de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l'installation 

Présence X 
Emplacement X 

Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assigné X X 
Bouton test (si présent) X X 
Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 

Constitution (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d'habitation, uniquement si le logement dispose 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 

X 

Mesures compensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
(conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
*Pour  les immeubles collectifs d'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conducteur principal de protection 
ne sont pas concemés 
Présence X 
Constitution et mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X 
Mises à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques X 

Mesures compensatoires protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA 

X X 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur: protection par dispositif à courant 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA - -- - 

X X 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiques techniques X 

Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 

X 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation électrique 

X 

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle 
Présence X 
Mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 
Installation électrique adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche 

Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriques en fonction de 
leurs emplacements 

X ** X ** 

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 

387



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 388



I 
I 

ACTE 2t 
DIAGNOSTICS I000UIL,ER 

** Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n 'est précisée sur le 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 
Adaptation des matériels électriques aux influences externes X 

Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

X X 

5 - Protection mécanique des conducteurs 

- Présence X 
- Mise en oeuvre X 
- Caractéristiques techniques X 

6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Absence de matériels vétustes X 
Matériels inadaptés à l'usage : inadaptation aux influences externes X 

Matériels inadaptés à l'usage : conducteur repéré par la double coloration 
vert/jaune utilisé comme conducteur actif 

X 

Matériels présentant des risques de contacts directs : fixation X 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel X 

Installations particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 
- Tension d'alimentation X X 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS***) 

X X 

- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. X 
Appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes 
Tension d'alimentation X X 
- Mise à la terre des masses métalliques X X 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le logement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des 
équipements 

X X 

TBTS : très basse tension de sécurité 

Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité ~ 30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de prise de courant: type à obturateur X 

Socles de prise de courant: Type à obturateur X 

I 
I 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Dossier n°: 280422.5133 

SARL au capital de 112 500€ -  RCS Grenoble 450 755 681 - SIRET 450 755 681 00043-  Code APE 7120 B - Assur. Allianz 48340064 

47/52 

389



OIACNOST*CS IMMOBILIER 

ANNEXES 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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Décerné à : PINOTTI Florian 

WICERT 
CERTIFICATION DE COMPETENCES 

aVersion 07» 

Sous le numéro : C2021-SEI2-041   

I 
I 

AcTE  21 
OIASNrS1,CS IMMOBILIER 

wc r 

- çj._II, iIii vos CLWt,n,rs 

QUALIT'COMPÉTENCES 
C il t I  r P t A 1 I O N S 

Domaine (S) concerné (S) VALIDITE 

Du 2510112022 
DIAGNoslic DE PERFORMANCE ENERC3E11QUE (SANS MENTION) Au 2410112029 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGET1QUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE LETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE Du 2510112022 

D'HABITATION Au 24101/2029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 
Du 2510112022 
Au 24101/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERLAUX EF PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS Du 2510112022 
LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX E PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BÂTIS (MENTIoN) 

X 

Du 25/01/2022 
DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) Au 24101/2029 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DRaM-00M) X 

L.» oomptsncss rpond.nt ar exIgences delinies en vertu du code de li conafruction et de l'habitation (art L.211-4 et suIvants, R.271-1 et 
suIvants ainsi que lein arrtk d'application') pour sa diagnostics rgiemsntsiras. La pisuva de corifomit s apportée par I'vaIuat1on 
certIfication. Ce c.rtlficat .»t valable à condition quel.» ràsultats des dIvers audits de survelllsrics soient plsinsment satisfaisants. 

• AITSIA du 24 décentre 2021 d55*u»nt lu» ÇdI5C»» du cerjlllçation des epéruteus de depodç tudtniqje »t de» oIuarsrree de fonnatie» et a oédtaticn de» erpasnue 
du curtflçadui. 

Délivré à Thionville, le 25/01/2022 
Par WI.CERT 

Responsable de certification 

WtCert- 15, ru» Viliars- 57100 THIONVILI2 
réi 0372520245 -mail :4mgniuit-çcmt.etenççom. 

SARL vu cepitulde 7500 Suros -  RL deThianville - CdcAPE /NAF. 7120E NS1RET 82885893000010 

I 

L 

I 
I 

I 

Nunién, d1accrédition 
4-0598 

Portée disponible sur 
www.cofrac.fr  
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ACTE 2e 
r. n s r Ic s ,-IM DUILIL ri 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, Florian PINOTTI, 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur: 

- présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000 € par sinistre et 500 
000 € par année d'assurance), 

n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 
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DIA CNEtSTIC I 

ATTESTATION DASSURANCE 

ATTESTATION 
DASAURANcE RES000SAUlLITE CIVILO Contrat ni 10592556604 

nespnnsabilitè clxii. Psolaaaronnslla 
aingnusrltueurtethnluur Immobilier 

rtne. cololvtErrén, AXA nasser Polo SA, Sa,sléIé dOusunuflen OcrA k n.ngr nollénl ont ritAl 313 
ternactet 0e ranchn-nOn? rtosiroer (éden, attestons q,e la: 

ACTA al 
Stuc COLUIIfl DEMFERTROCHEOZAU 

O ftsrtol Lu 
Adhârort n'Osa 

A adhéré par rinttméduus An Cas Assurances, 5 nus Ans Irahenu 75431 Pans Cades 53,50 sonDaI 
d'.usunerrcn neSpu...vatAaté huile rrotenaonnele n'30592550004. 

crantlsoarrt ks000sênorncs's pé unraicss dola R.spanaabhlltê Colle Ptsfesslsnnele dc L, société de 
utasnostdledunlnce en ivnnotallerdesignéncl drr flotta In cadre desanrlsètds èstAer enaptèn, sain 
nèse,seqo'etlea toAstS récasén perdes peneon.s disp05003 des eeref,orls de esnpdt050. en 
de seadnd ealgda per te ,dgie,nentotL,c or des artortetl030 de éonmolieA d'Aunrétntte,S 
d'Agntrrenteo sens noetreotoet 

A1O0O5IE 100nunaflt les entltétés oOltr.trtment eoersèes parles diaonnttlqtimmo 
Ie5snObIll5ni 

• ttra5nosdt de performante écnengétique (OPAI (OPE 

• olagnosrio de peéornssnne énnogétiqun doc maisons lndioidonllns (DPI sans 

• Constat de rlsqsse d'espudtion au plomb (CREPI l.plontb tant menniontj. 

• (tas mentionnant la prétnnee roc l'absence de matériaux ou produits contenant de 

romiante amiante sans mentIon), 

• Conttalc pdnlodlquede ramianne (amiante sans menhlon(, 

• Dmalent.ntntlqoeaosanlp (andante sont mnntion(, 

• (tas relatif D la préseono do ternnites dans lA bdtinnent, 

• (rat earaslristn, Lrsertna syiuptrages et ulsatnp:gnons 4gniunres dont Metuin, (dont 

attestation spdnitiqcn pour la Uéruk( 

• L'état de rinttollation Intérinuno dn XOs, 

• L'état de l'InstallatIon lnrertcate d'élrutddtê, 

• L'état dinstallatloard'aauainlssenr.nt non nulleotil, 

• isssainlssemertt onllentit, 

• Cétat des rleqoe,set des folIations (FRP(, 

• L'lnfonnatinst scie la présence d'an risque de ménute, 

• Certtltoatsdc surface -Dico ada vents (Lot Cantal. 

005 Ftw00 colo SA 

SA PeU 
50051 
005550 

SA POP 
555cc 

• Certificats do surface - Bien à la location (Lot Boulin), 

• Vérléeotlonoderonfornsltédntasésuritédospleoltses, 

• 000ctn.nt Unique d'ésotuatlnsr des tloqoes pour oyndloud000protcrtété, 

• Diognostin humidltd. 

• Cross des Oestre locatifs Ides parties pnlsotioen(, 

• /raslstooeoislallmaénndeLLensneota. 

Aeliei,r du maux ostos inslulloiiuo des détourner •vnnieuearn autocoorundu Cunréc 
(LtAAP( sain Ieonssad'itcotnlolté et sens ttrotnres500e, 

• Centil'ruat do lotmn,otts drsonts, féortnns d'ltabhtabillté (notamment duos le 500X5 dpi 

dispositits spéciaus de type de Rotrian, Soellier, Ptdts uonmrctiunnm -prêtais toua 

• Délivrance de rarresnsrton de prIse en compte dclx RT 2012. (OPE sans nnentlon( 

OPE en mas' de robtention d'an Ptdr h tous acm (OPE ntns trsenllon(, 

Véttisatian de finstollatlon élestrique du logement dans le nedre dotélétranail, 

CAT000RI(2 s000,ant les entlslrét suloamrtneERLtlibdetjyjpdsdj4fatégetèei 

AudIt énengétiquc pour copropeiité, 

Dia poste de peslotrnancn énergrftiqsn IOPLI (OPE avec trseOtlOmn), 

• Orognostin de rlsquo d'lntodmanloo au plomb dans les poIntures (DRIPP( (plomb oses 

monnion), 

Constat après ttanaus Plomb, (sans mnntionl 

• olagnostedemprcrntsrcrtsoiqunsdospOusslénesde plomb.(sansmenrioe( 

• Reolrerdrode pionnb avant toanario, avent deorulttiurc (CRFP asnu ou cane ment 

• Oladnouriodrc plosnb datcs l'eau, 

• Cosntnfle pArla qu, do romiartre (omianto ovni nrnntlon(, 

• Constat utouel omionte do première et sotonde restitution après fnuunar, (omiunlm' 

50E mention), 
• 0050103 technIque andante (amlaotn oves mention), 

Elustnosticamianfo seant déetolltion, laves mOotloo( 

Ltlagnosrlc amIante anant travaux (MAT), 5540m quavinlicatiur du unlamn dc 
matdstaonet pnoduims 000rarnant de ramianro. 

Bilans tttenniqces r par A,f0tronnètnle et ou thermographe r:tnruoee 

• géalcatlon de testa d'battrtomèrole et 00 mhsnnnnupe,tehin intrucvuer anion k vahinn 

des marges RT 7012, 

• DiagnntuiuTeuhnique Global, 

Lctgioenllose saut .oduslsns contractuel.,. 

• oiofptostln atuosulblllté handicopé dans les étabiusnmnnts muooentdu pablin, lIno, 
IOP, Y), 

Olannmtio radon. 
• Dépistoge radon, (Axtonitéde sûreté Nudéaen( 

• CaletA des millièmes de cuproerrélé cm état deoasèmttt de division. 

005 nestrsa Iota SA 

t,  O 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l'article 18 de l'ordonnance n2005-655 du 8 juin 2005 

Réf dossier n° 280422.5132 

ACTE 2. 
DIAGNOSTICS I -iMDBILIER 

Type de bien  : Appartement T14 

Adresse du bien  

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Donneur dordre 

 

Propriétaire 

  

SCI LES 2 DAUPHINS 

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Date de mission 
04/04/2022 

 

Opérateur 
Florian PINOTTI 
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Le présent document ne constitue qu'une note de synthése provisoire. Elle ne 
pourra en aucun cas se substituer aux rapports réglementaires complets annexes 
comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif Elle ne pourra être 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concerné. 

Signature opérateur: 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
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I . 
ACTE 2. 
DIaGNOSTICS IMS1OSIL,EP 

RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à titre d'information. Seuls les rapports réglementaires complets annexes 

comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

Date d'intervention : 04/04/2022 Opérateur: Florian PINOTTI 

Localisation de l'immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T/4 

Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage : 5 

N° lot(s) : 101 

Lots divers: na 

Section cadastrale : na 

N° parcelle(s) : na 

N° Cave : na 

Civilité : SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 
Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

* na=non affecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R. 1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n 5  2011-629 du 3 juin 2011) 
Conclusion:  
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loi n5  65-557 du 10 juillet 1965 modifiée; décret n° 97-532 du 23 mai1997) 

Superficie privative  : 64,88 M2  

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(Selon l'arrété du 7mars 2012 - Norme NF P 03-20 1) 
Conclusion:  
Absence d'indice de présence de termites. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: D / C (voir recommandations) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
(Norme NF P45-500) 
Anomalie(s) de type : A2 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascicule de documentation NF C 16-600) 
Présence d'anomalie(s). 

I 
I 
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Mesurage visuel n Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Total des superficies privatives 64,88 m2  

(soixante quatre mètres carrés quatre-vingt huit  

3/49 Dossier n°: 280422.5132 

ACTE 2t 
D,fl2NOST,CS IMMOU,L,ER 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n°96-1107 du 18décembre 1996 et le décret n°97-532 du 23mai1997 

Réf dossier n° 280422.5132 
Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 

Adresse 25 avenue Marcelin Qualité : SCI Qualité: 
Berthelot Nom : LES 2 DAUPHINS Nom: 

Adresse : 25 avenue Marcelin Adresse 
Code postal : 38100 Berthelot 
Ville: GRENOBLE 
Type de bien : Appartement T/4 Code postal 

Etage: 5 Porte: Gauche Code postal : 38100 Ville: 
N°  lot(s): 101 Ville: GRENOBLE 

Date du relevé : 04/04/2022 

Lot Etage Local 
Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des 
annexes 

m esurees 
1er étage Entrée 4,36 
1er étage Cuisine 7,15 
lerétage W.0 1,20 
1er étage Chambre 1 9,35 
1er étage Salon 16,96 
1er étage Chambre 2 10,28 
1er étage Dégagement 1,72 
1er étage Salle d'eau 3,20 
1er étage Loggia 1,38 
1er étage Chambre 3 10,66 

TOTAL 64,88 0 1,38 

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément à la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-
1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts aprés déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8m2  ne sont pas pris en compte pour e calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les limites 
de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par l'opérateur en 
fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIER 
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ACTE  2t 
Dia GNUST US Ii.41.IUOIL,ER 

CONCLUSIONS, RECOMMANDATIONS ET OBLIGATIONS 

DU PROPRIETA IRE ISSUES DU REPERAGE 

PAPPOT.bE EPERÂE DES MATERIAUX ET PŒDUITS 
CONTENANT bE LAMIAN7E 

POUR L 'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L 'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrété du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de lamiante. 

Partie de 
composant à 

verifier 
Localisation 

- - Prelevement . - Criterede Conclusion Evaluation 
Obligation (0) 

Recommandation (R) 

1-Eléments extérieurs 

Fibres ciment Loggia Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

Voir liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 

• Sur décision de l'opérateur () 

INFORib'l.4T!ON IMPORTANTE A L'ATTENTION DU PROPRIETAIRE 

II est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou /es 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I 

DIpD.ilhuJ f  fIfliExtrait(s)du Décret n°2011-629 du 3juin 2011 
Art 4. — I. — Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablement è la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 à R. 1334-18 du même code dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. — Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de l'amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret, lors de la prochaine vente 
2° En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en même 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation 
3° Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans à compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 
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ACTE  2t 
D,aGNosr,ce IMMOO,L,ER 

RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L 'ETABLISSEMENT DU CONSTA T ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BA TI 
En application de rarticle L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3juin 2011 arrêté du 26juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n° 280422.5132 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot SCI Documents remis : Aucun 
Code postal : 38100 

Qualité 
. document technique 

Ville: GRENOBLE Nom : LES 2 DAUPHINS fourni 
Catégorie bien : Habitation (parties privatives) Adresse : 25 avenue Marcelin 
Date permis de construire : Antérieure au 1er Berthelot Laboratoire accrédité 
juillet 1997 COFRAC: 
Type de bien : Appartement T14 
Etage: 5 Porte: Gauche N°: 
N° lot(s): 101 Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

B — Désignation du commanditaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité : 

Nom 

Adresse 

Code postal 

Ville: 

Date de commande : 04/04/2022 

Date de repérage : 04/0412022 

Date d'émission du rapport : 28/04/2022 

Accompagnateur 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse :16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le: 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N° de siret: 450 755 681 00050 

Objet de la mission dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentiel ou immédiat pour les occupants et les professionnels du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 
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SOMMAIRE 

FICHE DE REPÉRAGE 5 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 6 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 6 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 7 

PROCEDURES DE PRELEVEMENT 8 

FICHE DE REPERAGE 10 

GRILLE(S) D'EVALUATION 14 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

MurA: Mur d'accès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire entraînant réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique...). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées. 
En conséquence: 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux assurant 
l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux collés ou vissés 
assurant une étanchéité... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et à une certaine distance 
de celle-ci, constitués d'une armature suspendue et d'un remplissage en panneaux légers discontinus formant une trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de: 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 

Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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AcTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOUILIER 

MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NFX46-020. L'opérateur de repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires et définit le nombre 
et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties d'ouvrages à 
inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par le 
donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier à ceux relatifs à la prévention des risques lors d'intervention sur des matériaux susceptibles de provoquer l'émission 
de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies: 

r non destructives: déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n'implique aucune dégradation); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de l'intervention, 
l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière à générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'intervention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile surl'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après l'opération 
à l'aide d'un fixateur. 
Une brumisation ou une imprégnation par de l'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée è l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, quelle 
que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement peuvent 
être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de I à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour permettre une parfaite traçabillté ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan de 
repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utillsé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les outils 
utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n 'est pas possible, un processus de 
nettoyage de la totalité de l'outil est mis en oeuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamination d'un matériau à 
un autre. 
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R. 1334-19 du décret 2011-629 du 3juin 
2011) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5août2017). 

Programmes de repérage de l'amiante, liste A mentionnée à l'article R. 1334-2 0 

COMPOSANTA SONDER QUA VERIFIER 

Flocaqes 

calorlfuqeaqes 

Faux plafonds 
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Programmes de repérage de l'amiante, liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

PAROIS VERTICALES INTERIEURES 

Murs et cloisons 
(en dur) 

Enduits projetés 
Revêtements durs Plaques menuisene 

Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Entourages de poteaux 
Carton 
Fibres- ciment 
Matériau sandwich 
Carton plâtre 

Coffrage perdu 

Cloisons 
(légêres et préfabriquées) 

Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

PLANCHERS ET PLAFONDS 

Plafonds 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Poutres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Charpentes 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

CONDUITS - CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS INTERIEURS 

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides...) 

Conduits 
Enveloppes calonfuge 

Clap ets/volets coupe-feu 
Clapets 
Volets 
Rebouchage 

Portes coupe-feu Joints 
Tresses 
Bandes 

Vide-ordures Conduits 

ELEMENTS EXTERIEURS 

Toitures 

Plaques 
Ardoises 
Accessoires de couverture Composites 

Fibres-ciment 
Bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques 
Ardoises 

Panneaux 
Composites 
Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment 
Eaux pluviales 
Eaux usées 
Conduits de fumée 

I 

I 
I 
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T. 
DIASNOSTIGS IMMOBILIER 

FICHE DE REPERAGE 

Niv Localisat° Composant Partie de composant Réf. Résultat 
Etat 

Critère de 
décision 

Obligation! 
Recommandation 

CommentiLocalisation 

1er 
étage 

Loggia Panneaux Fibres ciment RI 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Légende 

AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit amianté 

NT 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amianté 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personnel 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d'Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d'accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf, lA : investigation approfondie, P : prélèvement, R : repérage, S : sondage 

ZPSO ZPSO=Zone Présentant une Similitude d'ouvrage 

Liste A 

CAS I L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
l'amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evaluation périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS 2 La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la data de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. L'organisme qui réalise 
les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussiérement au propriétaire contre 
accuse de réception. 

Surveillance du niveau 
d'empoussièrement 

CAS 3 Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
oeuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés parles 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'empoussiérement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en oeuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l'échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B 

EP Cette évaluation périodique consiste à: 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation: 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
supprimer. 

- - - - 
Evaluation Periodique 

A Cl Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à: 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l'attente, prendre /es mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante: 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone: 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

Ac#i r' rr iv I r on o ec e e e 

niveau 

AC2 Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à: 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure 
d'empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique: 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans la zone concernée; 
c) mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque: 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 2nd 

niveau 
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Néant Néant 

Locaux et p arties de l'immeuble bâti non visités 

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

I 
I 
I ACTE  2i 

DIaGNOSTICS IMMOBILIER 

I 
I 

Ouvraaes. narties d'ouvraaes et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et éléments non contrôlés 
Motif 

Néant Néant 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

1er étage 
Entrée 
Cuisine 

W.0 

Chambre 1 
Salon 

Chambre 2 
Dégagement 
Salle d'eau 

Loggia 
Chambre 3 
Sous sol 

Cave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec 'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

I CACHET SIGNATURE 

I 
I Villars 57100 THIONVILLE). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 

I 
I 
I
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ELEMENTS D'INFORMATION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
l'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 
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risque faible 
d'extension 

risque d'extension 
à terme 

_J risque d'extension 
rapide  

EP 

AC1 

AC2 

I, 

AcTE 21 
0,49NO3T,C8 IMMCUILIEP 

GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n° : 1 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à environnement du 

matériau 

Protection 
physique L 
étanche 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

EP 

'—J risque de 
dégradation rapide 

risque faible ou à 
terme EP 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

ponctuelle LI 

Matériau non 
dégradé 

AC1 

H généralisée LI AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local _____________ - Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau 

Matériau 
dégradé 
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I 
I 

ACTE 2. 
O,aGNosr,cs IMMCSL,EP 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 7mars2012— Norme NF P 03-201 - Février 2016 

Réf dossier n°  280422.5132 

A - Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

Immeuble bâti : oui 

Mitoyenneté : 

Nombre de niveaux: 1 

Type de bien AppartementT/4 

Etage: 5 Porte: Gauche 

N lot(s): 101 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

B - Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE MISSION 

Qualité : Date de mission : 04/04/2022 
Nom : Documents remis : Aucun document technique fourni 
Adresse 

Notice technique 

Code postal : Accompagnateur: 

Ville : Durée d'intervention : 1H00 

Informations collectées auprès du donneur d'ordre Zone délimitée par arrêté préfectoral: OUI 
Présence de termites : Non communiqué 

Traitements anti-termites antérieurs 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : 
ACTE 21 

Nom: Florian PINOTTI 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU 

Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE 

N°de siret : 450 755 681 00050 

Certification de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 
Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Le: 25/01/2022 N° certification : C2021-SEI2-041 

Cie d'assurance : AXA 
N° de police d'assurance : 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée 
Norme NF P 03-201 
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ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOSILIER 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités 

Ouvrages, parties d'ouvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie 

1er étage Entrée 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Cuisine 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage w.c 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 1 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Salon 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 2 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Dégagement 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Salle deau 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Loggia 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 3 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Sous sol Cave 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

Dossier n°: 280422.5132 
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Mur A: Mur d'accès au local 
Mur B : Mur gauche 
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ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IMMOSICIER 

Mur D : Mur droit 

Abréviations G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenétre Mmilieu 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Locaux non visités Justification 
Néant Néant 

F - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Local 

 

Justification 
Néant Néant 

 

   

G — Moyens d'investigation utilisés 

A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages...) 

— examen visuel des parties visibles et accessibles 
- recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,...) 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,...); 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d'eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 

— sondage des bois 
- sondage de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 
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ACTE 2t 
D,a,5N05r,cs IM.IOE,L,ER 

H — Constatations diverses 

Local 

 

Constatation 
Néant Néant 

 

   

L'intervention na pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra être actualisé. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

NOTE 1 Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

ACTE 

NOTE 3 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d'établir cet état. 

NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALITCompétences 
(16 rue Villars 57100 THIONVILLE). 

Dossier n°: 280422.5132 18/49 

SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

419



2238E0903783K 

280422.5132 

28/4/2022 
27/4/2032 

N': 

N' de dossier: 

Etabli le 
Valable jusqu'au: 

DIAGNOSTICS IMMOSILIE, 

1 
IDPE diagnostic de performance 

énergétique (logement) 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Type de bien : appartement 

Année de construction : 1959 

Surface habitable :64,88 m°  

i -r- 
Propriétaire: LES 2 DAUPHINS 

j '.i r'." I'— Adresse:25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

I Performance énergétique 

par an 870€ et 1220€ 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes 
pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: https://www.ecologie.gouv.fr/dioqnostic-performance-
energetique-dpe  

logement trés performant 

I 
I 
I 
I 

I r'J r , 

consommation 
émesions 

186 I 11* 
kWhim'.an kg CO,Im'an 

logement extrèmement consommateur d'énergie 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour améliorer, voir pages  5 è 6 

passoire 
énergétique 

* Dont émIssions de gaz 
à effet de serre 

9es démissions de CO, 

kg 

émi*sions de COn 
très ImpoTtantas 

Ce Ing'Iexnt éClot Il k0 do CO. par an. 
soit l'éqolva!enl  dc  102 km parcourus 

II  rIivL'uI(lCrIIiS!;IIY:lClIII1 

rlIlcl lII!îIIfl  rIs  IICS  (I 1r?rpc 

I 
I 
1 
1 
I 
I 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de vose logement et pour une utiJisation standard sur5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, éclairage, 

auxiliaires). En cas de système collectif, les montants facturés peaventdifférer en fonction des règles de répartition des charges. 

voir p3 pourvoir les détails par poste. 

o 
Prix moyens des énergies indexés au 1' janvier 2021 (abonnements comprisl 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p.3 

Entre 

I 
I 
I 
I 

Informations diagnostiqueur 

ACTE 21 
5 rue du COLONEL DENFERT 

ROCHEREAU 38000 GRENOBLE 
flixoonstirrllu III PINflTTI 

Tél :04 38 8643 20 

Email contact@acte2i.com  
N' de certification: C2021-SE12-041 

Organisme de certification : QUALITCompétences I L 

I 
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panneaux solaires 
photovoltaïques 

géothermie 

panneaux solaires 
/1t thermiques 

réseaux de chaleur 

vertueux 
*Le  niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les 

caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation toiture 

0% 

F 

Performance de l'isolation 

   

INSUFFISANTE MOYENNE BONNE TRÈS BONNE 

35% 

portes 
et fenêtres 

37% 

murs 

Système de ventilation en place 

Ventilation naturelle par conduit 
ponts thermiques 

8% 
plancher bas 

0% 

Confort d'été (hors climatisation) * 

INSUFFISANT I BON 

  

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 

d'été 

0 
bonne inertie 
du logement 

logement traversant 

fenêtres équipées de 

O volets extérieurs 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Pour améliorer le confort d'été: 

Diverses solutions existent: 

(i'). pompe à chaleur chauffe eau 

thermodynamique 

421



ACTE  21 
OIflGNOST4CS IHMD8LILR 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Usage 
consommation d'énergie 

(en kwh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie répartition des dépenses 
(fourchette d'estimation*) 

i) Chauffage 

 Eau chaude 

Ô sanitaire 

Refroidissement 

9 

Jr'Auxiliaires 

énergie totale pour les 

usages recensés  

réseau de 

chaleurV2 

électricité 

électricité 

électricité 

8411 (8411 é.f.) 

3032 (1318 é.f.) 

O (O é.t.) 

278 (121 é.f.) 

359 (156 é.f.) 

12080 kWh 

(10006 kWh é.f.)  

entre 560€ et 770€ 

entre 260€ et 360€ 

entre 0€ et 0€ 

entre 20€ et 40€ 

entre 30€ et 50€ 

entre 870€ et 1220€ 

par an 

64% 

30% 

0% 

Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19', 

une climatisation réglée à 28' (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 107g par jour. 

é.f. - énergie finale 
* Prix moyens des énergies indexés au 1Janvier 2021 (abonnements compris) 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -3 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21° C'est -20% 

sur votre facture  soit -162€ par an 

A  Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, 
à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de 
vie, entretien des équipements.... 

astuces 

-3 Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas là, 

-3' Chauffez les chambres à 17' la nuit. 

astuces 
Si climatisation, température recommandée en été -+ 28°C 

Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, c'est en moyenne 

% sur votre facture soit € par an 

Consommation recommandée -3107C/jour d'eau chaude à 
40° 
Estimation faite par rapporté la surface de votre logement 

(1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40€. 

151e consommés en moins par jour, 

c'est -21% sur votre facture  soit -82€ par an 

-3' Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud. 

-3 Aérez votre logement la nuit. 

astuces 

-3 Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 

débit sur la douche. 

-3 Réduisez la durée des douches. 
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ACTE 2. 
OIAGI'JOSTICS IMMObILIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
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I 
I. 

ACTE  21 
O,AGNOST,CS IMt-IOU,L,ER 

Voir p.6 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

Description 

O Ouest en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
E Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
Loggia Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur un espace tampon solarisé 
(véranda,loggia fermée), avec isolation intérieure. 
Com Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur une circulation commune 
avec ouverture directe sur l'extérieur, avec isolation intérieure. 

plancher bas Pas de plancher bas déperditif. 

toiture / plafond Pas de plancher haut déperditif. 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 
Porte-Fenêtre battante avec soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie 

accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 

métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes. 
Fenêtre battante, Bois, Simple Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 

Porte bois opaque pleine. 

Vue d'ensemble des équipements 

Description 

1 Système de chauffage individuel. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 1959. 

Emetteurs: radiateur 

eau chaude sanitaire Système ECS individuel (électricité) 1959production instantanée 

climatisation Sans objet 

ventilation Ventilation naturelle par conduit 

pilotage Système de chauffage 1 : sans régulation pièce par pièce. 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels 

Type d'entretien 

éclairages Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

jfi  ventilation Ne jamais boucher les entrées d'air. 

chauffe-eau Arrêter le chauffe-eau en cas d'absence de plus de 4 jours. 
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I I" 

• portes etfenetres 

chauffage 

Isolation 

insuffisante 

insuffisante 
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D,AGNDSTIC IP.II-IIJUIL,ER 

DPE  diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 

oEil et le pack  Ç  d'aller vers un Logement très performant. 

logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de te valoriser et de le 
rendre plus écoLogique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux  0+0  ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack t avant le pack  4e).  Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Performance 

recommandée 
Lot Description 

Isolation des murs par l'extérieur. Envisager prioritairement une 

isolation des murs par l'extérieur, elle permet de limiter les ponts 

thermiques. 

murs A  travaux à réaliser parla copropriété 

A  travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

A  travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

Les travaux à envisager montant estimé: 7700€ à 35000€ 

Lot Description 
Performance 

recommandée 

• portes et fenetres 

Commentaires: 

Installation de fenêtres triple-vitrage. Lors du changement des fenêtres 

et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des 

entrées d'air intégrées pour assurer le renouvellement de l'air. 
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avec travaux  0+0 
consommation : 112 kWh/ni'/an 
émissions: I kg CO,Im°.an 

t 
avec travaux  ! 
consommation : 148 kWh/m'/an 
émissions : 1 kg CO,Jm',an 

t 
état actuel 

consommation: 186 kWhlm'Ian 
émissions:11 kg COulm'.an 

logement extrèmement consommateur d'énergie 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

peu d'émissions de CO 

état actuel 
11 kgCOIrn'!an 

émissions de CO très Importantes 

AiR 
IOIiI) «t. KIN)l 

Préparez votre projet! 

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuite et indépendants sur vos choix de 

'a -  ns ,, 

www.faire.fr/trouver-un-conseifler  

Vous pouvez bénéficier d'aides, d 

primes  e pour vos 

travau 

www.faire.fr/aides-de-financemeiit  

Pour répondre à l'urgence climatique 

et environnementale, la France s'est 

fixée pour objectif d'ici 2050 de 

rénover l'ensemble des logements à 

un haut niveau de performance 

énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à 

la suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre 

(fioul, charbon) età l'éradication des 

«passoires énergétiques)) (obligation 

de travaux avant 2028). 

AcTE 21 
OIAUNOSTICS )P.IMOE,L,CR 

DPE  diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique (suite) 

Évolution de la performance énergétique après travaux 

logement très performant 
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matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

O étatd'isolation J) Meuuréouobservé isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

année isolation ij Document fourni jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 
matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuréouobservé 8,44m' 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

en
ve

lo
pp

E  
ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

DPE I  ANNEXES p.7  

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Référence du logiciel validé: Expertec7.5 
Référence du OPE: 2238E0903783K 

méthode de calcul : 3CL-DPE 2021 
date de vIsite du bien :28/4/2022 
Invariant fiscal du logement: Non communiqué 
Référence de la parcelle cadastrale: 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

Justificatifs fournis pour établir le OPE: 

Propriétaire des Installations communes: 

25 avenue Marcelin Barthelot aaiøo GRENOeLE 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

département J) Mesuré ou observé 38 

altitude API / issue d'internet 200m 

type de bâtiment J) Mesuré ou observé appartement 

année deconstruction Estimé 1959 

surface habitable du logement J) Mesuré ou observé 64,88 m' 

surface habitable de l'immeuble J) Mesuré ou observé 5579,68 m' 

nombre de niveaux du logement J) Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenne sous plafond J) Mesuré ou observé 25 m 

nb. de logements du bâtiment 

donnée d'entrée 

J) Mesuré ou observé 1 

origine de la donnée valeur renseignée 

surface J) Mesuré ou observé 12,0362m' 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur L) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 429



p.8 DPE J  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

épaisseur mur ) Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé Isolé 

typo d'isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

bâtiment construit en 

matériaux anciens 
J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface .0 Mesuré ou observé 6,Œ)9m2  

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Espace tompon solarisé (véranda,loggia fermée) 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Ase J) Mesuré ou observé O 

état isolation des parois du 

local non chauffé 

matériau mur 

épaisseur mur 

état d'isolation 

type d'isolation 

année isolation 

bâtiment construit en 
matériaux anciens 

J) Mesuré ou observé non Isolé 

J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

J) Mesuré ou observé 23cm 

J) Mesuré ou observé isolé 

J) Mesuré ou observé avec isolation IntérIeure 

Document fourni jusqu'à 1974 

J) Mesuréouobservé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 11,2317m2  

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouvertire directe sur l'extérieur 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Ase J) Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 

local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

état d'isolation J) Mesuré ou observé isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

année isolation Documentfaurni Jusqu'à 1974 

ATE  21 
OIAB 0511CC IMMOBILIER 

E année Isolation Document fourni jusqu'à 1274 

Fiche technique du logement (suite) 

surface des parois séparant le 

logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 

Aiu 

surface des parois séparant le 
logement dx local non chauffé J) Mesuré ou observé 12,9 

Alu 

Com 
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p.9 DPE  I  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

Com 

bâtiment construit en 

matériaux anciens 3D Mesuré ou observé non 

inertie 3D Mesuré ou observé lourde 

surface de baie 3D Mesuré ou observé 2,072 

type de vitrage 3D Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air 3D Mesuré ou observé 10 

gaz de remplissage 3D Mesuré ou observé air sec 

double fenêtre 3D Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage .0 Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menuiserie(PVC.,.) 3D Mesuré ou observé PVC 

positionnement de la 
menuiserie 

.0 Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fenêtre 
battante...) 3D Mesuré ou observé Fenêtre battante 

surface de baie 3D Mesuré ou observé 5,1448 

type de vitrage 3D Mesuré ou observé Double Vitrage 

épaisseur lame d'air 3D Mesuré os observé 10 

gaz de remplissage 3D Mesuréosobservé airsec 

double fenêtre 3) Mesuréou observé non 

inclinaison vitrage 3D Mesuré ou observé Sup. 75' 

Pfen 3D Mesuréouobservé PVC type rnenuiserie(PVC...) 

positionnement de la 
menuiserie 3D Mesuré ou observé n u intérieur 

type ouxerture)fenâtre 
battante.,.) 

3) Mesuré ou observé PorteFenétre battante avec soubassement 

joints 3D Mesuré ou observé absence 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

3D Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, voiets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

OTE  2i 
OSTtS IMMOBILIER 

A 
OIAC 

Fiche technique du logement (suite) 

présence couche peu émissive 3D Mesuré ou observé non 

Fen 

3D Mesuré ou observé absence 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

3D Mesuré ou observé vénItiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

3D Mesuré ou observé Ouest: 1 baies 

3D Mesuré ou observé aucun 

3D Mesuréos observé aucun 

3D Mesuré ou observé Extérieur 

joints 

e
n
v
e
lo

p
p

e
  (
s
u
it
e

]  

présence couche peu émissive 3D Mesuré ou observé non 

type volets 

orientation des baies 

type de masques proches 

type de masque lointain 

type de local non chauffé 

adjacent 
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p.1O DPE  I  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

orientation des baies Ç) Mesuré ou observé Ouest: 1 bales 

type de masques proches Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent ,Q Mesuréouobservé Extérieur 

surface de baie ,Ç) Mesuré ou observé 2,072 

type de vitrage ,Ç) Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage JD Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé Bois 

positionnement de la 
menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orlentablesy compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Ouest: 1 baies 

type de masques proches $) Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre J) Mesuréou observé non 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé Bois 

positionnement de la 
menuiserie 

,Ç) Mesuré ou observé nu intérieur 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

Ç) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies ,Ç) Mesuré ou observé Est: 2 bales 

type de masques proches J) Mesuréouobservé aucun 

type de masque lointain J) Mesuréouobservé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuréou observé Extérieur 

Pfen type de masqua lointain JD Mesuré ou observé aucun 

Fiche technique du logement (suite) 

type ouverture(fenêtre 
battante...) 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

l'en 

joints J) Mesuré ou observé absence 

surface de baie ,Ç) Mesuré ou observé 4,41 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75' 

e
n

v
e
lo

p
p

e
  (

su
it

e
]  

type ouverture)fenêtre 
battante...) J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

Fen 

joints J) Mesuré ou observé absence 
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p.11 DPE  /  ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

surface de porte Mesuré ou observé 1,6683m2  

type de porte ,l Mesuré ou observé Bois opaque pleine 

joints JD Mesuré ou observé absence 

type de local non chauffé 
adjacent 

,Ç Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur extérieur 

Palière surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé ,) Mesuré ou observé 12,9 

Alu 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue 

Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 
local non chauffé 

Mesuré ou observé non isolé 

surface de porte ,D Mesuré ou observé 3,ll6ma 

type de porte ,Q Mesuré ou observé Bols opaque pleine 

joints , Mesuré ou observé absence 

type de local non chauffé 
adjacent 

,$D Mesuré ou observé Espace mpon solarisé (véranda,loggia fermée) 

Loggia surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé ,jD Mesuré ou observé O 

Aie 

J) Mesuré ou observé 853m pont thermique 1 longueurdu pont thermique 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / E 

J) Mesuré ou observé 514m pont thermique 2 longueur du pont thermique 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Pen / O 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,76m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 
pont thermique 3 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Pferi /0 

pont thermique 4 
longueurdu pont thermique 

type isolation 

J) Mesuré ou observé 9,08m 

J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 

Fiche technique du logement (suite) 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue 

J) Mesuré ou observé O 

état isolation des parois du 

local non chauffé 
J) Mesuré ou observé non isolé 

J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / O type de pont thermique 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

e
n

ve
lo

p
p

e  
(s

u
it

e
]  

ACTE  21 
O,AGrjosr,Cs IMMOBILIER 
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ACTE 2t 
OJAS OSTICS IMMOBILIER 

DPE  /  ANNEXES p.12 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

retour d'isolation menuiserie ,$) Mesuré ou observé non 
pont thermique 4 

  

position menuiserie 5) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique 5) Mesuré ou observé Fen / O 

e
n

v
e
lo

p
p

e
  (
s
u
it
e

  

pont thermique S 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,76m 

 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Fen I E 

Iongueurdu pont thermique J) Mesuré ou observé 5,94m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 
pont thermique 6 

 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

  

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

donnée d'entrée 

 

origine de la donnée valeur renseignée 

 

type de ventilation X Valeur pardéfaut Ventilation naturelle par conduit 

système de 
ventilation 

année d'installation X Valeur par défaut 1959 

 

nombre de façades exposées J) Mesuré ou observé plusieurs 

type d'installation de 
chauffage 

J) Mesuré ou observé Installation de chauffage sans solaire 

surface chauffée P Mesuré ou observé 64,88m2  

type de générateur J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

énergie utilisée J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

é
q
u
ip

e
m

e
n
ts

  

 

raccordement réseau urbain J) Mesuré ou observé Réseau Métropole de Grenoble 

 

type d'émetteur J) Mesuré ou observé radiateur 

   

Installation de 
chauffage sans 

solaire 

année d'installation de 

l'émetteur 
J) Mesuré ou observé 1959 

surface chauffée par 
l'émetteur J) Mesuré ou observé 64,88m2  

type de chauffage (divisé, 
central) J) Mesuré ou observé central 

type de régulation J) Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatique 

présence comptage J) Mesuré ou observé non 

type de distribution J) Mesuré ou observé réseau collectif eau chaude moyenne ou basse température 

isolation du réseau de 

distribution J) Mesuré ou observé non 

type d'installation J) Mesuré ou observé Installation classique 

Système ECS type de générateur J) Mesuré ou observé Chauffe-eau électrique 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 
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DPE / ANNEXES p.13 

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

énergie utilisée Mesuré ou observé électricité 

type production ECS fJ Mesuré ou observé instantannée 

Traçage/bouclageECS Q Mesuréouobservé non 

pièces alimentées contigues J) Mesuré ou observé oui 

4-I 
C 
ai. 

.2- Système ECS 

production hors volume 

habitable J) Mesuré ou observé non 

I. 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité 

Nom 

Adresse 

Code Postal 

Ville: 

TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE GAZ 

Nom: 

Adresse 

Ville: 

N° de téléphone: 

Numéro du point de livraison gaz : Néant 

Numéro du point de comptage estimation PCE à 14 chiffres 
Néant 

A défaut numéro de compteur: Néant 

  

Date du diagnostic: 04/04/2022 Présent au diagnostic 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

4cTE 2. 
Or AGNOSTrCS MM OSILIEP 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 

Selon l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 24 août 2010 et en application de la norme NF P 45-500 de janvier 2013 

Réf dossier n° 280422.5132 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

N° lot(s): 101 Etage°: 5 

N°Logement: Gauche 

Qualité : SCI 

Nom LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal: 38100 

Ville: GRENOBLE 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

Type de bâtiment: Appartement T14 

Nature du gaz distribué 
GN LIIGPL 

Distributeur 
Installation alimentée en gaz D OUI 

L] Air propané ou butané 

I1 NON 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certificat de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom: Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le : 25/01/2022 N certification : C2021-SEI2-041 

Code Postal: 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance:10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N°de siret : 450 755 681 00050 Norme méthodologique ou spécification technique utilisée 
NF P45-500 

Durée de validité du rapport: moins de 3 ans 

I 
I 

Dossier n°: 280422.5132 34/49 

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 
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(3)  
(4)  
(5)  

(6)  

(7)  

Point de contrôle selon la norme utilisée. 
Al : I installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation, 
A2 : I installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de 
gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
DGI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 
interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger, 
32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 
qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IOSIOSiLIER 

D — Identification des appareils 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

TYPE (2) PUISSANCE EN kW LOCALISATION 

OBSERVATIONS: 
Anomalie, débit calorifique, taux de CD 
mesuré(s), motifs de l'absence ou de 

l'impossibilité de contrôle pour chaque 
appareil concerné 

A: Cuisiniere 4 feux nc Non raccordé O Cuisine 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur,,, 
(2) Non raccordé — Raccordé - Etanche 

E — Anomalies identifiées 

LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS 

Le local n'est pas pourvu d'une amenée d'air (A: Cuisinière 4 feux) 

F — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièce et volumes) n'ayant pu être contrôlés et 
motifs 

Néant 

G — Constatations diverses 

D Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

D Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté, 

D Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

D L'installation ne comporte aucune anomalie, 

D L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 
du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

E L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

I 
Dossier n°: 280422.5132 35/49 

SARL au capital de 112 500€ - RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 7120 B — Assur, Allianz 48340064 I 
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I 

POINTS DE 
CONTROLE 

n° (3) 

19.1 

Al (4), A2 
(5) ou DGI 
(6) ou 32c 

(7)   
A2 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

H — Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

D Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou 

D Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil D ou d'une partie de 
l'installation 

D Transmission au distributeur de gaz par Florian PINOTTI des informations suivantes: 

• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de livraison ou 
du numéro de compteur; 

• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

D Remise au client de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

— Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

D Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur; 

D Remise au syndic ou au bailleur social de la «fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

Date d'établissement de l'état de l'installation gaz: 
28/04/2022 

Opérateur: Florian PINOTTI 

Cachet: Signature de l'opérateur de diagnostic: 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 

I 
I 
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AcTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Selon l'arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 

les immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n° 280422.5132 

I — Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES 
DEPENDANCES 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DE SES DEPENDANCES 

Adresse 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal :38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage I Palier: 5 Porte: Gauche 

Désignation et situation du lot de (Go) propriété 
N° lot(s) : 101 

Qualité : SCI 
Nom: LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

Type de bien 
AppartementT/4 

Année de construction 
nc 

Année de réalisation de 
l'installation d'électricité 
nc 

Distributeur d'électricité 
ERDF 

Identifiant fiscal (si connu) 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et lustification 

Néant 

2 — Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité : 
Nom : 

Adresse : 

Code postal : 
Ville : 

Date du diagnostic: 04104/2022 

Date du rapport : 28/04/2022 

Téléphone 

Adresse internet: 

Accompagnateur: 

Qualité du donneur d'ordre 

3 — Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALIT'Compétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI N° certification : C2021-5E12-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Sur la durée de validité du 25/01/2022 au 24/01/2029 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur: AXA 
N de police d assurance: 10592956604 

N de siret : 450 755 681 00050 Date de validité: 31/12/2023 

Référence réglementaire spécifique utilisée 
Norme NF C 16-600 

Durée de validité du rapport : 3 ans 

I 
I 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

4 - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par 
du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particulièrement) 

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits 

5 - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants  

Applicable pour les domaines I à 6, les installations particulières et les informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 
(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive, Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

LEP : liaison équipotentielle LES : liaison équipotentielle supplémentaire DDHS : disjoncteur différentiel haute sensibilité 

I Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation I 
Prise de terre et installation de mise à la terre. 

N article (I) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B3.3.6.ai Au moins un socle de prise de 
courant ne comporte pas de broche 
de terre. 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 eta3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 

concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité ~ 30 mA. 

B3.3.6.a2 Au moins un socle de prise de 
courant comporte une broche de terre 
non reliée à la terre. 

B3.3.6.1 Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
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terre (B.3.3.6 ai, a2 eta3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 
concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité ~ 30 mA. 

B3.3.6.a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre. 

B3.3.6.i Alors que des socles de prise de 
courant ou des circuits de 
l'installation ne sont pas reliés à la 
terre (B.3.3.6 ai, a2 et a3), la mesure 
compensatoire suivante est 
correctement mise en oeuvre 
- protection du (des) circuit(s) 

concerné(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique par au moins 
un dispositif différentiel à haute 
sensibilité 30 mA. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

N° article (1) Libellé et localisation (A)  des 
anomalies 

N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

Néant Néant Néant Néant 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

N° article (I) Libellé et localisation (*) des 
anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
Néant Néant Néant Néant 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des 
anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B7.3.a L'enveloppe d'au moins un matériel 

est manquante ou détériorée. 

B8.3.e Au moins un conducteur isolé n'est 
pas placé sur toute sa longueur dans 
un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante 
ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il 
alimente. 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B8.3.b L'installation comporte au moins un 
matériel électrique inadapté à l'usage. 

Installations particulières: 

PI, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS I000SIULS 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (I) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

Informations complémentaires   

N° article (I) Libellé des informations complémentaires (IC) 

BII.a.I L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à 
haute sensibilité ~ 30 mA. 

BI I.b.I L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

BII.c.I L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

6 - Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés: 

N° article (I) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de 
documentation NF C 16-600 - Annexe C 

Motifs 

B5.3.a Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

Non visible 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes  
Les installations, parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont oas couvertes oar le orésent DIAGNOSTIC 

N° article (I) Libellé des constatations diverses (El) 

E.1 d) • installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif 
d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de 
terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative : état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I N° article (I) Libellé des constatations diverses (E3) 

Néant Néant 

I (1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

I 
I 
I 
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ACTE 2. 
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7 — Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin 
d'éliminer les dangers qu'elle(s) représente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET  

DATE DE VISITE: 04/04/2022 

SIGNATURE  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS MM COlLIER 

8 — Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture 
du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...) des mesures classiques de protection contre les risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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43,49 Dossier n°: 280422.5132 

ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IMMOOLIER 

ANNEXE 1: Points examinés au titre de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

Liste des points 
Exam:n Essai Mesurage 

NOMBRETOTALDEPOINTSAEXAMINER 49 9 12 

I - Appareil général de commande et de protection 

Présence X 
Emplacement X 
Accessibilité X 
Caractéristiques techniques (Type d'appareil, type de commande, type de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l'installation 

Présence X 
Emplacement X 

Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assigné X X 
Bouton test (si présent) X X 
Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 

Constitution (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d'habitation, uniquement si le logement dispose 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 

X 

Mesures compensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
(conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
*Pour  les immeubles collectifs d'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conducteur principal de protection 
ne sont pas concemés 
Présence X' 
Constitution et mise en oeuvre X' 
Caractéristiques techniques X* 

Continuité X* 

Mises à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques X 
Mesures compensatoires : protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA 

X X 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur: protection par dispositif à courant 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA 

X X 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiques techniques X 

Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 

X 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation électrique 

X 

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle 
Présence X 
Mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 
Installation électrique adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche 

Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriques en fonction de 
leurs emplacements 

X ** X ** 

SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681 - SIRET 450 755 681 00043- Code APE 7120 B - Assur. AIliers 48340064 
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ACTE 2i 
DIAGNOSTICS 1M MOUILlER 

** Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n 'est précisée sur le 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 
Adaptation des matériels électriques aux influences externes X 

Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

X X 

5 - Protection mécanique des conducteurs 

- Présence X 
- Mise en oeuvre X 
- Caractéristiques techniques X 

6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Absence de matériels vétustes X 
Matériels inadaptés à l'usage : inadaptation aux influences externes X 

Matériels inadaptés à l'usage conducteur repéré par la double coloration 
vertljaune utilisé comme conducteur actif 

X 

Matériels présentant des risques de contacts directs : fixation X 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel X 

Installations particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 
- Tension d'alimentation X X 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS***) 

X X 

- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. X 
Appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes 
Tension d'alimentation X X 
- Mise à la terre des masses métalliques X X 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le logement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des 
équipements 

X X 

TBTS très basse tension de sécurité - - - - - - 

Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité ~ 30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de prise de courant: type à obturateur X 

Socles de prise de courant : Type à obturateur X 
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ANNEXES 

ATTESTATION(S) DE CERTIFICATION 
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Numdm d'accrditodon 
4-0598 

Port6c disponible sur 
www.cofrac.fr  

ACTE  2i 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

wc r 

M QJI j. - VOS. COSC*VO,$IFS 

QLJAIJT'COMPETENCIS 
CE 111V IL 1lON 1 

WICERT 
CERTIFICATION DE COMPETENCES 

.Version 07s 

Décerné à : PINOTTI Florian Sous le numéro : C2021-SEI2-041   

Domaine (S) concerné (S) VALIDITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGE11QUE (SANS MENTION) 
Du 25101/2022 
Au 24101/2029 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGE11QUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE A7 
Du 25101/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE 
D'I-IAflITATION 

Du 25101/2022 
Au 24101/2029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BÂTIS (SANs MENTION) 

Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX E PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BÂTIS (MENiloN) X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (MErRoPoLE) 
Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DRoM-coM) X 

Lus eomptsnces répondent at exIgences d48n1es en vertu du code de la consfructfon .t de I'habibtlon (art. L.271-4 et suIvants, R-VI-1 it 
suivants ainsi que leurs arr*t*a d'appiIcatIon pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité e été apportée par l'évaluation 
certification. Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audIts de surveillance soient pleInement satisfaIsants. 

ArrOté do 24 décuràre 2021 déll*aoit loi CIItOS do cordflçatles des opaIeua de da9ode todïslque et des organisnei do fismation et jocoédtation des orgardanes 
do oertificadon. 

Délivré à Thionvllle, le 25/01/ 2022 
Par WI.CERT 

Responsable de certification 

WIJxI'T 

Wt.Cert- 16 rue Vi5ar- 57 100 THIONVILIS 
Tél 037252 0245- mail  

SARL au mpiDi de 7500 Euros - RC5 deTilicoviBe- CodcAP5 / NAF. 7120E NSJRET 82885893600010 
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ACTE 21 
DIAGNOSTiCS IN1MOSlL,ER 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Conformément à l'article R.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, Florian PINOTTI, 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271 -6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DOT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur: 

présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000€ par sinistre et 500 
000 € par année d'assurance), 

n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 

ACTE E - 
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AcTE 21 
0lAsNOSrICN IMMOBILIER 

ATTESTATION  D'ASSURANCE 

55. t 

ATTESTATION 
O'ASXURANŒ nESPONSASIUTI OVILO Contrat ns 20591556604 

Ou. onuabilité dvii. P001aluiunralla 
legnontlqueartedrnlqoe honrobiiïor 

Nom. sorsiiorlo. AXA rp.00jcr Ires 5.0.. luciole dOaeuoarrce dont k 5IO$C Social (0 11100 015 
T30raureu 0e Fards-92f, ucsrrnrrcrlrTIarrenronsqunla: 

ACtA 25 
truc COLONEL OeIIFERrnOCHEnEAU 

5805004030811 
Odhérsnl 0053 

A adbdré roc runoormdo6dr dc LyS 001uruocru. lr dos CaCA,. 15431 Paon Cades 00. au 0(01,51 
da,.0ra01r neoporoof0lllé Civile Psnteo,Ionnelle n50592951604. 

cseanllusant ko eorodqoeocu'o ps1vovcai.nr de I. O.,purrsatil0ê Oulle Protesllennelle deLl nndlirldr 
llatnotnkledrnaoveen100000lller005l000esl druoindanslrcadre detacltalésllulèecci-ap,h,wco 
réarnqv'dirneeioetréesloêeepardnporeonnerdhpeeonrd.ocertru.re* cempêrorcee000wo 
de eelldlrê eelgda per Or ofgle.rlenteliOl et des etteoreti001 de fenrlolin(v dvibalodhlolloo. 
d'Agrimelrteo sent centnurcel. 

£éIEi50R)f 1 couvrant les anelvitis 50u03m050n1 enerçéno ear (en dberrostluvnijto 
ImmobilIer, 

• IVaIn050lo de pnrfonnance ênorgdsqoc (OPE) (OPE Sons nrCnllotr), 

• Diagnostic de pertornnanse énncétlqvr des maisons bndislduollrs (OPE tant 

• Counutot do rinups d'ospnulrlvo au plonob )CXEP) (15500,8  sont nvcnnlnn), 

• Etat mentinonanl la prdsnnvn coi l'absence de nratdrlauonu predoltt contenant de 

ramlante)amolree tons mnonlonl, 

• ConflIT périodIque de ('amIante (amiante tavt mention), 

• orusnioctedrnlqoeacroanre (ornionle sono nnnrtkln), 

• Etat relatif O la pcétrrrcm de termites daos le bttlervflf. 

• Etat parasItaire, Inuonfot eo40pha105 en olrarrnplg000s hgrdbnceu dont MOrde, (dont 
elcoufalion tpécilqon pour la Mérulc,) 

• L'élan de rlu.tollation lrrtirmnorn do Boa, 

• 10500 de l'lnttallatlor lntnrinur, dèfeornlalté, 

• L'#tttd9nstallation d'ascainlsuencent non collectif. 

• istualnlynennent rellootlf, 

• L'étal du. rltqoount dos pollutions lEePl, 

• L'lirienonatine tu. la potsence duo rou ce de rrrérule, 

• Cortfflbatt de mrtaoo -tien à lu oente lIa Carre.), 

k000lron 150055  

• Certltlootsdc turlace- 01mo â l,vloriallon (LoI Boulin), 

• Vérlflnatlonsdnconfornvrridelatâouritôdesploolon,, 

• Onmnreet tinlqve d'énolriatiorr des risques pour tyndfou de copropoldlé, 

• leiasnostic homiditri, 

• Etatodetllecoolooatlft (du. portlesprlosslloen(, 

• dusisfanceàlatrvraoupdeiennoneuls. 

• Actioil,i ils voIla alli,u inolçéloiion des déleonrort tvrnrin.ncors tc,to,cflonoscla LaIde 
(VA/oir) tons Santal d°étentrfcltd crotta muloretaonce, 

• Certificat de logerrreots dévenTA, Sonores d'habltabllitd (notamment doms le cadre des 

dlrponitiln npéol000 de tntce de l(obien, brIller, Prévu sonnenhlonnos - prêloà lova 

• Odllveenoe de l'attesTAtion de prine en eorepte de la CC 1012. (OPE Ions menhion) 

• OPE on soda rolcicnnlon d'arr Prèt T taon ocra (OPE solo nrcntion), 

• Vériflsatlonde ('Inscullollon élevlrlqce du lognmenl dons le eedre do télé treooil, 

CATE10010 2 eeule,ant let astiultét sjcluorrrr EN SUS dol aç)j9lçés de la na04g0r10 I 

• 600dIt éemrgdtlque pose cepecçceidl,', 

• 0100nn501de per(nrnraroe 6rer001,quc OPE) (OPE avec meollon). 

• Oco2nottiodnflsque d'inteidnaticn av plomb d001 leu pah,tures IOnIPPI )plorrb avec 

mertloo(, 

• Canular après lraoaue Plomb, (tors  crionclor) 

• Olagnontic de mesures oscrtaoiqunn dcc pousSIèreS dc plomb. (tant menfbor) 

• ffocfcernhede plomb avant Canaux, a0000 deneofirion (COrP avec ou sans mentice), 

• Dlagnnstïodo ploenb dacu l'eou, 

• Ceelriae périodiqo, de ramioete (amiante avec nnnntlmrl, 

• Coru000 fsuel amionre do pmeciore et Seconde restlturloe après travaux, (amiunbe 

avec mention), 

• 00501cr ledrnlque arcarte (amlootr avec Inootior), 

o Oiosjnnniic amiante avant dérnoll110n, (avec menlloe) 

• Ologneotic amIante avant sraoaun IodAi'), 554 et quanlirrcesior du vnlumn dc 
matérl005er ponduirs eenterrnnt do ramlanre, 

• Bitaosthermioonv:parinllitrométdeetoutllonmegnaphlein000rouge, 

• IldaSsatIon de tents d'lnfiltrenrèreie clou IheomnogrophIe infroroorto  scion le valcler 

des e115r0o1 III 2011, 

• lfiagooctictedresiquefllnbal, 

• Légioeetooe aut dualoos conleuctaclle,. 

• Dlagn050bvucceuulbllblé handicapA dons las étebrcosnrrrr.'orn mcevanldu publIe, (EX P, 

ISP, f], 

• Olagncnlk radon, 

• Oéplseag, radon, (AutorIté de bdrncé Nsacléaim( 

• CalusddesmiBllenssde eoproçesété et étatdete5dderèsétlnel. 

Ad600ocmL5SO5A 

IcI 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
En application de l'article 18 de l'ordonnance n2005-655 du 8 juin 2005 

Réf dossier n° 280422.5132 

ACTE  2i 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

Type de bien  : Appartement T14 

Adresse du bien  

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

Donneur d'ordre 

 

Propriétaire 

SOI LES 2 DAUPHINS 
25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

    

 

Date de mission 

 

Opérateur 
Florian PINOTTI 

 

04/04/2022 
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Date d'intervention : 04/04/2022 Opérateur: Florian PINOTTI 

Signature opérateur: 

ACTE T, 

I SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 - SIRET 450 755 681 00043- Code APE 7120 B - Assur. Allianz 48340064 

Dossier n°: 280422.5132 2/60 

1 
Ii 

ACTE 2. 
O,aGNosrrCs IMMDBIL,CR 

RAPPORT DE SYNTHESE 

Les présentes conclusions sont indiquées à titre d'information. Seuls les rapports réglementaires complets annexes 
comprises pourront être annexés à l'acte authentique. 

Localisation de l'immeuble Propriétaire 

Type : Appartement T/4 

Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal: 38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage : 6 

N° lot(s) : 103 

Lots divers : na 

Section cadastrale: na 

N° parcelle(s) : na 

N° Cave: na 

Civilité : SCI 

Nom: LES 2 DAUPHINS 

Adresse: 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville : GRENOBLE 

* na=non affecté 

CONSTAT DE PRESENCE D'AMIANTE 
(Article R. 1334-24 du Code de la Santé Publique; Décret n 2011-629 du 3 juin 2011) 
Conclusion:  
Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de l'amiante. 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
(Article 46 de la loi n*  65-557 du 10juillet 1965 modifiée; décret n*  97-532 du 23mai1997) 

Superficie privative  : 64,88 M2  

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
(Selon l'arrêté du 7mars2012 - Norme NF P 03-201) 
Conclusion:  
Absence d'indice de présence de termites. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Etiquette: D I C (voir recommandations) 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE GAZ 
(Norme NF P45-500) 
Anomalie(s) de type : A2 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
(Fascicule de documentation NF C 16-600) 
Présence danomalie(s). 

I 
I 

I 
I 
I 
I 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Le présent document ne constitue qu'une note de synthése provisoire. Elle ne 
pourra en aucun casse substituer aux rapports réglementaires complets annexes 
comprises et ne peut être produite qu'à titre indicatif Elle ne pourra être 
valablement annexée à l'acte authentique de vente du bien concerné. 
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Mesurage visuel D Consultation règlement copropriété D Consultation état descriptif de division 

Total des superficies privatives 64,88 m2  
(soixante quatre mètres carrés quatre-vingt huit  

ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILILA 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
Lot en copropriété 

Applicable dans le cadre de la loi Carrez n° 96-1107 du 18décembre 1996 et le décret n° 97-532 du 23 mai 1997 

Réf dossier n°  28O4225132 

Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE DONNEUR D'ORDRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Qualité : SCl Qualité: 
Berthelot Nom : LES 2 DAUPHINS Nom: 

Adresse : 25 avenue Marcelin Adresse 
Code postal : 38100 Berthelot 
Ville: GRENOBLE 
Type de bien : Appartement T14 Code postal 

Etage: 6 Porte: Gauche Code postal : 38100 Ville: 
N° lot(s): 103 Ville: GRENOBLE 

Date du relevé : 04104/2022 

Lot Etage Local 
Superficies 
privatives 

Superficies non 
comptabilisées 

Superficies des 
annexes 

mesurees 
1er étage Entrée 4,36 
lerétage Cuisine 7,15 
1er étage W.0 11 20 
1er étage Chambre 1 9,35 
1er étage Salon 16,96 
1er étage Chambre 2 10,28 
1er étage Dégagement 1,72 
1er étaae Salle d'eau 3,20 
flI1e Loggia 138 

1er étage Chambre 3 10,66 

TOTAL 64,88 0 1,38 

Sous réserve de vérification de la consistance du lot 

Déclare avoir mesuré la superficie d'un lot de copropriété conformément â la loi n°96-1107 du 18 décembre 1996 et son décret d'application 
n°97-532 du 23/05/97 sous réserve de vérification du certificat de propriété. L'article 46 de la loi n°65-557 du 10/07/65, modifié par la loi n°96-
1107 du 18/12/96, n'est pas applicable aux caves, garages et emplacements de stationnement (al.3). En vertu du décret n° 97-532 du 
23/05/97, la superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée â l'art.46 de la loi du 10/07/65 est la superficie des 
planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, 
embrasures de portes et de fenêtres, Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre 
(art4-1). Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure â 8m2  ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée â 
l'article 4-1 (art.4-2). 

Note : en l'absence du règlement de copropriété, le mesurage effectué in situ est réalisé en fonction de la délimitation du lot et selon les limites 
de la possession apparente indiquées par le propriétaire ou son représentant. La destination des locaux a été indiquée par l'opérateur en 
fonction des signes apparents d'occupation. Elle n'a donc pas pu être comparée avec celle décrite dans le règlement de copropriété. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE 

I 
Dossier n°: 280422.5132 
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JACTE 2. 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

SElS 22 
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5/60 Dossier n°: 280422.5132 

I 

T. 
ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

CONCLUSIONS, RECOMMANDATIONS ET OBLIGATiONS 
DU PROPRIETA iRE ISSUES DU REPERAGE 

RAPPORT DE REPERAGE 0ES MÂTERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L 5ÂMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 26 juin 2013 modifiant les arrêtés du 12 décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et produits contenant 
de Iamiante. 

Partie de 
composant à 

vérifier 
Localisation 

. 
Critère de Conclusion Evaluation 

Obligation (0) 
Recommandation (R) 

l-Planchers 

Dalles de sol Entrée Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

2-Planchers 

Dalles de sol Cuisine Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

3-Planchers 

Dalles de sol W.0 Repérage Présence damiante EP R: Evaluation périodique 

4-Planchers 

Dalles de sol Chambre 1 Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

5-Planchers 

Dalles de sol Salon Repérage Présence d'amiante EP R : Eveluation périodique 

6-Planchers 

Dalles de sol Chambre 2 Repérage Présence d'amiante EP R : Evaluation périodique 

Vol liste exhaustive et localisation des matériaux amiantés dans la fiche de repérage de ce rapport. 

Sur décision de l'opérateur () 

' INFORMATION IMPORTANTE A L'ATTENTION DU PROPRIETAIRE 

Il est rappelé au propriétaire la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

TOUS LES LOCAUX OBJETS DE LA MISSION ONT ETE VISITES O U I 

DL. . . : . Extrait(s) du Décret n° 2011 -629 du 3juin 2011 
Art. 4.- I. - Les repérages des flocages, calorifugeages et faux plafonds réalisés préalablemerttà la date d'entrée en 
vigueur du présent décret en application des dispositions de l'article R. 1334-15 du code de la santé publique dans sa 
rédaction antérieure au présent décret tiennent lieu du repérage de matériaux ou produits de la liste A exigé par les articles 
R. 1334-15 à R. 1334-18 du même code dans leur rédaction issue de l'article 1er du présent décret. 
Il. - Les matériaux de la liste B n'ayant pas fait l'objet d'un repérage préalablement à la date d'entrée en vigueur du présent 
décret font l'objet d'un repérage complémentaire effectué: 
1° Pour la réalisation de l'état mentionnant la présence ou l'absence de produits contenant de l'amiante 
mentionné à l'article R. 1334-29-9 du présent décret lors de la prochaine vente 
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T. 
ACTE 2t 
DIAGNOS flCS MMOSPL,LP 

20 En cas de présence de matériaux ou produits de la liste A à la date d'entrée en vigueur du présent décret, en même 
temps que la prochaine évaluation de leur état de conservation 
30 Dans les autres cas, avant tous travaux réalisés à titre gratuit ou onéreux, ayant pour conséquence une sollicitation de 
matériaux ou produits de la liste B, et au plus tard dans les neuf ans à compter de l'entrée en vigueur du présent décret. 
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I SARL au capital de 112 500€ - RCS Grenoble 450755681— SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

ACTE  2t 
DIAGNOSTICS IMMOSILIER 

RAPPORT DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE 

POUR L'ETABLISSEMENTDU CONSTAT ETABLI A L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BAT! 
En application de l'article L. 1334-13 du Code de la Santé Publique, de l'article R. 1334-15 

du décret 2011-629 du 3juin 2011,arrêté du 26juin 2013 modifiant les arrêtés du 12décembre 2012 listes A et B, 
des articles R 1334-20 et R 1334-21 

Réf dossier n°  280422.5132 

A - Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DE L'IMMEUBLE PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot SCI Qualité Documents remis : Aucun 
Code postal : 38100 document technique 
Ville: GRENOBLE Nom : LES 2 DAUPHINS fourni 
Catégorie bien : Habitation (parties privatives) Adresse : 25 avenue Marcelin 
Date permis de construire: Antérieure au 1er Berthelot Laboratoire accrédité 
juillet 1997 COFRAC: 
Type de bien : Appartement T/4 
Etage: 6 Porte: Gauche N°: 
N° lot(s): 103 Code postai : 38100 

Ville: GRENOBLE 

B — Désignation du commanditaire 

IDENTITE DU COMMANDITAIRE MISSION 

Qualité : 

Nom : 

Adresse 

Code postal 

Ville : 

Date de commande : 04/04/2022 

Date de repérage : 04/04/2022 

Date d'émission du rapport : 28/04/2022 

Accompagnateur: 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certification de compétence délivrée par: 
QUALITCompétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse: 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le: 25/01/2022 N certification : C2021-SEI2-041 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance: 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N° de siret : 450 755 681 00050 

Objet de la mission : dresser un constat de présence ou d'absence de matériaux et produits contenant de l'amiante et 
déterminer si le bien présente un danger potentie/ ou immédiat pour les occupants et les pro fessionne/s du bâtiment amenés 
à effectuer des travaux lié à une exposition à l'amiante 
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ACTE 2t 
AGNDST SS IMMOfl,L,ER 

SOMMAIRE 

FICHE DE REPÉRAGE 5 

DESIGNATION DE [IMMEUBLE 7 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 7 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 8 

PROCEDURES DE PRELEVEMENT g 

FICHE DE REPERAGE 11 

GRILLE(S) D'EVALUATION  15 

SCHEMA TYPE DE LA PIECE 

MurA: Mur daccès à la pièce 
Mur B : Mur gauche 
Mur C : Mur du fond 
Mur D : Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, Int=intérieur, Ext=extérieur Fenfenêtre M=milieu 

CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION 

Le présent repérage se limite aux matériaux accessibles sans travaux destructifs c'est-à-dire entraînant réparation, remise en 
état ou ajout de matériau ou faisant perdre sa fonction au matériau (technique, esthétique...). 
La recherche ne concernera donc que les zones visibles et accessibles. 
La recherche est réalisée sans démontage hormis le soulèvement de plaques de faux-plafond ou trappes de visites mobiles. 
En cas de présence de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur préconise des investigations 
complémentaires et émet des réserves appropriées. 
En conséquence: 
- aucun sondage ou prélèvement ne peut être réalisé sur des matériaux comme les conduits de fluide, les panneaux assurant 
l'habillage d'une gaine ou d'un coffre, les panneaux de cloisons, les clapets ou volets coupe-feu, les panneaux collés ou vissés 
assurant une étanchéité... 
- les revêtements et doublages (des plafonds, murs, sols ou conduits) qui pourraient recouvrir des matériaux susceptibles de 
contenir de l'amiante ne peuvent pas être déposés ou détruits. 

Sont considérés comme faux plafonds, les éléments rapportés en sous face d'une structure portante et à une certaine distance 
de celle-c constitués d'une armature suspendue et d'un remplissage en panneaux légers discontinus formant une trame. 

Ne sont pas considérés comme faux plafonds, les faux plafonds constitués de: 

- Plâtre enduits sur béton hourdis 
- Plâtre enduits sur grillage, lattes de bois, briquettes de terre cuite ou baculas 
- Plâtre préfabriqué en plaques fixées sur ossature (staff, plaque de plâtre) destinées à recevoir une peinture. 
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ACTE 2. 
DIflGNOSTIC IMMLJH,L,F4 

MODALITES DE REALISATION DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 
La quantité et la localisation des investigations approfondies sont définies par l'opérateur de repérage en fonction des 
conditions d'accès aux matériaux ou produits, et du nombre de sondages à réaliser selon l'Annexe A de la norme 
NFX46-020. L'opérateurde repérage réalise les investigations approfondies non destructives nécessaires etdéfinitle nombre 
et l'emplacement des investigations approfondies destructives qui permettent de rendre accessibles les parties d'ouvrages à 
inspecter. 
Les investigations approfondies, réalisées par l'opérateur de repérage, une entreprise de travaux, une régie, mandatée par le 
donneur d'ordre, doivent respecter le cadre juridique prévu aux articles relatifs au risque amiante du code du travail et en 
particulier è ceux relatifs à la prévention des risques lors d'inte,vention sur des matériaux susceptibles de pro voquerl'émi ssion 
de fibres d'amiante. 

Exemples d'investigations approfondies: 

r non destructives : déposer une trappe d'accès, soulever un faux-plafond (n'implique aucune dégradation); 

Lorsque, dans des cas très exceptionnels certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles avant le début de l'intervention, 
l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les investigations complémentaires à réaliser. 

Procédures de prélèvement 
Les prélèvements sur des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante sont réalisés en application des 
dispositions de la norme NF X 46-020. L'opérateur délimite une zone d'intervention avant de procéder au prélèvement et 
applique un fixateur afin de limiter l'émission de fibres d'amiante. Des outils de prélèvement propres et adaptés sont utilisés 
de manière è générer un minimum de poussière et éliminer tout risque de contamination croisée lors de l'inte,vention. 
L'échantillon doit être suffisant pour permettre une description macroscopique, une analyse et une contre-analyse. Une fois 
prélevé l'échantillon est immédiatement conditionné dans un double emballage individuel hermétique et l'identification est 
portée de manière indélébile surl'emballage dès le prélèvement réalisé. Le point de prélèvement est stabilisé après l'opération 
à l'aide d'un fixateur. 
Une brumisation ou une imprégnation par de l'eau des matériaux ou produits à sonder ou à prélever est éventuellement 
pratiquée è l'endroit du prélèvement ou du sondage. Le ou les secteurs où ils ont été éventuellement effectués sont nettoyés 
et stabilisés après intervention. 
Pour les prélèvements et sondages sur des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante, l'opérateur de 
repérage nettoie sa zone d'intervention et élimine les débris résultant de son intervention. 

MESURES DE PROTECTION COLLECTIVE 
D'une manière générale, les personnes autres que l'opérateur de repérage doivent être éloignées du lieu d'intervention, quelle 
que soit l'étape en cours. En cas de besoin, les locaux concernés doivent être évacués et des mesures d'isolement peuvent 
être préconisées. 

MESURES DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
Tout au long de sa mission, l'opérateur de repérage assure sa propre protection par la mise en place d'une protection 
individuelle adaptée. 

L'accès à la zone à risque (sphère de I à 2 mètres autour du point de prélèvement) est interdit pendant l'opération. Dans le 
cas où une émission de poussières est prévisible une protection est mise en place afin d'assurer un nettoyage de la zone 
d'intervention. Une fiche d'accompagnement des prélèvements reprenant l'identification, est transmise au laboratoire. 
Pour pemiettre une parfaite traçabilité ainsi que leur comptabilité, les prélèvements sont repérés sur un croquis ou un plan de 
repérage. L'opérateur utilise des gants jetables ainsi qu'un équipement de protection individuelle à usage unique. 

Pour chacun des sondages, dès lors que le matériel utilisé implique un contact direct, il est également utilisé des gants à 
usage unique et des outils propres ou soigneusement nettoyés afin d'éliminer tout risque de contamination croisée. Les outils 
utilisés pour les sondages sont dans la mesure du possible à usage unique. Lorsque cela n'est pas possible, un processus de 
nettoyage de la totalité de l'outil est mis en oeuvre (y compris le porte-lame) afin d'éviter une contamination d'un matériau è 
un autre. 

Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition (art. R.1 334-19 du décret 2011-629 du 3juin 
2011) ni du repérage avant travaux (Norme NF X 46-020 du 5août2017). 

Programmes de repérage de l'amiante, liste A mentionnée à l'article R. 1334-2 0 

COMPOSANT A SONDER OU A VERIFIER 

Flocages 

Calorifuqeaqes 

Faux Plafonds 
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Programmes de repérage de l'amiante, liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 

PAROIS VERTICALES INTERIEURES 

Murs et cloisons 
(en dur) 

Enduits projetés 
Revêtements durs Plaques menuiserie 

Fibres- ciment 

Poteaux 
(périphériques et intérieurs) 

Entourages de poteaux 
Carton 
Fibres- ciment 
Matériau sandwich 
Carton plâtre 

Coffrage perdu 

Cloisons 
(légères et préfabriquées) 

Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux de cloisons 

PLANCHERS ET PLAFONDS 

Plafonds 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Poutres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Charpentes 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Gaines 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Coffres 
Enduits projetés 
Panneaux collés ou vissés 

Planchers Dalles de sol 

CONDUITS - CANALISATIONS ET EQUIPEMENTS INTERIEURS 

Conduits de fluides 
(air, eau, autres fluides.. ) 

Conduits 
Enveloppes calorifuge 

Clap ets/volets coupe-feu 
Clapets 
Volets 
Rebouchage 

Portes coupe-feu Joints Tresses 
Bandes 

Vide-ordures Conduits 

ELEMENTS EXTERIEURS 

Toitures 

Plaques 
Ardoises 
Accessoires de couverture Composites 

Fibres-ciment 
Bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères 

Plaques 
Ardoises 

Panneaux Composites 
Fibres-ciment 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment 
Eaux pluviales 
Eaux usées 
Conduits de fumée 

I 
I 
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ACTE 2z 
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FICHE DE REPERAGE 

Niv Localisat° Composant Partie de composant Réf. Résultat 
Etat 

Critère de 
décision 

Obligation! 
Recommandation 

CommentiLocalisation 

1er 
étage Entrée Planchers Dalles de sol R2 Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage Cuisine Planchers Dalles de sol R3 Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage W.0 Planchers Dalles de sol R4 

Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Chambre 1 Planchers Dalles de sol R5 Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Salon Planchers Dalles de sol R6 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage Chambre 2 Planchers Dalles de sol R7 

Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Dégagement Planchers Dalles de sol R8 Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Salle deau Planchers Dalles de sol R9 
Amiante 

EP 
Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage 

Loggia Panneaux Fibres ciment Ri Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

1er 
étage Chambre 3 Planchers Dalles de sol RiO 

Amiante 
EP 

Jugement 
personnel 

Evaluation périodique 

Voir planche de repérage 

Sous 
sol 

Cave Conduits de fluides Conduits Ri I DTA 
Voir Dossier Technique Amiante 

des parties communes 

I 
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ACTE  21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

Légende 

AT Marquage (AT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit amianté 

NT 
Marquage (NT) = marquage caractéristique d'un matériau ou produit non 
amlanté 

DC 
DC = Document consulté (mentionnant la présence d'un matériau ou produit 
amianté) 

JP Jugement personnel 

MSA 
MSA (matériau sans amiante) = matériau ou produit qui par nature ne contient 
pas d'amiante 

ITA 
Impossibilité Technique d'Accès ou inaccessible sans travaux destructifs ou 
inaccessible directement (pas de moyen d'accès) 

CCTP, DOE Cahier des Clauses Techniques Particulières, Dossier des Ouvrages Exécutés 

Colonne Réf. lA : investigation approfondie, P : prélèvement, R : repérage, S : sondage 
ZPSO ZPSOZone Présentant une Similitude d'Ouvrage 

Liste A 

CAS I L'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de 
I amiante est effectuée dans un délai maximal de trois ans é compter de la date de remise au 
propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la demière évaluation de l'état de conservation 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de rouvrage ou de son usage. La personne ayant 
réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Evaluation périodique de l'état de 
conservation des matériaux 

CAS 2 La mesure d'empoussièremenf dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article 
R. 1334-25, dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de 
repérage ou des résultats de la dernière évaluation de rétat de conservation. L'organisme qui réalise 
les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception, 

Sur.'eillance du niveau 
d'empoussièrement 

CAS 3 Les travaux de retrait ou de confinement mentionnés sont achevés dans un délai de trente-six mois à 
compter de la date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des 
mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées sont mises en 
oeuvre afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et, 
dans tous les cas, à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures 
conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 
travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les 
résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation, des 
mesures conservatoires mises en oeuvre, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et 
de l'échéancier proposé. 

Travaux 

Liste B 

EP Cette évaluation périodique consiste à: 
a) contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne 
s'aggrave pas, et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation; 
b) rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les 
suppnmer. 

Evalua L'on Perio dique 

A Cl Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de premier niveau qui consiste à: 
a) rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les 
supprimer; 
b) procéder à la mise en oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle 
dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque 
de dispersion des fibres d'amiante; 
c) veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres 
matériaux et produits contenant de l'amiante restant accessibles dans la même zone; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas 
échéant, leur protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Cor tiv d rec e e er 

niveau 

A C2 Le propriétaire devra mettre en oeuvre une action corrective de second niveau de telle sorte que le 
matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. 
Cette action corrective de second niveau consiste à: 
a) prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n'ont pas été mises en place, les mesures 
conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure 
d'empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique; 
b) procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de 
retrait les plus adaptées, prenant en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans la zone concernée; 
c) mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur 
protection, demeurent en bon état de conservation. 

Action Corrective de 2nd 

niveau 
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Néant Néant 

Locaux et p arties de I immeuble bâti non visités 

Local ou partie de l'immeuble bâti Motif 

1 
I 
I ACTE  2i 

DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

I 
I 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments non contrôlés 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et éléments non contrôlés 
Motif J Néant Néant 

Liste des locaux visités et revêtements en place au jour de la visite 

Local Plancher Murs, cloisons, poteaux Plafonds 

1er étage 
Entrée 
Cuisine 

W.0 
Chambre 1 

Salon 
Chambre 2 

Dégagement 
Salle d'eau 

Loggia 
Chambre 3 
Sous sol 

Cave 

Le présent rapport ne peut être reproduit qu'intégralement et avec 'autorisation écrite préalable de son auteur. 

DATE DE SIGNATURE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 
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I 
I CACHET SIGNATURE  

I 
AC'S  , 

 

I Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QlJALlTCompétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 

I 
I 
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ACTE 2. 
DIAGNOSTICS I000BTLIER 

ELEMENTS D'INFORMATION 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés 
d'amiante sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. 
L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à 
l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans 
l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de 
dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits 
contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés 
notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, 
renseignez-vous auprès de votre mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres 
d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par 
I'ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 
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risque faible 
d'extension H 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 

I 
iT. 

ACTE 2. 
D,aeNosrlce IMMOmUEP 

GRILLE(S) D'EVALUATION 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Loggia Elément: Fibres ciment Repérage n°: 1 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection 
physique LI 
étanche 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

EP 

risque faible ou â 
terme EP 

Matériau non 
dégradé 

AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau 
dégradé 

ponctuelle D 

—j risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
â terme 

J risque d'extension 
rapide 

EP 

AC1 

AC2 

H généralisée D AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Loggia 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau 
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N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Entrée 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

I 
I 

T. 
ACTE 2t 
DIAGNOSTICS IMMODILIER 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Entrée Elément: Dalles de sol Repérage n° : 2 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à fenvironnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Protection 
physique D 
étanche 

risque faible ou à 
terme 

Matériau non 
dégradé 

risque de 
dégradation rapide AOl 

I EP 
risque faible 
d'extension H 

risque d'extension 
à terme ACI 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique ponctuelle I 

I 
Matériau 
dégradé AC2 

I 
I 
I 
I 

H généralisée D 

-J risque d'extension 
rapide 

AC2 

I 
I 

I 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 
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Type de 
recommandation 

EP 

EP 
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Dossier n°: 280422.5132 17/60 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau I 
Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

Protection 
physique 
étanche 

Matériau non 
dégradé 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique ponctuelle Z 

Matériau 
dégradé 

généralisée U 

EP 

-j risque de 
dégradation rapide 

-J risque faible ou à 
terme 

I 
I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Cuisine 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau N 
AC2 Action corrective de second niveau U 

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

risque faible 
d'extension H 

risque d'extension 
à terme 

risque d'extension 
rapide 

AC2 

EP 

AC 1 

EP 

AC1 

AC2 
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I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

I 
I 

ACTE 2i 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : W.0 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 4 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation 

Protection 
physique 

Risque de dégradation 
État de Etendue de la lié à l'environnement du 

dégradation dégradation 
matériau 

Type de 
recommandation 

Protection 
physique U 
étanche 

EP 

risque faible ou à 
terme EP 

Matériau non 
dégradé 

_-j risque de 
dégradation rapide AC1 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique — 

risque faible 
d'extension EP 

ponctuelle risque d'extension 
à terme ACI 

.J  Matériau 
dégradé 

risque d'extension 
rapide AC2 

généralisée U AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local W.0 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau U 

AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
I 
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ACTE 2i 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 1 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 5 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection 
physique Li 
étanche 

risque faible ou à 
terme 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

EP 

EP 

I Matériau non 
dégradé 

AC1 

I risque faible 
d'extension EP 

I AC1 n 

risque de 
dégradation rapide 

ponctuelle 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

risque d'extension 
à terme 

D AC2 I 
Matériau 
dégradé 

-J risque d'extension 
rapide 

généralisée Li AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 1 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

I 
I 
I 
I 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

DE VALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau U 

Dossier n°: 280422.5132 
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EP 

AC1 

EP 

AC1 

AC2 

I 
1 
IT. 

ACTE 2t 
D,At3NIJST,C IMMOSILIER 

I ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Salon Elément: Dalles de sol Repérage n° : 6 

Protection 
physique D 
étanche 

Type de 
recommandation 

EP 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Ir 
Protection État de Etendue de la

Risque de dégradation 

physique dégradation dégradation
lié à l'environnement du 

matériau 

ponctuelle 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé 

risque faible ou â 
terme 

__J risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

-J risque d'extension 
rapide  

risque faible 
d'extension 

généralisée D AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Salon 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 
ACI Action corrective de premier niveau 
AC2 Action corrective de second niveau 
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risque faible 
d'extension H 

EP 

AC1 

EP 

AC1 

AC2 

I 
I 
IT. 

AcTE 21 
0I*GNOSTCS IMMOBILIER 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 2 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 7 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

Protection 
physique L 
étanche 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique ponctuelle 

généralisée LI 

J risque faible ou à 
terme 

risque d'extension 
à terme 

J risque d'extension 
rapide 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé 

risque de 
dégradation rapide 

EP 

AC2 

I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 2 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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risque faible 
d'extension H 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
u 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

'I 

I 
IT. 

ACTE 2. 
DIAGNOSTICS IMMOS,LIEM 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Dégagement Elément: Dalles de sol Repérage n° : 8 

Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection 
physique 
étanche 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

EP 

__J risque de 
dégradation rapide 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique  H ponctuelle 

Matériau non 
dégradé 

AC1 

EP 

AGi risque d'extension 
à terme 

-J risque d'extension 
rapide AC2 

J risque faible ou à 
terme 

  

EP 

     

Matériau 
dégradé 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Dégagement 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATIQN 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau 

Dossier n°: 280422.5132 22/60 
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Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

risque faible 
d'extension H 

I 

'T. 
ACTE 2. 
DIAGNOST!CS IMMDS3L,EP 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Salle d'eau Elément: Dalles de sol Repérage n° : 9 

Protection 
physique 
étanche 

J risque faible ou à 
terme 

EP 

EP 

ponctuelle 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé 

__J risque de 
dégradation rapide 

J risque d'extension 
rapide 

risque d'extension 
à terme 

AC1 

EP 

ACI 

AC2 

I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I H généralisée LII AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Salle d'eau 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau U 
AC2 Action corrective de second niveau 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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Etat de conservation du matériau ou produit Risque de dégradation  

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 

Protection État de Etendue de la 
physique dégradation dégradation 

Type de 
recommandation 

EP 

AC1 

EP 

AC1 

AC2 

I 

I . 
ACTE 21 
DIAUNOSTICS Ib1MDSIL,ER 

ÉVALUATION DE LÉTAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX DE LA LISTE B 

Localisation : Chambre 3 Elément: Dalles de sol Repérage n° : 10 I 
I 

Protection 
physique 
étanche 

Protection 
physique non 
étanche ou 
absence de 
protection 
physique 

Matériau non 
dégradé 

Matériau 
dégradé  

ponctuelle 

H généralisée 

risque faible ou à 
terme 

J risque de 
dégradation rapide 

risque d'extension 
à terme 

J risque d'extension 
rapide 

I 
I 
I 
I 
I 
I 

risque faible 
d'extension 

EP 

AC2 

N° de dossier 280422.5132 
Date de l'évaluation 04/04/2022 
Bâtiment 
Local ou zone homogène 
Destination déclarée du local Chambre 3 

RESULTAT DE LA GRILLE D'EVALUATION 
Liste B 

Résultat de la grille d'évaluation en application des dispositions de l'article R. 1334-27 

RÉSULTAT DE 
LA GRILLE 

D'EVALUATION 
CONCLUSION À INDIQUER DISTINCTEMENT EN FONCTION DES RÉSULTATS 

EP Evaluation périodique 

ACI Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second niveau U 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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ACTE  21 
OjA NOSTZ8 IMMOBILIER 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Arrêté du 7mars2012 — Norme NF P 03-201 - Février2016 

Réf dossier n°280422.5132 

A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

Immeuble bâti : oui 

Mitoyenneté : non 

Nombre de niveaux: I 

Type de bien : Appartement T14 

Etage: 6 Porte: Gauche 

N° lot(s): 103 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse : 25 avenue Marcelin 
Be,thelot 

Code postal : 38100 

Ville GRENOBLE 

B — Désignation du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE MISSION 

Qualité : Date de mission : 04/04/2022 
Nom : 

Documents remis : Aucun document technique fourni 
Adresse: 

Notice technique 

Code postal : Accompagnateur: 

Ville : Durée d'intervention : 1H00 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre Zone délimitée par arrêté préfectoral: OUI 
Présence de termites : Non communiqué 

Traitements anti-termites antérieurs 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALlTCompétences 

Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI Le : 25/01/2022 N0  certification : C2021-SEI2-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU 

Cie d'assurance : AXA 
Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE N° de police d'assurance : 10592956604 

Date de validité: 31/1212023 

Norme méthodologique ou spécifique technique utilisée 
N0de siret: 450 755 681 00050 Norme NF P 03-201 

I 
I 
I 
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AcTE 2! 
DI AGNOET;GS MM OSILPEP 

D - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités 

Ouvrages, parties douvrages et 
éléments examinés 

Résultat du diagnostic d'infestation 

Niveau Partie 

1er étage Entrée 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Cuisine 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre I Absence d'indice caractéristique de 
présence de termites. 

1er étage Salon 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 2 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Dégagement 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Salle d'eau 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Loggia 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

1er étage Chambre 3 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

Sous sol Cave 
Absence d'indice caractéristique de 

présence de termites. 

SCHEMA TYPE DE LA PVECE 

Mur A: Mur d'accès au local 
Mur B : Mur gauche 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

u 

o 
n 
d 

Mur D Mur droit 

Abréviations : G=gauche, D=droite, H=Haut, B=bas, lnt=intérieur, Ext=extérieur Fen=fenêtre M=milieu 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Locaux non visités Justification 
Néant Néant 

F - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Local 

 

Justification 
Néant Néant 

 

   

G — Moyens d'investigation utilisés 

A tous les niveaux y compris les niveaux inférieurs non habités (caves, vides sanitaires, garages...) 

— examen visuel des parties visibles et accessibles 
- recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, 
dégâts, etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois 
- examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), posés à 
même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de bois, détérioration de 
livres, cartons,...) 
- examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sols ou muraux,...): 
- recherche et examen des zones favorables au passage et/ou au développement des termites (caves, vides sanitaires, 
zones humides, branchements d'eau, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de 
dilatation, etc.). 

— sondage des bois 
- sondage de l'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont approfondis et si 
nécessaire destructifs. Les éléments en contact avec les maçonneries font l'objet de sondages rapprochés. Ne sont pas 
considérés comme sondages destructifs des altérations superficielles telles que celles résultant de l'utilisation de poinçons, 
de lames, etc. 
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AoTE 2. 
MM e,L,ER 

H — Constatations diverses 

Local 

 

Constatation 
Néant Néant 

 

   

L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. Elle se limite 
exclusivement au constat de présence ou d'absence de trace de termites. Cet examen ne nous substitue pas dans la 
garantie de contrôle de vices cachés visée par l'article 1641 et suivants du Code Civil. 
La durée de validité de ce rapport est fixée à moins de six mois (décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006). Passé ce délai, 
il devra étre actualisé. 

Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 
termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Le présent rapport ne peut étre reproduit qu'intégralement et avec l'autorisation écrite préalable de son auteur. 

NOTE 1 Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200. 

NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de l'infestation prévue 
aux articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 
OPERATEUR: Florian PIN OTTI 

CACHET SIGNATURE 

NOTE 3 Conformément à l'article L271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a 
aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 
fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé 
d'établir cet état. 

NOTE 4 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences 
(16 rue Villars 57100 THIONVILLE). 
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Entre 1020€ et 1430€ o o.. 
Pria moyens des énergies indexés au 1' janvier 2021 (abonnements compris) 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p.3 

ADTE 21 
0,atwosrlcs IMMOUILIER 

D P E  diagnostic de performance 
énergétique (logement) 

N': 2238E0904117G 

N' de dossier: 280422.5132 

Etabli le: 28/4/2022 
Valable jusqu'au: 27/4/2032 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat, Il vous donne également des pistes 
pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-
energetique-dpe  

Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Type de bien : appartement 

Année de construction : 1959 

Surface habitable :64,88 m°  

.&cJ—IE 

    

   

Propriétaire: LES 2 DAUPHINS 
Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

   

iJtomr.com  1ir-1ttIL..mIm 

Performance énergétique 

logement tréS performant 

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

R' 

pou d'émissions tin CŒ 
consommation 

émissions 

émissions de CO, 
très Importantes 

passoire 
énergétique 

ce logement émet  24  k9 de CO,  par an. 
soit Ioquloalent rie  21S  km narcnnnn 
en  oniture. 
le II'IIr;ILl ii r''IlS!.lI)'C  'lr'r'r' I 

il' ii' rC 

logement extrémernent consommateur d'énergie 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement  et  de la performance des équipements, 

Pour l'améliorer, voir pages 5 à 6 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, éclairage, 

auxiliaires). En cas de système collectif, les montants facturés peuventdifféreren fonction des règles de répartition des charges. 

Voir p3 pourvoir les détails par poste. 

par an 

Informations diagnostiqueur 
ACTE 21 
5 rue du COLONEL DENFERT 

ROCHEREAU 38000 GRENOBLE 
fliaoneretin,,ur,r ' Plr'JflTTl 

Té): 04 38 86 43 20 

Emai): contact@acte2i.com  
N' de certification: C2021-SE12-04J. 

Organisme de certification : QUALIT'Compétences L. 
ACTE il ,..'" 
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BONNE MOYENNE 

ventilation toiture 

murs portes 
et fenêtres 

42% 
Système de ventilation en place 

TRÈS BONNE 

33% 0% 

Performance de l'isolation Schéma des déperditions de chaleur 

INSUFFISANTE 

Confort d'été (hors climatisation)* 

  

   

BON 

 

INSUFFISANT MOYEN 

  

    

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 
d'été: 

0 
bonne inertie 
du logement 

logement traversant 

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

Production d'énergies renouvelables 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 

production d'énergie renouvelable. 

ACTE 21 
01a13N0er,cs IMMDB,LIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

ponts thermiques 

7% 
* 

plancher bas 

0% 

Ventilation naturelle par conduit 

Diverses solutions existent: 

Pour améliorer le confort d'été: 

pompe à chaleur 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

chauffe eau 

thermodynamique 

panneaux solaires 

thermiques 

 

-n- 

 

    

* e  niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur les 

caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en 

 

géothermie réseaux de chaleur 

vertueux 
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électricité 278 (121 é.f.) entre 30€ et 50€ 

Refroidissement O (0 éf.) entre 0€ et 0€ 

9 

0% 

j 'Auxiliaires électricité 359 (156 é.f.) entre 30€ et 60€ 

ô 

ô 

ô 

ô 

O,auNuSrlcs IMMDD,L,Ea 

DPE diagnostic de performa nce énergétique (logement) p.3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Usage 
consommation d'énergie 

(en kwh énergie primaire) 

frais annuels d'énergie i  répartition des dépenses 
(fourchette d estimation*) 

Chauffage 
réseau de 

chaIeurV2 
9182 (9182 é.f.) entre 610€ et 840€ 59% 

iZj  Eau chaude 

Ô sanitaire 
A gaz naturel 3731 (3731 é.f.) entre 350€ et 480€ 34% 

énergie totale pour les 13550 kWh entre 1020€ et 1430€ Pour rester dans cette fourchette 

usages recensés (13190 kWh é.f.) par an d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Ces chiffres sont donnés pour une température de chauffage de 19', 

une climatisation réglée à 28' (si présence de clim), 

et une consommation d'eau chaude de 107e par jour. 

é.f. 4 énergie finale 
* Prix moyens des énergies indexés au 1janvier 2021 (abonnements compris) 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -> 19° 

Chauffer à 19° plutôt que 21° c'est -19% 

sur votre facture soit -174€ par an 

' Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation, 
à la production d'eau chaude sanituire, à l'éclairage etaux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux 
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiverfroid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de 
vie, entretien des équipements.... 

astuces 

-* Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas là. 

-+ Chauffez les chambres à 17' la nuit, 

astuces 

-)' Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand ilfait chaud, 

-* Aérez votre logement la nuit. 

astuces 

-' Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 

débit sur la douche. 

3 Réduisez la durée des douches. 

Si climatisation, température recommandée en été - 28°C 

Climatiser à 28°C plutôt que 26°C, C'est en moyenne 

% sur votre facture soit € par an 

Consommation recommandée -3107C/jour d'eau chaude à 
40° 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement 

(1-2 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40g, 

151e Consommés en moins par jour, 

C'est -17% sur votre facture soit -86€ par an 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
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ACTE 21 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

488



AcTE  2e 
O,aONO=T,CS IMMUSlUER 

Voir p.6 le descriptif complet et détaillé du logement et de ses équipements 

ue d'ensemble du logement 

Description 

O Ouest en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
E Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur l'extérieur, avec isolation 

intérieure. 
Loggia Est en Murs en bloc de béton pleins donnant sur un espace tampon solarisé 

(véranda,loggia fermée), avec isolation intérieure. 
Com Nord en Murs en bloc de béton pleins donnant sur une circulation commune 
avec ouverture directe sur l'extérieur, avec isolation intérieure. 

plancher bas Pas de plancher bas déperditif. 

toiture / plafond Pas de plancher haut déperditif. 

II portes et fenetres 

Fenêtre battante, PVC, Double Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 
Porte-Fenêtre battante avec soubassement, PVC, Double Vitrage, Jalousie 

accordéon, fermeture à lames orientables y compris les vénitiens extérieurs tout 

métal, volets battants ou persiennes avec ajours fixes. 

Fenêtre battante, Bois, Simple Vitrage, Jalousie accordéon, fermeture à lames 
orientables y compris les vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou 

persiennes avec ajours fixes. 

Porte bois opaque pleine. 

insuffisante 

Vue d'ensemble des équipements 

Description 

chauffage 

eau chaude sanitaire Système ECS individuel (électricité) 1959produc1i0n instantanée 

climatisation Sans objet 

ventilation Ventilation naturelle par conduit 

pilotage Système de chauffage 1 sans régulation pièce par pièce. 

Recommandations de gestion et d'entretien des équipements 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels 

Type d'entretien 

murs 

Isolation 

insuffisante 

1 : Système de chauffage individuel. Réseau de chaleur (Réseau de chaleur), 1959. 

Emetteurs: radiateur 

éclairages 

ventilation 

eau chaude sanitaire 
ô  

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Ne jamais boucher les entrées d'air. 

Programmer une visite annuelle d'un professionnel pour nettoyer, régler et contrôler les installations d'eau 
chaude sanitaire. 
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SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 68100043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

489



I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
î 
I 
1 
I 
1 

Dossier n°: 280422.5132 34/60 

I 

ACTE 2. 
DIAGNOSTICS IM000ILIER 

SARL au capital de 112 500 € - RŒ Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

490



nEl 

p.5 

I 

I. 
ACTE  21 
OlAUNOETIC S I HHUU$LIEW 

DPE diagnostic de performance énergétique (logement) 

Recommandations d'amélioration dela performance énergétique 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, 
et le pack d'aller vers un Logement très performant. 

Si vous en avez La possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder â une rénovation globale de 
votre logement (voir packs de travaux  00  ci-dessous). La rénovation performante par étapes est 
aussi une alternative possible (réalisation du pack  O  avant Le pack  Q).  Faites-vous accompagner par 
un professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels montant estimè: 840t a 1Z6Ut 

Performance 
Lot Description

recommandée 

Isolation des murs par l'extérieur. Envisager prioritairement une 
isolation des murs par l'extérieur, elle permet de limiter les ponts 
thermiques. 

murs À  travaux à réaliser par la copropriété 

Â  travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

Les travaux à envisager montant estimé: 7700€ à 35000€ 

Lot Description
Performance 

recommandée 

Installation de fenêtres triple-vitrage. Lors du changement des fenêtres 

• portes et fenetres et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des 
entrées d'air intégrées pour assurer le renouvellement de l'air. 

Commentaires: 
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-I  

t,  

Dont émissions de gaz à effet de serre 

peu demissions de CO 

état actuel 
24 kg CO Fm/an 

émissions di CO très importantes 

logement trés performant 

avec travaux 

consommation: 121 kWhlm'Ian 
émissions: 13 kg CO,Jm'.an 

¶ 

avec travaux  ( 
consommation : 170 kWh/m'/an 
émissions: 13 kg CO,Im'.an 

'r 

état actuel 
consommation : 209 kWh/m'/an 
émissions : 24 kg CO/m'.an 

logement extrêmement consommateur d'énergie 

FAiRE 
15111 l'UDt DU 

Préparez votre projet! 

Contactez le conseiller FAIRE le plus 

proche de chez vous, pour des conseils 

gratuits et indépendants sur vos chois de 

travauxet d'artisans: 

.f • = -i  -conseil' 

Vous pouvez bénéficier d'aides, de 

prin  es  et d,e sbven  na  pour  vos 

www.faire.fr/aides-de-financement  

Pour répondre à l'urgence climatique 

et environnementale, la France s'est 

fixée pour objectif d'ici 2050 de 

rénover l'ensemble des logements à 

un haut niveau de performance 

énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à 

la suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre 

(fioul, charbon) età l'éradication des 

«passoires énergétiques» (obligation 

de travaux avant 2028). 

'J 

ACTE  21 
DIAGNOSTICS MMDSILIE 

OPE diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations d'amélioration de la performance énergétique (suite) 

Évolution de la performance énergétique après travaux 
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p.7  DPE I ANNEXES 

Justificatifs fournis pour établir le DPE: Référence du logiciel validé: Expertec 7.5 

Référence du DPE: 223880904117G 
méthode de calcul : 3CL-DPE 2021 

date de visite du bien 2W4/2022  
Invariant fiscal du logement: Non communiqué 
Référence de la parcelle cadastrale: 
Numéro d'immatriculation de la copropriété: Non communiqué 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

département ,) Mesuré ou observé 38 

altitude API! issue dinternet 200m 

nombra de niveaux du logement J.) Mesuré ou observé 1 

hauteur moyenne sous plafond Mesuré ou observé 25 m 

nb. de logements du bâtiment P Mesuré ou observé 1. 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

surface ,Q Mesuré ou observé 12,0362m' 

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Extérieur 

matériau mur J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

épaisseur mur J) Mesuré ou observé 25cm 

e
n

v
e
lo

p
p

E  

O état d'isolation J) Mesuré ou observé Isolé 

type d'isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

année isolation Document fourni Jusqu'à 1974 

bâtiment construit en 
matériaux anciens J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuréouobservé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 8,44m' 

E 
type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Extérieur 

C) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton oleins matériau mur 

ACTE  2i 
OhSNOSTICS IMMOBILIER 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Propriétaire des installations communes: 

25 ivenue Marcelin Bartheløt 58100 GRENORLE 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles: 

type de bâtiment J.) Mesuré ou observé appartement 

année de construction Estimé 1959 

'G) surface habitable du logement P Mesuré ou observé 64,88 m2  

surface habitable de l'immeuble Mesuré ou observé 5579,68 m' 
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p.8 DPE I ANNEXES 

donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

J) Mesuré ou observé 25cm épaisseur mur 

J) Mesuré ou observé inolé état d'isolation 

J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure type d'isolation 

E Document fourni jusqu'à 1974 année isolation 

bâtiment construit en 

matériaux anciens 
J) Mesuré ou observé non 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 6,009m2  

type de local non chauffé 

adjacent 
J) Mesuré ou observé Espace mpon solarisé (véranda,loggia fermée) 

surface séparant le local non 

chauffé de l'extérieur Aue J) Mesuré ou observé O 

Loggia 

Document fourni jusqu'à 1974 

J) Mesuré ou observé non 

e
n

ve
lo

p
p

e  
(s

u
it
e

]  

état isolation des parois du 

local non chauffé 

matériau mur 

épaisseur mur 

état d'isolation 

typa d'isolation 

année isolation 

bâtiment construit en 

matériaux anciens 

J) Mesuré ou observé non isolé 

J) Mesuré ou observé Murs en bloc de béton pleins 

J) Mesuré ou observé 23cm 

J) Mesuré ou observé Isolé 

J) Mesuré ou observé avec isolation Intérieure 

inertie J) Mesuré ou observé lourde 

surface J) Mesuré ou observé 11,2317m2  

type de local non chauffé 

adjacent J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

surface séparant la local non 
chauffé de fextérieur Aue J) Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 
local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

J) Mesuré ou observé Mura en bloc de béton pleins matériau mur 

J) Mesuré ou observé 25cm épaisseur mur 

J) Mesuré ou observé isolé état d'isolation 

J) Mesuré ou observé avec Isolation IntérIeure type d'isolation 

Document fourni jusqu'à 1974 année isolation 

AcTE 21 
O,4swosnics IMMOBILIER 

I 
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Fiche technique du logement (suite) 

surface dos parois séparant le 

logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 

Alu 

surface des parois séparant la 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé 12,9 

Alu 

Cern 
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p.9 OPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

type de vitrage 9 Mesuré ou observé Simple Vitrage 

double fenêtre 9 Mesuré ou observé non 

inclinaison vitrage 9 Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menuiserle(PVC...) Q Mesuré ou observé Bols 

positionnement de la 
menuiserie P Mesuré ou observé nu intérieur 

type ouverture(fenêtre 
battante...) 9 Mesuré ou observé Fenêtre battanta 

type volets 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 

ajours fixes 

double fenêtre J) Mesuréou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75' 

type menuiserie(PVC...) J) Mesuré ou observé Bols 

positionnement de la 
menuiserie 

J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies 9 Mesuré ou observé Ouest: 1 bales 

type de masques proches J) Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type de local non chauffé 
adjacent f) Mesuréouobservé Extérieur 

2i 
O,a3NOSTICS IHMOBU.IER 

I 
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orientation des baies 

type de masques proches 

type de masque lointain 

type de local non chauffé 
adjacent 

surface de baie 

type de vitrage 

J) Mesuré ou observé Ouest: 1 baies 

9 Mesuré ou observé aucun 

J) Mesuré ou observé aucun 

9 Mesuré ou observé Esuf rieur 

9 Mesuré ou observé 5,1448 

J) Mesuré ou observé Simple Vitrage e
n

v
e

lo
p

p
e
  (
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u
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Fiche technique du logement (suite) 

bâtiment construit en 
matériaux anciens 

inertie 

surface de baie 

9 Mesuréouobnervé non 

9 Mesuré ou observé lourde 

9 Mesuré ou observé ,O72 

Com 

Fen 

joints P Mesuré ou observé absence 

type ouverture(fenêtre 
battante...) 

joints 

f) Mesuré ou observé Porte-Fenêtre battante avec soubassement 

J) Mesuré ou observé absence 

Pfen 

Fan surface de baie J) Mesuré ou observé 2,072 
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p.1O DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

type de vitrage J) Mesuré ou observé Simple VItrage 

double fenêtre J) Mesuréou observé non 

inclinaison vitrage J) Mesuré ou observé Sup. 75 

type menuiserie) PVC...) J) Mesuré ou observé Bols 

positionnement de la 
menuiserie 

J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type ouvert urejfenêt ra 
battante...) 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

Fan joints Q Mesuré ou observé absence 

type volets 

Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

J) Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 

ajours fîses 

orientation des baies J) Mesuré ou observé Ouest: 1 bales 

type de masques proches J) Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuréouobservé aucun 

type volets 
Jalousie accordéon, fermeture à lames orientables y compris les 

9 Mesuré ou observé vénitiens extérieurs tout métal, volets battants ou persiennes avec 
ajours fixes 

orientation des baies P Mesuré ou observé Est:2 bales 

type de masques proches 9 Mesuré ou observé aucun 

type de masque lointain J) Mesuré ou observé aucun 

type do local non chauffé 
adjacent J) Mesuréouobservé Extérieur 

surface de porte J) Mesuré ou observé 1,6683m2  

Palière joints J) Mesuré ou observé absence 

type de local non chauffé 
adjacent J) Mesuré ou observé Circulations communes avec ouverture directe sur l'extérieur 

I. 
ADTE  21 
OIAGNDST,CS IMMas,L,ER 

II 
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type de local non chauffé 
adjacent 

surface de bale 

type de vitrage 

double fenêtre 

inclinaison vitrage 

type menuiserie(PVC...) 

positionnement de la 
menuiserie 

J) Mesuré ou observé Extérieur 

J) Mesuréou observé 4,41 

J) Mesuré ou observé Simple Vitrage 

J) Mesuré ou observé non 

J) Mesuré ou observé Sup. 75 

J) Mesuré ou observé Bols 

9 Mesuré ou observé nu Intérieur 

e
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Fiche technique du logement (suite) 

type ouverture(fenêtre 
battante...) 

J) Mesuré ou observé Fenêtre battante 

Fan 

joints J) Mesuré ou observé absence 

type de porte J) Mesuré ou observé Bois opaque pleine 
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Palière surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue P Mesuré ou observé 11,47 

état isolation des parois du 

local non chauffé P Mesuré ou observé non Isolé 

surface de porte ) Mesuré ou observé 3416m2  

type de porte P Mesuré ou observé Bois opaque pleine 

joints Mesuré ou observé absence 

type de local non chauffé 
adjacent 

J) Mesuré ou observé Espace tampon solarisé (véranda,loggia fermée) 

Loggia surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé J) Mesuré ou observé O 

Alu 

surface séparant le local non 
chauffé de l'extérieur Aue 

J) Mesuré ou observé O 

état isolation des parois du 

local non chauffé J) Mesuré ou observé non isolé 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / O 

pont thermique 1 longueurdu pont thermique J) Mesuré ou observé 8,53m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé plancher intermédiaire / E 

pont thermique 2 longueurdu pont thermique J) Mesuré ou observé 5,14m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Fen / O 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,76m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec isolation intérieure 
pont thermique 3 

 

largeur du dormant men ulserie J) Mesuré ou observé 5cm 

 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

  

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Pfen / O 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 9,O8m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation IntérIeure 
pont thermique 4 

 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

  

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu intérieur 

type de pont thermique J) Mesuréouobservé Fen/O 

pont thermique 5 longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,76m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation Intérieure 

e
n
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ADTE  2i 
DIAGNOSTICS IMMOBILISe 

DPE / ANNEXES p.11  

Fiche technique du logement (suite) 

donnée d'entrée originede la donnée valeur renseignée 

surface des parois séparant le 
logement du local non chauffé ,Ç) Mesuré ou observé 12,9 

Aiu 
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p.12 DPE / ANNEXES 

donnée d'entrée valeur renseignée origine de la donnée 

position menuiserie J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

type de pont thermique J) Mesuré ou observé Fen I E 

longueur du pont thermique J) Mesuré ou observé 5,94m 

type isolation J) Mesuré ou observé avec Isolation intérieure 

position menuiserie 

donnée d'entrée 

J) Mesuré ou observé nu Intérieur 

origine de la donnée valeur renseignée 

type de ventilation )( Valeur par défaut Ventilation naturelle par conduit 

système de 
ventilation 

année d'installation 

nombre de façades exposées 

X  Valeurpardéfaut 1959 

J) Mesuré ou observé plusieurs 

type d'installation de 

chauffage 
J) Mesuré ou observé Installation de chauffage sans solaire 

surface chauffée J) Mesuré ou observé 64,88m2  

type de générateur J) Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

énergie utilisée JD Mesuré ou observé Réseau de chaleur 

raccordement réseau urbain J) Mesuré ou observé Réseau Métropole de Grenoble 

type d'émetteur J) Mesuré ou observé radiateur 

présence comptage J) Mesuré ou observé non 

type de distribution J) Mesuré ou observé réseau collectif eau chaude moyenne ou basse température 

isolation du réseau de 
distribution J) Mesuré ou observé non 

type d'installation J) Mesuré ou observé Installation classique 

type de générateur J) Mesuré ou observé Chauffe-eau gaz 

ancienneté J) Mesuré ou observé 1959 

Système ECS 
énergie utilisée 

type production ECS 

J) Mesuré ou observé Gaz naturel 

J) Mesuré ou observé Instantannée 

présence d'une Ventouse J.) Mesuré ou observé non 

QPO J) Mesuré ou observé 0kw 

Rpn J) Mesuré ou observé o kw % (PCI) 

I 

• /DTE  2i 
OIANOST,CS IMHDO,L,ER 
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Fiche technique du logement (suite) 

largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

pont thermique 5 retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

w 
0. 
0. o 
w 
> pont thermique 6 
C w largeur du dormant menuiserie J) Mesuré ou observé 5cm 

retour d'isolation menuiserie J) Mesuré ou observé non 

année d'installation de 

l'émetteur 

surface chauffée par 

l'émetteur 

type de chauffage (divisé, 
central) 

type de régulation 

J) Mesuré ou observé 1959 

J) Mesuré ou observé 64,88m2  

J) Mesuré ou observé central 

J) Mesuré ou observé radiateur eau chaude sans robinet thermostatique 

Installation de 

.3 chauffage sans 
C solaire ai 
E ai 
D. 

C- 
'O') 
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DPE / ANNEXES p.13 

Fiche technique du logement (suite) 

— donnée d'entrée w  
origine de la donnée valeur renseignée 

  

(n 
4-,  

Pn générateur Mesuré ou observé 24kw 
w 
E 

SystèmeEŒ
Traçage/bouclageECS $D Mesuréouobservé non 

w 
D. pièces alimentées contiguès J) Mesuré ou observé oui 

production horsvolume 9 Mesuré ou observé non 'w habitable 

présence ventilateur / 
dispositif circulation air Q Mesuré ou observé non 
dans circuit combustion 

1 
1. 
I 
I 
I 
1 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
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I.  
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I 
I 
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D Air propané ou butané 

L1 NON 

Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

Type de bâtiment: Appartement T14 

Nature du gaz distribué 
ZGN EiIGPL 

Distributeur: 
Installation alimentée en gaz D OUI 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité 

Nom 

Adresse 

Code Postal 

Ville: 

TITULAIRE DU CONTRAT DE FOURNITURE GAZ 

Nom 

Adresse 

Ville: 

N° de téléphone: 

Numéro du point de livraison gaz : Néant 

Numéro du point de comptage estimation PCE à 14 chiffres 
Néant 

A défaut numéro de compteur: Néant 

44/60 Dossier n°: 280422.5132 

I 
I 

ACTE 2. 
DcaGNosrIcs IMMOSILIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
Selon l'arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 24 août 2010 et en application de la norme NF P 45-500 de janvier 2013 

Réf dossier n° 280422.5132 
A — Désignation de l'immeuble 

LOCALISATION DU OU DES BATIMENTS DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal 38100 

Ville: GRENOBLE 

NR lot(s): 103 Etage°: 6 

N°Logement: Gauche 

Qualité : SCI 

Nom : LES 2 DAUPHINS 

Adresse 25 avenue Marcelin Berthelot 

Code postal : 38100 

Ville: GRENOBLE 

C — Désignation de l'opérateur de diagnostic 

IDENTITE DE LOPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ACTE 21 Certificat de compétence délivrée par: 
QUALIT'Compétences 

Nom : Florian PINOTTI Adresse : 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Le : 25/01/2022 N° certification : C2021-5E12-041 

Code Postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance : AXA 
N de police d assurance : 10592956604 
Date de validité: 31/12/2023 

N°de siret: 450 755 681 00050 Norme méthodologique ou spécification technique utilisée 
NF P45-500 

Durée de validité du rapport: moins de 3 ans 

SARL au capital de 112 500 € - RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

I 
I 
I 
I 

I 

I 
I 
I 
1 
I 
I 

I 

I 
I 
I 
I Date du diagnostic : 04/04/2022 Présent au diagnostic 

B — Désignation du donneur d'ordre 
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ACTE 2! 
DIAGNOSTICS IMMOBILIER 

D — Identification des appareils 

GENRE (1), MARQUE, 
MODELE 

TYPE (2) PUISSANCE EN kW LOCALISATION 

OBSERVATIONS: 
Anomalie, débit calorifique, taux de CO 
mesuré(s), motifs de l'absence ou de 
impossibilité de contrôle pour chaque 

appareil concerné 

A: Chauffe-eau 
raccordé nc 

Raccordé O Cuisine Appareil HS 

B: Robinet en attente 
Non raccordé O Cuisine Absence de gaz 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur... 
(2) Non raccordé — Raccordé - Etanche 

E — Anomalies identifiées 

POINTS DE 
CONTROLE 

riR (3) 

Al (4), A2 
(5) ou DCI 
(6) 0u32c 

LIBELLE DES ANOMALIES ET RECOMMANDATIONS 

19.1 A2 Le local n'est pas pourvu d'une amenée d'air (A: Chauffe-eau raccordé) 
19.1 A2 Le local n'est pas pourvu d'une amenée d'air (B: Robinet en attente) 
(3)  Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  Al : Installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation. 
(5)  A2 : I installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de 

gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6)  DGI (danger grave et immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 

interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger. 
(7)  32c: la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 

qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social parle distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièce et volumes) n'ayant pu être contrôlés et 
motifs 

Néant 

G — Constatations diverses 

Z Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 

Z Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté. 

liii Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

- L'installation n'est pas alimentée en gaz, les essais de combustion n'ont pas pu être réalisés. 

- L'installation n'est pas alimentée en gaz, les essais d'étanchéité n'ont pas pu être réalisés. 

I 
I 
I 
I 

Dossier n°: 280422.5132 

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 I 
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AcTE 2. 
O,AGNOS1,CS IMMOBILIER 

L L'installation ne comporte aucune anomalie. 

L L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n'a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l'alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d'installation intérieure de gaz, 
du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

LI L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

Dossier n°: 280422.5132  

SARL au capital de 112 500€- RCS Grenoble 450 755 681 — SIRET 450 755 681 00043 — Code APE 7120 B — Assur. Allianz 48340064 

46/60 
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ACTE 27 
DIAGNOSTtCS IMMOBCER 

H — Actions de l'opérateur de diagnostic en cas de DGI 

LI Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 

Ou 

LI Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil L ou d'une partie de 
l'installation 

L Transmission au distributeur de gaz par Florian PINOTTI des informations suivantes 

• Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de livraison ou 
du numéro de compteur; 

• Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

Remise au client de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

I — Actions de l'opérateur de diagnostic en cas d'anomalie 32c 

LI Transmission au Distributeur de gaz par de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de 
Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur; 

LI Remise au syndic ou au bailleur social de la «fiche informative distributeur de gaz» remplie. 

Date d'établissement de l'état de l'installation gaz: 
28/04/2022 

Opérateur: Florian PINOTTI 

Cachet: Signature de l'opérateur de diagnostic: 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALIT'Compétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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ACTE  21 
0IaeNosr, IMMOBILIER 

ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 
Selon l'arrêté du 28septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 

les immeubles à usage d'habitation. 

Réf dossier n° 280422.5132 

I — Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

LOCALISATION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES 
DEPENDANCES 

IDENTITE DU PROPRIETAIRE DU LOCAL D'HABITATION ET 
DE SES DEPENDANCES 

Adresse : 25 avenue Marcelin Berthelot 
Code postaI :38100 

Ville : GRENOBLE 

Etage I Palier: 6 Porte: Gauche 

Désignation et situation du lot de (co) propriété 
NR lot(s) :103 

Qualité : SCI 
Nom : LES 2 DAUPHINS 
Adresse : 25 avenue Marcelin 
Berthelot 

Code postal : 38100 
Ville. GRENOBLE 

Type de bien 
AppartementT/4 

Année de construction 
nc 

Année de réalisation de 
l'installation d'électricité 
nc 

Distributeur d'électricité: 
ERDF 

Identifiant fiscal (si connu) 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 
Néant 

2 — Identification du donneur d'ordre 

IDENTITE DU DONNEUR D'ORDRE 

Qualité : 
Nom : 

Adresse : 

Code postal : 
Ville: 

Date du diagnostic: 04/04/2022 

Date du rapport : 28/04/2022 
Téléphone 

Adresse internet 

Accompagnateur: 

Qualité du donneur d'ordre 

3 — Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

IDENTITE DE L'OPERATEUR 

Nom et raison sociale de 'entreprise : Certification de compétence délivrée par: 
ACTE 21 QUALIT'Compétences 

Adresse: 16 rue Villars 57100 THIONVILLE 
Nom : Florian PINOTTI NR certification : C2021-5E12-041 
Adresse : 5 rue du COLONEL DENFERT ROCHEREAU Sur la durée de validité du 25/01/2022 au 24/01/2029 

Code postal : 38000 Ville : GRENOBLE Cie d'assurance de l'opérateur: AXA 
N de police d assurance: 10592956604 

NB de siret : 450 755 681 00050 Date de validité: 31/12/2023 

Référence réglementaire spécifique utilisée 
Norme NF C 16-600 

Durée de validité du rapport : 3 ans 

I 
I 

Dossier n°: 280422.5132 
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ACTE  2t 
OIAGNQST CB MMDSLER 

4 — Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. li ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50V en courant alternatif et 120V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 
- les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées par 

du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, 
plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffarits incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus 
particulièrement) 

- les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot 
- inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits 

5 — Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

Anomalies avérées selon les domaines suivants:  

Applicable pour les domaines I à 6, les installations particulières et les informations complémentaires 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de 
sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d'article et le 
libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concemée. 
(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

LEP : liaison équipotentielle LES: liaison équipotentielle supplémentaire DDHS : disjoncteur différentiel haute sensibilité 

I Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

N° article (I) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies N° article (2) 
Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
Néant Néant Néant Néant 

2 Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation I 
Prise de terre et installation de mise à la terre. 

- 
N article (I) Libellé et localisation (*) des 

. anomalies 
. N article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B3.3.6.al Au moins un socle de prise de 

courant ne comporte pas de broche 
de terre. 

B3.3.6.a2 Au moins un socle de prise de 
courant comporte une broche de terre 
non reliée à la terre. 

B3.3.6.a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas 
des socles de prises de courant) n'est 
pas relié à la terre. 

3 Dispositif de protection contre les surintensités adapté 
à la section des conducteurs, sur chaque circuit.  

Dossier n°: 280422.5132 49/60 

SARL au capital de 112500€- RCS Grenoble 450 755 681— SIRET 450 755 681 00043— Code APE 7120 6— Assur. Allianz 48340064 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
1 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

506



50/60 Dossier n°: 280422.5132 

ACTE  2i 
OIASNOT,C6 IMMOBILIER 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B4.3.b Le type d'au moins un fusible ou un 

disjoncteur n'est plus autorisé 
(fusible à tabatière, à broches 
rechargeables, coupe-circuit à fusible 
de type industriel, disjoncteur 
réglable en courant protégeant des 
circuits terminaux). 

4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions 
particulières des locaux contenant une douche ou une baignoire. 

N° article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B6.3.1.a Local contenant une baignoire ou une 

douche l'installation électrique ne 
répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local 
(adéquation entre l'emplacement où 
est installé le matériel électrique et les 
caractéristiques de ce dernier—
respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux 
zones). 

5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec 
des éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

NE article (1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° article (2) 

Libellé des mesures compensatoires 
(3) correctement mises en oeuvre 

B7.3.d L'installation électrique comporte au 
moins une connexion avec une partie 
active nue sous tension accessible. 

B8.3.e Au moins un conducteur isolé n'est 
pas placé sur toute sa longueur dans 
un conduit, une goulotte, une plinthe 
ou une huisserie, en matière isolante 
ou métallique, jusqu'à sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il 
alimente. 

6 Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

N° article (1) Libellé et localisation (E)  des 
anomalies N° article (2) Libellé des mesures compensatoires 

(3) correctement mises en oeuvre 
B8.3.a L'installation comporte au moins un 

matériel électrique vétuste. 

B8.3.b L'installation comporte au moins un 
matériel électrique inadapté à l'usage. 

Installations particulières   

PI, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et 
alimentés depuis la partie privative ou inversement 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine Informations complémentaires 

N° article (1) Libellé et localisation (*) des anomalies 

Néant Néant 
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Informations complémentaires:   

N° article (1) Libellé des informations complémentaires (IC) 

BI 1.a.3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité 30 mA. 

BII.b.2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

BII.c.2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 

6 — Avertissement particulier 

Points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés: 

N° article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu 

être vérifiés selon le fascicule de 
documentation NF C 16-600 — Annexe C 

Motifs 

B5.3.a Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 
électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 
afimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes  
Les installations, parties de l'installation ou spécificités cochées ou mentionnées ci-après ne 
sont cas couvertes car le crésent DIAGNOSTIC 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (El) 

E.1 d) • installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif 
d'habitation (prise de terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison 
équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et 
caractéristiques 
• le ou les dispositifs différentiels : adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de 
terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 
• parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels 
d'utilisation placés dans la partie privative : état, existence de l'ensemble des mesures de 
protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 

(1) Référence des anomalies selon la norme NE C 16-600 

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

N° article (1) Libellé des constatations diverses (E3) 

Néant Néant 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 

I 
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7 — Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin 
d'éliminer les dangers qu'elle(s) représente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations 
diverses. 

DATE DU RAPPORT: 28/04/2022 DATE DE VISITE: 04/04/2022 
OPERATEUR: Florian PINOTTI 

CACHET SIGNATURE  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par QUALITCompétences (16 rue 
Villars 57100 THIONVILLE). 
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8 — Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Appareil général de commande et de protection 
Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les 
conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 
Ces matériels électriques lorsqu'ils sont trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'une électrisation, voire 
d'une électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 
L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès 
l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou e défaut d'entretien, la rupture 
du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique...) des mesures classiques de protection contre les risques 
d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 
L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de 
courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 
La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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ACTE  21 
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ANNEXE 1: Points examinés au titre de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

Liste des points 
Examen 
visuel 

Essai Mesurage 

NOMBRETOTALDEPOINTSAEXAMINER 49 9 12 

I - Appareil général de commande et de protection 

Présence X 
Emplacement X 
Accessibilité X 
Caractéristiques techniques (Type d'appareil, type de commande, type de coupure) X 
Coupure de l'ensemble de l'installation électrique (coupure d'urgence) X X 

2 - Dispositif de protection différentiel de sensibilité à l'origine de l'installation 

Présence X 
Emplacement X 

Caractéristiques techniques X 
Courant différentiel-résiduel assigné X X 
Bouton test (si présent) X X 
Prise de terre 
Présence (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 

Constitution (sauf pour les immeubles collectifs d'habitation) X 
Résistance (pour les immeubles collectifs d'habitation, uniquement si le logement dispose 
d'un conducteur principal de protection issu des parties communes) 

X 

Mesures compensatoires X X X 

Installation de mise à la terre 
(conducteur de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection, conducteurs de protection) 
*pour  les immeubles collectifs d'habitation, le conducteur de terre, la liaison équipotentielle principale et le conducteur principal de protection 
ne sont pas concernés 
Présence X 
Constitution et mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X5  
Continuité X' 
Mises à la terre de chaque circuit, dont les matériels spécifiques X 

Mesures compensatoires : protection par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA 

X X 

Socles de prise de courant placés à l'extérieur: protection par dispositif à courant 
différentiel-résiduel à haute sensibilité 30 mA 

X X 

3 - DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES ADAPTES A LA SECTION DES 
CONDUCTEURS SUR CHAQUE CIRCUIT 

Présence X 
Emplacement X X 
Caractéristiques techniques X 

Adéquation entre courant assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 

X 

Interrupteurs généraux et interrupteurs différentiels courant assigné (calibre) 
adapté à l'installation électrique 

X 

4 - Liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire 

Liaison équipotentielle 
Présence X 
Mise en oeuvre X 
Caractéristiques techniques X 
Continuité X X 
Mesures compensatoires X X 
Installation électrique adaptée aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche 

Adaptation de la tension d'alimentation des matériels électriques en fonction de 
leurs emplacements 

X ** X ** 
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Dans le cas où aucune indication de la tension d'alimentation n'est précisée sur le 
matériel électrique (cas, notamment, des matériels alimentés en très basse tension). 
Adaptation des matériels électriques aux influences externes X 

Protection des circuits électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA en fonction de l'emplacement 

X X 

5 - Protection mécanique des conducteurs 

- Présence X 
- Mise en oeuvre X 
- Caractéristiques techniques X 

6 - Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Absence de matériels vétustes X 
Matériels inadaptés à l'usage: inadaptation aux influences externes X 

Matériels inadaptés à l'usage : conducteur repéré par la double coloration 
vert/jaune utilisé comme conducteur actif 

X 

Matériels présentant des risques de contacts directs : fixation X 
Matériels présentant des risques de contacts directs : état mécanique du matériel X 

Installations particulières 

Appareils d'utilisation situés dans les parties communes alimentés depuis la 
partie privative 
- Tension d'alimentation X X 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 30 mA (si non alimentés en TBTS***) 

X X 

- Dispositif de coupure et de sectionnement à proximité. X 
Appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes 
Tension d'alimentation X X 

- Mise à la terre des masses métalliques X X 
- Dispositif de coupure et de sectionnement de l'alimentation dans le logement. X 

Piscine privée et bassin de fontaine 
Adaptation des caractéristiques techniques de l'installation électrique et des 
équipements 

X X 

TBTS : très basse tension de sécurité 

Informations complémentaires 

Dispositif à courant différentiel-résiduel à haute sensibilité ~ 30 mA: 
protection de l'ensemble de l'installation électrique X X 

Socles de prise de courant: type à obturateur X 

Socles de prise de courant: Type à obturateur X 

I 
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Décerné à : PINOTTI Florian Sous le numéro : C2021-SEI2-041   

Domaine (S) concerné (S) VALIDITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGE11QUE (SANS MENrION) 
Du 25101/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES INSTALLATiONS INTERIEURES DE GAZ 
Du 25/0112022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE L'ETATDESINSTALLAllONSELECTRIQUES DES IMMEUBLESA USAGE 
D'HABITATION 

Du 25/01/2022 
Au 24(01/2029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D'EXPOSITION AU PLOMB 
Du 25(01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BÂTIS (SANS MENTION) 

Du 25/01/2022 
Au 24/01/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BÂTIS (MENTiON) 

X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) 
Du 25/01/2022 
Au 24(01/2029 

DIAGNOSTIC ETAT DU BÂTIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DRoM-coM) X 

L cempt.nces répondent ei exigences définies en vertu du code de la consfructlon M de l'habitation (art. L.271-4 et suivints, R.271-1 et 
suivants ainsi que leur» arrétés d'epplicatIon pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité s été apporté. par l'évaluation 
certification. Ce certificat est valable à condition que isa résultats des divers audit» de surveillance soient pleinsment sstisfsisants. 

• Anfité di 24 dôcantra 2021 défb*sest iii çdtêree de e loden die optusu de derostc tederlque et des urpardeirea de fmrnaten et açudrJtaUwi die orpanlenie 
de cerWication. 

I 
I 
I 

Délivré à Thionville, le 25/01/2022 
Par WI.CERT 

Responsable de certification 

1' 
I 
1 

 

WLIFT 

ca»r - - 

WLCmt - 1 rue VOlera-  57100 THIONVU.LR 
0372520245 -mail mirPrpr,Iit-çempetensmrom. 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

I
Conformément à l'article R.2713 du Code de la Construction et de l'Habitation, je soussigné, Florian PINOTTI, 
atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 

Ainsi, ces divers documents sont établis par un opérateur: 

I

présentant des garanties de compétence et disposant d'une organisation et de moyens appropriés, 

ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 500 000€ par sinistre et 500 

I

000 € par année d'assurance), 

- n'ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 

I
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un 
des documents constituant le Dossier de Diagnostic Technique. 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sincères salutations. 

l
ACTE  

o,,., 

I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 
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ACTE 2i 
DtACNDSrICS IMMOBILIER 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

A1TESTATION 
D'ASSURANŒ RESPONSADILITE CIVILE Contras n: 10S92S56004 

gespesabillté olullo PloIe onnolle 
fllagnosrlquourtzcbnlquo ImmoblIlor 

Nous, suasflnt. AXA FRANCR lARD SA, Sonlélsi dAssvlamn dont k 5111e  Social en situé 313 
ToIsasses do readsn-nrn, NNIITRO( Cédn oltenlonu quo la 

ACTE Cl 
S fluo CoLorEnt O€IdOEOTBtCHEAU 

3SGRENOOLE 
fldblocnl ntSa 

A ACIéré pan r;nlotmd&alrr de ISA Aau,mnoes, O nIe des talions 70451 Paru Codon 00. au œnlr.t 
tasaurarnn nnapnnnantlé (tulle rroteOtlOnnolO fllnsflnsoéOl. 

GarantIssant In. oenioquerses péncaruainon do I. itospontabulitê onsloeroftuisnnso dela socIété de 
platrro,sicqodnlqruerr colatoedeogn&sl-dn.susdsvnionudrtdtsavllolèssa4n.cI.aslnits,eosut 
,be,ne qsfIIza salant nt050én por don personne, dIsposent an conrljIvolu de eosflpdtoneo 0e COIIIO 

* nOAXd .eégdo pan In rêglement000n n des olnettotlOirt de formolio,t d'Accrdtdtatlorr, 
d'agrément ou sent u000I5CIUEt 

CAT110RIE ls000rsnt (os aqSisl5 arsnrnrent oaerndo, tarie, dlaonOttltunOt3 
ovmnbllsts 

• Dlagnottiv do poténmtanno énonéIlqur (OPE) (OPE sans enclIne), 

• Diagnoldo do peltmmanna énon5éliqun dna Inalaons brdidduniten (OPE sont 

• Constat de tlsqood'•oposlllott au plomb (CREPHplorrb nons nrentlonl, 

• 11M mentionnant la prulsurnno nu l'alurcnne de matériaoo ou produIts butInant de 

(amIante (amiante tans mennoel, 

• CoXARIe pérIodique de ranllante (andante satIn nnenbon), 

• Damier tontnrlqun amiante (amiante tare mention). 

• (tut rniatiCo la présence de tennites dann le bdtlment, 

• (tan petasltalee, intentes tloptragns on clranrplgnons tgnlunnes dnrnt Mén,lo, (dont 

•Itontationnpédfiqso pont la MAcole) 

• L'état de rinseallabon Intérleuto dn eaa, 

• CAlas do I'instaliatlnn lntdrleoro d'éluueroisa, 

• L'étal d'installation d'asoainlnsornent non cotectil, 

• hasalnlnsometrttnlIootl(, 

• L'dtat dot risques et des pollutions (PAPI, 

• L'infnnnnatêoo anIs prénerrne don risque do nrdrule, 

• Cnrtltloatsdn nurfaoe -lion Ala nnnto (Loi (alcool, 

Mn FIlent 00051 

• Corteloalsdeslst(aos - Bien Alu lootlon (Loi Aoonin(, 

• vériroetiotad000nfonrérédn(ssdnodtcidr, placions, 

• Dnonurrrent Urnqoo d'évaluation don tleqoen pour sprsdlosdnnnpropnldlé, 

• Dlogrnstlo lrumldlté, 

• Etatsdn,lloonlooatlfs (don petons prla.tlnen(, 

• Aaslttanoo à la Anrobon de siens nnsttu  

• ébotisilsi sIc 005110 clIns io,tallslioodn délnoteurn Evtoinonutt .vtearosnondo COlin 
(LIA») ions bantou d'gentnloltd oS sen, .ssetnb035sloo, 

• cortiflealde logements dêcent Normen d'habItabilIté (notamment dans le cadre des 

dlnpotltitntpddanndetpoen denoblen. lootlion, Prdns 00000ntiunnnn -prdtsb sana 

• bolivIenne de rastesrarion de Ohm en nompté dole ItT 2012. IDPE nons tnnntlnrr( 

• OPE en une de rolsrnntlan d'un 01011 taon sono (DPI soIrs menliool, 

• VérIfication do rinsntllatlon dlontrlqruo du logenmoeldannlenudre dstéléteanat, 

CATIROnS 2 0000rant k. zoninités solunnlns EN AilS dot ostioltés dola natdaorl, I 

• Audit éeengdtlqoa poue sopropoisilé, 

• Diagnnstndepontorrnarne érrprgétlqoe (OPE) (DPI aven mention), 

• Oiu0nottio de mAque d'Into,doatlon au plomb dans lot pesrtuten IDRIPPI (plomb auun 

nnentuun), 

• Constat oprAs travaut Plomb, (sans nrentloel 

• Diagnontludemetore• bonlavil005 des poossiènos de plomb. (Sont rmnntumr( 

• Rnvherohede plomb avant bavauna, avonS domolition (CAEP aono ou sans mentionl, 

• Diagnostic du plotnb dans l'eau, 

• Conlriae périe que do rotniantn (amiante onen snentlael, 

• Constat sisunl unrlante de premvlme cl te0000to rounllOtlon après teaqaos, (amionlo 

aveu menttun(, 

• Dossier technique amiunln lamianto oncE mention), 

• Olagnontin amIante anant démolition, (aven montlonl 

• Diagnottio amiante avant Vaeausa (RuAI), 55401 quantiVoatiun do nolumo dn 

matétla000i produits 000lenanl de (amiante, 

• Allant thermiques par inliltromètrie clou tinstmographle Intraruoge, 

• ndullsatlae de lento d'lneltronnèOlo ot 00 therneusgraphir ietrarouse selon In cahioo 
dos charges NT 2012, 

• liagnnnlioTndrniqon Global, 

• ténionn(nnnsaol.tdost005 oontruotodos, 

• olapuostluaooesslbdutd hzndivané dan, (es établisoentents Innovant do publie, lEnP, 

lOI, Y), 

• Diagnontlo radon. 

• OdplstaDo sadon, (Autorité do Sulrolé Nuoléaim( 

• Calool des mlliènros do oopnopnété et élan dosoobltil de tiinition. 

ktaersoontulOsit 

r o 
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I 
Acte2i 

5 rue Colonel Denfert Rochereau 

8000 Grenoble 

438864320 
Ai I 

I ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
25 AVENUE MARCELIN BERTHELOT 38100 GRENOBLE 

I 
I 
I 
I 
I 

Adresse: 25 avenue Marcelin Berthelot 38100 
GRENOBLE 

Coordonnées GPS: 45.17714, 5.732149 

Cadastre: DR 1 

Commune: GRENOBLE 

Code lnsee: 38185 

Reference d'édition: 1757751 
Date d'édition: 07/04/2022 

Vendeur-Bailleur: 

LES 2 DAUPHINS 
Acquéreur-locataire: 

PEB : NON Radon : NIVEAU 1 1 BASIAS, O BASOL. O ICPE SEISME: NIVEAU 4 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
Ï 
M 
Ï 
II 
II 
I 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

Type Exposition Plan de prevention 

Informatif 

PEB 
NON Le bien n'est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit 

PPR Naturel 
SEISME 

OUI Zonage réglementaire sur la sismicité: Niveau 4 

PPR Naturel 
RADON 

OUI Commune à potentiel radon de niveau 1 

PPR Naturels 
Inondation 

OUI Inondation 
Isère 

Approuvé 13/01/1950 

Inondation Par une crue à débordement lent de cours d'eau 
Isère amort 

Approuvé 30/07/2007 

Inondation Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d'eau 

Orac aval 

Prescrit 14/02/2019 

PPR Miniers NON La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers 

PPR Technologiques 
Risque industriel 

NON Risque industriel Effet thermique Prescrit 21/12/2011 

Risque industriel Effet de surpression Prescrit 21/12/2011 

Risque industriel Effet toxique Prescrit 21/12/2011 

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES 

https://www. info-risques. com/short/  TZYS D 
En cliquant sur le lien suivant ci-dessus vous trouverez toutes les informations préfectorales 

et les documents de références et les annexes qui ont permis la réalisation de ce document. 
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ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon, sols pollués et nuisances sonores 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

N° 038-2019-06-21-020 du 21 juin 2019 Mis à jour le 

2. Adresse code postal ou lnsee com mu ne 

25 avenue Marcelin Berthelot 38100 GRENOBLE 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques naturels (PPRN) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N Oui X Non 

prescrit X anticipé approuvé date 14/02/2019 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à 

inondation X crue torrentielle remontée de nappe avalanches 

cyclone mouvements de terrain sécheresse géotechnique feux de forêt 

séisme volcan autres 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN Oui X Non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui Non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M Oui Non X 

prescrit anticipé approuvé date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à 

mouvements de terrain autres 

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM Oui 

Si oui, les travaux prescrits Ont été réalisés Oui 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T prescrit et non encore approuvé Oui 

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de prescription sont liés à 

effet toxique effet thermique effet de surpression 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T approuvé Oui 

Extraits des documents de référence permettant le localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

> L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement Oui 

L'immeuble est situé en zone de prescription Oui 

Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés Oui 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble Oui 

est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 

zone 1 zone 2 

trés faible faible 

   

zone 3 

modérée 

zone4 X 

moyenne 

zone 5 

forte 

  

Information relative à la pollution de sols 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

 

X 

X 

> Le terrain est situé en Secteur d'information sur les sols (SIS) Oui 

Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon 

> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 Oui 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan d'exposition au bruit (PEB) 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB: Oui 

Si oui, les nuisances sonores s'élèvent aux niveau: zone D zone C zone B 

faible modérée forte 

Non X 

Non X 

Non X 

zone A 

trés forte 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T* 

* catastrophe naturelle minière ou technologique 

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente Oui Non 

vendeur! bailleur date! lieu acquéreur! locataire 
LES 2 DAUPHINS 07/04/2022 / GRENOBLE 

Modèle Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5. L.125-6 et L.125-7 du Code de l'environnnement MTES / DGPR juillet 2018 
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133 

132 

131 

130 

PPR Inondation 

Légende: 

Faible 

Moyen 

Fort 

CARTOGRAPHIE DES INONDATIONS 

CARTOGRAPHIE DES MOUVEMENTS DE TERRAINS (ARGILES) 
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Légende: 

Niveau 1 

- Niveau 2 

— Niveau 3 

CARTOGRAPHIE DES ZONES SISMIQUES 

s- 

I 

ENGINS 
/ 

J- 

t -
/ \ - SARCENAS

\ J 
/ 

VOREPPE / PO,'EYSIEUX 
/

BE!NIN /

/

p I '

' / 
I 

 — — —
—

/ BIVIERS
— — , 

/ \ 7 
NOVAREY

— — -. / \ \ -..--J' ST EGREVE
CORENC C LE VERSOUD —

--, I 
SASSENAGE. 1 

s '
I - - FONTAJNÉ - /

-=-- 
'-
S ¼ 

na arec, C I,.-,ur IFL. 

- . DQME,. 
-' MEYLA.N ./ -. '- è. 

' GIRE5 
l 

MORJANETE 

j -. 

- - _ ECHIROLLES 
/ — J sÉYS.$ts POISAT 's 

' 3_.0 
_, ----,.--,---- 

-S 
.-____ ;______- 

L 

Légende: 

1- Très Faible 

2- FaIble 

3- Modérée 

4- Moyenne 

5- Fort 

RADON 

4/8 

/ —
/ . HR$EYS 

t ' '..' 

QRS CMIX t '
/ 

• 
JARRIE ,-

VAULNAVE'SLE-HAUT 

I—
VARCESREET-RSET,

r 

/ ,

V!ZILLE/ SECHILIEJINE 

521



119 

Légende: 

!i  Risque Technologique 

Légende: 

• BASLS 

• BASOL 
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PPR TECHNOLOGIQUE 

CARTOGRAPHIE DE POLLUTION DES SOLS C BASOL I BASIAS) 
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PLAN DEXPOSITION AUX BRUITS (PEB) 

ijr.7 il..- 

1:» riA: 

138 

Légende: 

Zone A Très Forte (Lden 70) 

Zone B: Forte (Lden 65-62) 

Zone C: Modérée (Lderi 57-55) 

Zone D: Faible (Lden 50) 

5O 

162 
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LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Code Raison social, Activité, Adresse Distance 

 

RHA3800137 ancienne  societe streichenberger, ancien dépôt dhydrocarbure, rue bajatière (de la) grenoble 138185) 1383 mètres 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL 

 

 

 

Code Raison social, Activité, Adresse Distance 

 

Aucun site BASOL a moins de 500 mètres 

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES) 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE LENVIRONNEMENT 

 

Code Raison social, Activité, Adresse Distance 

  

Aucun site ICPE a moins de 500 mètres 
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Préfecture: Isère 
Commune : GRENOBLE 

Déclaration de sinistres 

indemnisés 
en application du IV de article L 125-5 du Code l'environnement 

Adresse de l'immeuble 

25 avenue Marcelin Berthelot 

38100 GRENOBLE 

commune 

Sinistres indemnisés dans le cadre dune reconnaissance de l'état 
de catastrophe 

Cochez les cases OUI ou NON 
Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet dune indemnisation Suite à 

des dommages consécutifs à chacun des événements 

Fin Jo du Début Arrêté Indemnisation Catastrophe naturelle 

Nom et visa du vendeur ou du bailleur Etabli le 

8/8 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

'I 
I 
I 
1 
I 
I 
I 
I 

Ministère du Développement Durable 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982 0 OUI Q NON 

Inondations et coulées de boue 11/08/1986 12/08/1986 11/12/1986 09/01/1987 Q OUI Q NON 

Inondations et coulées de boue 09/09/1993 10/09/1993 02/02/1994 18/02/1994 Q OUI Q NON 

Visa de l'acquéreur ou du locataire 

Cachet I Signature en cas de prestataire ou mandataire 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information 

communal sur les risques majeurs et. sur internet. le site portail dédié à la prévention des risques majeurs www.georlsques.gouv.fr  
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